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Existe-t-il un vaste plan visant à chasser d’Alrique 
et d’Asie les puissances européennes ?

£fî révolte druse, les troubles égyptiens et la guerre du Rif 
ne seraient que le début de l’agitation

M. Georges Soldes, correspondant de la 
k Chicago Tribune » à Damas, se dit en pos
session de documents qui prouvent l’exis
tence d’une agitation révolutionnaire 
arabe contre la France, l'Angleterre et 
l'Italie, le but des insurgés étant de chas
ser' tous les Européens, de l’Asie et de 
l’Afrique: •

Ces documents, dit-il, ont été secrètement 
imprimés au Gaire et circulent dans toutes 
les parties du monde musulman. En Syrie 
notamment ils: sont répandus par le Dr 
Shabarider, le leader du « parti du peu
ple ». £

Un de ces documents est signé : « Le 
Comité pour là Libération de la Syrie ». 
Il déclare que les généraux français Gou
raud, Weygand et Sarrail sont « un groupe 
d’assassins » et que « l’heure est venue de 
libérer le Nord de l’Afrique, et l’Arabie du 
iougu.de.Ta France, de l’Angleterre et de 
l'Ita.lje. De,Tanger à Shanghaï les peuples 
orientaux attaqueront bientôt leurs oppres
seurs. Les Syriens doivent suivre l’exem
ple des Riffaihs, des Turcs études Chinois 
et chasser les nations étrangères qui es 
tiennent en tes clavage^ Il tant aider les 
Druses et fraterniser avec les soldats fran
çais dont beaucoup sont Musulmans. Il 
faut des: gagner à potre cause ».

Uri second document est signé par le 
« Comité pour la libération du, Nord de 
T Afrique », dont le quartier général est au 
Caire, avec succursales dans tous les pays 
de la'Méditerranée.

Les ayissemsats du eomïté révolutionnaire Oa Caire
Ce document débute, en félicitant les ha

bitants de Damas pour leur essai de révo
lution.

Il ajoute î?:
La patience.: de l’Arabie est épuisée. La révo- 

volution est ên marche. Vous avez agi comme 
des liômmesÆcourageux. Aidiez nos frètes nf- 
fains. Faite&fen sorte que les soldats musul
mans désérôit les rangs français La mort est 
préférable joug étranger.. Les Arabes ne re
mettront W l’épée auùoua-reaurtant que leur 
indépendante ne sera ■paS'-aièSÿr^e.w,-;-1.-

. .-------
PROPOS DU JOUR

M. Eamlevé jette fin M
Es ministère Painlevé —- troisième ma

nière — repùttr&ge indécent imposé par le 
dernier 'coup à'Etat du Cartel, donne l im
pression d'une instabilité congénitale et ne 
paraît pouvoir affronter qu'avec peine les 
feux de la rampe, je veux dire de la toute 
première séance des Chambres.

La façon même dont il s'est constitue, par
la substitution du gouvernement d'un club 
discrédite au gouvernement régulier, va 
d,'abord;-faire l'objet de discussions pas
sionnées, bien que peu passionnantes ,car 
une seaAe chose passionne le pays en ce 
moment, c'est la situation financière..

S'il est démontré que le génie de Necker- 
Caillaup de Mamers n'est qu’une légende 
définitivement démolie, il semble bien aus
si qu'il.n'a pas dit son dernier mot de poli
ticien rompu aux luttes de notre peu inté
ressant; parlementarisme, et que son inter
vention dans les .prochains débats sera ble- 
liqueusk à l'encontre de MM. Painlevé et 
consorts. Il a une vengeance personnelle à 
exercer et des représailles aussi contre le 
consortium de banquiers que dirige Finaly- 
H or ace qui a causé sa chute, mais qu'il ac
cuse de n’étre qu'un ramas de naufrageurs 
intéressés, l'instniment du naufrage fran
çais étant entre leurs mains, l’impôt sur le 
capital qu'ils préconisent sans pudeur. Ain
si le duel entre l'ancien et le nouveau mi
nistre des Finances est vraiment menaçant 
pour.èeluirci,

'X xl

Lfàffqire 'de 'Syrie sera nécessairement le 
sujet d’un très proche et très dur débat, 
d'un assaut formidable contre Painlevé, 
autant fyiie contre Herriot et le Cartel, cou
pables solidairement du maintien en Syrie 
au riom dès intérêts d'un parti, d’un haut- 
commissaire indigne, le général Sarrail, 
qualifié par tous depuis longtemps, de péril 
national;. tellement sa politique invraisem
blable :a compromis la situation ; ce pays 
essentiellement francophile, qui s'était ré
joui de notre mandat, étant maintenant 
soulevé contre nous ; les répressions les 
plus saùvages ayant été employées pour le 
réduire et y ramener un ordre plus appa
rent que solide.

Il y a enfin, pour s'en tenir aux plus sé
rieux écueils que va rencontrer sur sa rou
te la barque ministérielle désemparée d’a
vance, Iq, crise financière elle-même, le dé
bat autour des projets fiscaux du gouverne
ment qui vont se heurter à une hostilité 
formidàble et cent fois justifiée.

M. Painlevé ne sc dissimule point, le dan
ger ; il sait aussi qu'en dehors même des 
grands sujets de discussions, les pelures 
d'orange sont charitablement lancées sous 
les pas. des nouveaux ministres, et. atten
dent nécessairement les siens particulière
ment hésitants.

x 
[X X

Or, _M. Painlevé veut durer,: le Cartel 
aussi, -£,es deux grands débris se. soutien
dront erltre eux. mais, malgré sa. certitude 
de l'appui du Cartel, dont il est devenu 
l'homme à tout faire, et le.valet, de plus en 
plus soumis, M. Painlevé n'est nullement 
rassuré, et il faut qu’il sente le danger bien- 
pressant puisque déjà U jette du- lest ; il 
veut aborder le port parlementaire avec un 
minimum de sécurité.

Peut-être prélend-il amadouer, par des 
demi-actes qu’il croit opportuns, l'irritation 
croissante de ta grande- opinion française 
qui lui a : très expressément retiré sa con
fiance.

Il jetterdu lest, en rappelant enfin... bien 
yue sous une forme paterne, qui ne trojnpe 
personnefiSarrail, opprobre de la France 
en Syrie, -friais les Français doivent sentir 
profondément et jeter à- la face de ce mi
nistre patelin arct que c'est dans des condi
tions humiliantes qu'est prise cette mesure 
tardive, puisque c’est sur l'intervention in
dignée de l'étranger, de nos alliés, victi
mes, au même titre que les Syriens, des

Le correspondant du journal américain 
ajoute : ,

Un des résultats du bombardement de Damas, 
c’est que Nassib bey Alb-aln’i, instruit dans une 
université turque, membre du parti du peuple, 
s'est mis à la tête de tous les bandits qui opè
rent hors de Damas pour les organiser et en 
faire des « bandits politiques ». Il dispose de 
3.000 hommes bien armés, recevant ses directi
ves du quartier- général révolutionnaire du Cai
re, et dont le but est de faire aux Français, 
durant tout l’hiver, une guerre de guérilla, et 
de se' joindre aux Druses au moment opportun.

Après le homhartoeni ûb Damas
10 millions de dollars de dégâts

Washington, 31 octobre. — Selon les nou
velles reçues à Washington, les pertes ma
térielles causées par le bombardement de 
Damas seraient, estimées à 10 millions de 
dollars. Il y aurait environ un millier de 
morts-

Aucun rapport officiel n’a signalé que des 
Américains aient été tués où blessés^ .mais, 
l’on s’occupe de réunir des informations 
pour présenter à Paris une demande de 
compensation pour les dégâts causés aux 
biens américains.

Il prom anglaise approuva la décision prise 
an sujet to général Sarrail

Londres, 31 octobre. — Le « Daily News )> 
consacre 'un éditorial au général Sarrail, 
dans lequel-il dit notamment :

Le remplacement par Sarrail du général 
Weygand, qui .réussissait en Syrie, fut une faute 
dont Te prix a été -désastreux.

Les accusations- portées contre Sarrail sont- 
elles absolument bien exactes ? Il est difficile 
actuellement de le dire... Mais le. silence du 
haut-ôommissaire rompu seulement par quel
ques nouvelles énigmatiques, encourage les pi
res soupçons. M. Briand, qui est par bonheur 
■un homme: d’énergie, a pris la seule décision 
possible, Lé’ nouveau gouvernement a déjà assez 
d’affaires embrouillées sur les bras pour laisser 
attacher à sa cause le-cadavre politique au 
général Sarrail.

procédés tyranniques du proconsul franc- 
maçon, de ce boucher sanguinaire, qui, réé
ditant la sinistre expression historique : 
« L'ordre règne à Varsovie », télégraphie 
çette. impudente affirmation i « L’ordre rè
gne clans toute la Syrie ».

M. Painlevé jette du lest, tout aussi et 
même. plus opportunément encore, en 
maintenant à la tête de la Banque de Fran
ce, son intègre gouverneur, M. Robineau, 
au lieu, d'y placer comme il en fut question 
un politicien aux ordres du Cartel qui sans 
doute comptait sur lui pour renouveler 
sans encombre, les méfaits d'Herriot, le 
faux monnayeur que l’on sait.

X 
’X X

D’ici mardi, où le ministère va faire au 
Parlement sa déclaration, M. Painlevé jet
tera probablement encore d’autre lest. 
Mais il serait inadmissible que l'opposition 
parlementaire se laisse prendre à ces ma
nœuvres sans franchise et sans lendemain. 
Les masques sont bien durement tombés 
depuis le Congrès de Nice et l’équivoque 
bien dissipée.

Nous ne passons point ici pour excessi
vement dévots de nos pitoyables institu
tions parlementaires actuelles. Mais, puis
qu’elles sont, après tout, jusqu’à nouvel 
ordre, l'expression légale de notre vie poli
tique, nous avons bien le droit, de compter 
aue les élus non cartellistes, définitivement 
éclairés, qui ont maintenant pour eux dans 
le pays une sérieuse majorité que seule a 
désemparée leur politique, désarticulée,, in
consistante, adopteront enfin une attitude 
virile, d'irréductible opposition : l’hésitation 
n’est plus permise. Painlevé a donné sa me
sure, 'Painlevé doit être impitoyablement 
combattu, et englobé dans la réprobation 
générale encourue par la politique dlensem
ble du Cartel.

X 
X xl

Il faut abattre le Cartel, lui enlever, le 
pouvoir ; c’est une décision sans appel, et 
le devoir de Voppdsition est impératif : 
Guerre sans trêve au ministère Painlevé, et 
après lui, à tout ministère qui se réclamera 
de ce Cartel de ruines, de mensonge et de 
division nationale.

Place aux-Français, unis devant le dan- 
aer commun qui menace la Patrie tout en
tière. J. Garnauli

Max Linder et sa femme 
se sont donné la mort

Paris, 31 octobre. — Cet après-midi, dans 
un hôtel de l'avenue Kléber, Max Linder, 
l'ariiste de cinéma et sa femme se sont 
suicidés en absorbant un narcotique, et en 
se coupant les veines du poignet. Mme Max 
Linder a succombé. L’état du mari est dé
sespéré. _____ _______________

LE GRIME D’UN REPRIS DE JUSTICE

Versailles; 31 octobre. — Un évadé du 
bagne, Paul Crochard, 30 ans, vient d'être 
arrêté par la gendarmerie de Lilias. en exé
cution d’un mandat d’arrêt de M. Fougery, 
juge d’instruction. Paul Crochant, il y a 
quelques jours, à Sannois, au cours d’une 
rixe, à la sortie d’un bal, avait blessé griè
vement trois jeunes gens lesquels sont _en- 
core en traitement à l’hôpital de Saint-Ger
main. Crochant qui est un repris de justice 
dangereux, avait été condamné en 1914 à 5 
ans de travaux forcés pour tentative d’homi
cide volontaire. Il avait en outre été con
damné en juillet 1914 à 5 ans de prison 
pour vol, coups et blessures. Crochant va 
être mis à la disposition du juge d’instruc
tion de Versailles. -------------------- --- im tnt ----------------------------

LA LEGION D’HONNEUR
A UN CHIRURGIEN AMERICAIN

Philadelphie, 31 octobre. — Le profes
seur De Martel a remis au nom du gou- 
vemetnent. français la croix de la Légion 
d’honneur au docteur Charles Hogo, qui 
vient de quitter le fauteuil présidentiel de 
l'Association des- chirurgiens américains,.

Stir la tom^e Siéros
(Croquis inédit de Solon}.

TOUSSAINT

Ba chapelle du Grand-Chêne
Conte de Toussaint, par J^aoul TOSCH^l

Il exile encore en Nivernais un certain 
nombre de chapelles qui portent le nom 
d'un arbre. On a détruit Notre-Dame de 
l'Orme, mais il nous reste lu chapelle du 
Châtaignier et celle des Acacias.

Il en est une, fort peu connue, perdue au 
cœur du Morvan que l'on nomme la cha
pelle Saint-Jacques du Grand Chêne.

Beaucoup nous ont affirmé qu’elle n’exis
te plus et que seul le chemin, y conduisant 
garde son souvenir par son nom. Mais les 
poètes, comme le prince du vieux conte, 
voient' s'ouvrir quelquefois devant eux les 
plus inextricables taillis, et'les ruines se 
relèvent, les manoirs ressuscitent devant 
leurs regards extasiés.

Au flanc de la Montagne-Noire, dans un 
site d'une grandeur farouche, il existe au
jourd’hui, dans l'ombre d'une forêt, des 
ruines singulières. Les touristes ne les ont 
jamais vues, elles ne bordent pas la routç 
des autos, et les paysans ne vous en indi
quent le chemin que lorsque vous avez ga
gné leur confiance par des questions pré
cisés. Je les ai vues. Ce sont celles d’un 
château qui fut puissant autrefois, mais à 
peine distingue-t-on aujourd'hui cette im
portance tant la trace des douves et le plan 
sommaire des tours et des bâtiments est 
rongé par l'envahissement végétal. La par
tie de l'édifice qui reste visible est la cha
pelle. Accolée au flanc d’une muraille, où 
s'accroche encore près d'un lierre l'appa
rence d'une cheminée armoriée, le retrait a 
conservé ses arceaux en ogives, ses fenê
tres à lancettes, les dalles du sol et les 
marches de l’autel. Mais la voûte a disparu 
car, au beau, milieu- de la nef, un chêne 
énorme a pmtssé. Au cœur de l'été, son 
feuillage forme sur la chapelle effondrée de 
nouvelles voussures mystérieuses et palpi
tantes, que les oiseaux nicheurs. animent 
de concerts,...

'Site étrange en vérité, propice au main
tien des légendes en ce sombre pays de rê
ves et de traditions, où les belles histoires 
courent les bois. Je m'enqùis de celle-là. Et 
voici ce que j'appris.

— La Chapelle Saint-Jacques du Grand 
Chêne n’est pas aussi désertée que vous 
pourriez le croire. Tous les ans on y célé
bré un office ; l’office des Morts.

Et comme ma surprise se trahissait.
■— Oh ! personne, ici, ne vient le suivre, 

mais il a lieu, n'en doutez point... Le len
demain, de la Toussaint, une compagnie 
d'ombres se rassemblent dans les ruines. 
Une grêle sonnette retentit. Des flammes 
de cierges piquent leurs faibles halos, dans 
le brouillard de novembre et l'on 'entend 
chanter la merveilleuse voix des orgues 
qui semble animée de tout le vent passant 
dans les ramures et de toutes les plaintes 
des oiseaux.

C'est le seigneur de Toulbaù qui vient
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faire là son office de pénitence, car voici, 
il y a fort longtemps, la tragique aventure 
qui lui advint.

Ce mécréant avait passé la journée de 
Toussaint à chasser le loup. Il rentra le 
soir furieux de n’avoir rien tué, et, son re
pas achevé, il sc chauffait mélancolique
ment à la cheminée armoriée de sa grande 
salle, quami son écuyer s'approcha et lui 
dit ;

— Alonseigneur, il y a sous le porche, 
un vieillard portant la besace et la gourde, 
qui supplie humblement qu'on lui accorde 
un morceau de pain et un abri pour la nuit.

.. Vas lui dire, répondit en grommelant 
le seigneur de la- Montagne, qu'il passe son 
chemin. Ma maison n'est pas une auberge.

— .Mais monseigneur, le vieillard parait 
bien las ! la nuit est rude dans la forêt et 
il fait froid...

.. Ne m'as-tu pas entendu, cria le sei
gneur avec colère, qu'il passe son chemin 
sur le champ, où je te mets à la. porte avec 
lui / '

A regret le serviteur s'éloigna, mais, 
quelques instants après, il sc présentait de 
nouveau devant son maître.

— Encore toi ! hurla celui-ci. Que. me 
veux-tu. N'as-tu pas exécuté mes ordres ?

— Si fait, Monseigneur, le vieillard est 
parti, douloureusement appuyé sur son 
bâton de houx, fouetté par la bise, mais, 
en s'éloignant, il m’a dit ceci : « Mas dire 
à ton maître qu'il a refusé, la lœille du 
saint jour des Morts, l'hospitalité à Jacques 
le pèlerin de Dieu, et que maud-if est celui 
qui rejette sans pitié la prière du pauvre. »

Le seigneur haussa les épaules, se prit à 
rire, et, rapprochant son fauteuil du bra
sier, se mit à tisonner furieusement. Des 
souches rougeoyantes s'échappaient tdes 
bouquets d'étincelles et l’ombre du sei
gneur de la Montagne allongeait sur les 
murailles de la salle des, gestes, fantasti
ques.

Cependant, peu à peu, la douce chaleur 
commençait à assoupir sa pensée, quand 
un bruit léger le fit tressaillir. Un corbeau, 
perché à l’angle de la cheminée, venait de 
laisser tomber de son bec un gland dans la 
cendre, chaude. Le bruit fixa l’attention du 
seigneur, mais bientôt l'effroi se peignit sur 
son Vîsa'gc. A la chaleur du foyer, le gland 
s'était ouvert et une tige verte montait de 
la. coque. La tige grossit et devient arbris
seau, l'arbrisseau se développe formidable
ment, s'élève avec la fumée et les flammes 
qui pâlissent, il devient, un- arbre. Déjà ses 
ramures s'étendent, crèvent les voûtes dé 
la salle, repoussent la cheminée et les mu
railles, et le ciel brumeux de novembre 
apparaît brusquement sur l'écroulement du 
■château.

Le 'Seigneur de Toulbau s'enfuît sans 
oser regarder derrière lui. Il descend la 
montagne aux pentes rocailleuses. Il est 
frêle èt misérable. Il sent la mort errer à 
ses entours. L'aube lugubre vient le sur
prendre transis au pied d'un arbre. Des 
cloches funèbres montent du vallon et le 
four des trépassés s’élève, sur les combes 
mouillées, en éveillant son repentir.

Le Seigneur de Toulbau est revenu sur 
les ruines de son château et, de ses mains, 
il. a restauré la chapelle qu’il a dédiée au 
passant, Saint-Jacques-le-Pèlerin.

La tradition veut qu’il revienne tous les 
ans, en commémoration du souvenir,/prier 
Saint-Jacques à la Toussaint et suivre "of
fice des morts. Le chêne fantastique enve
loppe les ruines et, au cœur de Télê',~tï est 
si'fort et si puissant, qu’on ne voit plus 
que lui dans les bois de la Montagne Noire. 
Mais, au début de novembre, lorsque les 

clochers de la-vallée éparpillent leurs glas 
aux,échos, montez la charrière, écartez les 
ronces du taillis; et dirigez vous, si vous 
l’osez, aux dernières heures du- jour, jus
qu’aux ruines de la chapelle.

Vous verrez sur l'autel verdi de mousses 
parmi les fougères roussies d‘automne, 
sous les noueuses ramures du chêne légen
daire, aller et venir les servants de T office 
funèbre. Seul, sur la première1 marche, à 
genoux, tête baissée, le 'Seigneur - du Toul
bau, murmure la prière de pénitence.

La bise forestière passe dans les bran
ches'. serrées. D’ultimes ■ feuilles rouillées 
tombent par instant, comme des larmes... 
Une chouette hulule sur la. nervure d’une 
ogive. Un corbeau secoue ses ailes, pou
dreuses.

Mais ne vous approchez pas trop près, 
vous verriez, à, la lueur diaphane des cier
ges, que' le Seigneur du Toulbau en rele
vant la tête, n’a' plus de visage humain et 
que ses 'orbites creux, son rictus décharné, 
les ossements de se.s mains jointes crispées 
sur le chapelet, sont de l’image des vieux 
morts. Raoul Toscan.

L’assassin le la tewi a été exmtâ
. Aix-en-Provence, 31 octobre. — Ce matin 

a été exécuté à ’Aix-en-Provence Yves 
Couliou, auteur de l’assassinat d’Yvonne 
Schmidt. Réveillé à'5 heures par l’avocat 
général Lecaux, Couliou voyant entrer le 
magistrat dans sa cellule, dit

— Aie. Ça y est...
Il se couvrit la tête de sa couverture et 

se peletonna en boule quand le magistrat 
lui signifia le rejet de son pourvoi, le refus 
de sa grâce et ajouta :

— Avez-vous quelques- déclarations à faire 7
Couliou se ressaisit, montra la tête et dé

clara d’un ton ferme :
— Je suis innocent. Je ne suis pas Nez Pointu.
On l’aida à s’habiller. On lui donna une 

cigarette. M. Castellon', avocat eut alors 
un entretien de vingt minutes avec le 
condamné. Puis l’aumônier causa dix mi
nutes avec lui.

Descendu au greffe, et livré à Deibler, il 
se laissa entraver bras et jambes sans 
difficultés. Le bourreau procéda à la toi
lette, -puis le cortège se mit en marche.

Alors dans un accès de fureur, en. tra
versant la cour intérieure de la prison, 
Couliou“traitai les magistrats de « Tas de 
s... et autres injures ordurières, criant à 
l’avocat-gênéral :

— Viens là que je,te casse la g....
Arrivé dans le corridoq près de la sortie, 

Couliou dit à Deibler :
— Je Sollicite la. faveur de voir la guillotiné. 

Ne me. bousculez pas..
La. porte de la maison d’arrêt ouverte, 

Couliou ayant face.à lui l'instrument, dit :
— Ce n’est que celé... Je croyais qu'il fallait 

monter...
Bousculé sur la machine, le cou dans la 

lunette, d’une voix retentissante et claire 
il cria :

— Vive l’anarchie, mort aux Vaches...
Le couperet tomba, la phrase achevée.

UNE AGRESSION NOCTURNE

Paris, 31 octobre. — Cette nimi rue du 
Mont-Thabor, Emile Grigon, 35 ans, journa
lier, 151, route de' la Révolte, à Levallois, 
a été attaqué par quatre individus qui l’ont 
roué de coups et lui ont volé 61 francs et 
ses papiers d’identité.

Relevée par des agents, la victime a été 
'trangportée à la Charité. Les agresseurs 
sont'en fuite,

li EÈÏ01ÜT10H ÉCLATE EN PERSE

Et le Shah aurait été renversé 
par le parti nationaliste

Paris, 31 octobre. — D’après un télégram
me reçu de Téhéran, de très bonne source, 
une révolution a éclaté ce matin dans cette 
ville et le chef du gouvernement Riza Khan, 
qui exerce une véritable dictature depuis 
quatre ans, a fait proclamer la'déchéance 
de la dynastie Kadjar.

Tæ nouvelle n’a rien d’invraisemblable. 
Riza Khan a essayé déjà plusieurs fois de 
renverser le régime monarchique pour pré
parer son avènement au trône de Perse, et, 
il a exigé le départ du jeune Shah Ahmed 
qui est obligé depuis deux ans de séjourner 
en Europe. ■

Or, il . y a quelques semaines, le shah 
Ahmed a décidé; de tâcher de rentrer en 
Perse.. C’est-eet’e circonstance qui a évi
demment-décidé Riza Khan à brusquer le 
mouvement, j - • ■ . ;

Riza ‘Khan est . d’ailleurs une personna
lité très intéressante. Il a'arraché la Perse 
à. la fois aux bolcheviste.s et aux intrigues 
anglaises. Tl fait: figure de véritable cham
pion du nationalisme, persan.

■S'il parvient : réellement à ■ assurer son 
pouvoir nous présenterons à nos lecteurs 
cette très curieuse figure.

■' •' J i'1 '■ . • - . Saint-Brice.

BNÇSKi UN VOILE QUI SE SOU&ÈVE

LE. FLAOUTTER A ÏEHDD 
ÏÏN REVOLVER A PHILIPPE DAÜDET

Paris, 31 octobre. — On sait que le 
libraire Le Flaoutter a toujours protesté, 
contrairement à certaines dépositions re
cueillies-"à l’instruction, qu’il ait vendu des 
revolvers et encore moins- qu’il ait donné 
une arme à Philippe Daudet. (Or, Mme 
Féïic’ie Olombef, employée à 1’ « Eclair de 
Montpellier », apporte au début de l'au
dience, une déposition sensationnelle.

Une dame Costa lui aurait dit qu’elle te
nait de ; Le. Flaoutter l'aveu que celui-ci au
rait retins un revolver à Philippe'Daudet. 
Mme Coste, dit,le témoin, est, d'ans la gale
rie, à la disposition de la justice.

Le président. — Pourquoi navez-vous pas. 
parlé plus tôt. ’

—- Je’ considérais la. chose comme sans inté
rêt. M. de Viçhet,'. directeur du,j.ouTiial. où j'é 
suis employée ayant été informé de ce que je 
savais; me conseilla-de-porter le fait à la, cou 
naissance dé la justice'.

On entendra Mme Coste, au cours de l’au
dience.

Le Flaoutter va poursuivre sa déposition 
dans la forme des réponses aux questions 
de la défense. 1

M. Peignot. — Je demanderai au .témoin d’é
viter les violences de langage.

NP Viallat. — Vqùs avez ait, que vous.,ét.ic-z ar
rêté aux trois noms de Millerand, Poincaré et 
Daudet. Pourquoi ï

— C’était la suite d'une déduction. Ces Trois 
personnes me paraissant devoir être plus -pai’- 
(iculièremeflt visées par les anarchistes.

Un mensonge ?
Le Flaoutter reconnaît qu’il a lu la nou

velle du suicide du jeune inconnu dans 
1’ k Action Française ».

M’ Vallat, — Dans. VAction Française que. 
vous ne .lisez jamais, avez-vous dit-.

— C’est- que je pouvais espérer y trouver 
quelque chose, s’il y avait eu tentative quelcon
que du jeune homme, contre l’Action Française.

Le Flaoutter a fait des déclarations assez 
contradictoires en ce qui concerne la cou
leur du pardessus, arguant le temps écoulé 
et les incertitudes de mémoire qui en peu
vent résulter.

— D’ailleurs, je suis daltoniste et je n'ai pas 
une vision sûre des couleurs.

M* Vallat. — Vous croyiez bien que l’arres
tation-aurait'lieu.

— Certainement, puisque j’avais dit, à M. 
Lannes dé faire procéder à. l'arrestation pour 
port d’arme prohibée.
.— Pourquoi, étant sûr de l’arrestaiton de l’en

fant, lui avez-vous donné 80 francs ?
— C’était pour lui permettre ae s’échapper.
M' de Roux et MB Vallat. — Messieurs les 

jurés apprécieront.
M1 de Roux. — Vous avez déclaré à Fins» 

traction que 1 enfant était entré dans la bouti
que et vous avait dit : Copain, ta boutique est 
entourée de mouchés...

A l'expression près, le témoin confirma, 
sa déclaration.

Il signale Philippe
Rien de nouveau sur la première visite, 

celle faite pour signaler, le, jeune anarchiste 
et demander son arrestation pour port dtor- 
me prohibée-

— M’ de Roux. — Deuxième visite, le lende
main dimanche, vous avez fait part à M- Lan- 
nes de votre intention <1 aller à Lariboisière; 
D’après vous, lui montrant les trois lignes per
dues dans l’.iction Française du jour annon
çant un suicide banal, vous avez dit à M. 
Lannes ; Je veux m’assurer que ce jeune sui
cidé n’est, pas celui qui vint dans ma boutique.

— C’est bien ce que j'ai dit. Mais M. Lannes 
m’a déconseillé d’y aller.

— L’avez-vous revu le dimanche soir, aprM 
avoir reconnu le corps de l’enfant à Lariboi
sière 1

-- Non je'ne l'ai, revu que le lendemain .lun
di. Ce jour-là vers midi, il est venu me deman' 
der dans la boutique. J’étais absent. Il a prié 
ma femme de me demander de passer chez lui , 
boulevard Richard-Lenoir. Deux heures après, 
il est revenu me voir. Je lui ait fait connaîtra 
que le jeune suicidé était bien notre inconnu 
mais M. Lannes ne connaissait pas l'identité du 
jeune homme, pas plus que mol.

— Après le numéro spécial du Libertaire, dès 
le lendemain de sa publication, vous avez vu: 
M. Lannes. Quels propos furent échangés entra 
AX»1S î

Entretiens avec Lannes
Le témoin dit que M. Lannes' lui a con

seillé do répondre en toutes franchise à la 
police, après s’être assuré de la qualité dç 
celui qui l’interrogerait.

— Ne fut-il pas question d'autre chose ?
La défense dit : M. Lannes a lu son rap

port à M. Le Flaoutter, pour qu’il n’y ait 
pas de variantes entre eux.

M. Daudet-, — C'est- la. preuve; du concert.
M. le Flaoutter. — Pardon, pardon, vous allez. 

,un peu fort... 11 n’y avait jà rien de grave ni
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Le procès Bajot-Léon Daudet
qui puisse étonner. M. Lannes m’a. seulement 
remémoré les termes de mes déclarations.

Et voici que brusquement surgit le même 
incident qu'hier, dans les mûmes formes 
qu’hier.

M. Le Flaoutter: — Vous avez ici un témoin, 
M. Bajot ?

M? de Roux. — Etes-vous l’avocat de M- 
Bajot ?

M’ Noguères. — Je plaiderai qu il y a eu sui
cide, Vous-même, epoyez-vous au suicide ?

M. Le Flaoutter. — Vous n'y croyez pas
M. Daudet. <

— Diversion, crie M. Daudet. Ne réponaez 
PUS M’ de Roux.

On reparle des visites du témoin à M. 
Lannes. M. Le Flaoutter reconnaît une autre 
visite postérieure à celle du mardi 2 décem
bre.

— Moi je ne suis pas sur qu’elle ait eu lieu. 
M. Lannes ne serait-il pas venu chez moi ? C’est 
ce que je ne puis affirmer. Mais puisque M. 
Lannes la reconnaît je ne je contredis pas.

Depuis longtemps la nouvelle est répan
due que Le Flaoutter a écrit un livre sur 
la mort de Philippe Daudet.

— Ce livra paraitra-t-il avant la fin du pro
cès ? demande M. de Roux. J’en exprime ie 
souhait, car on y pourrait bien trouver quelques 
révélations.

Pendant que se déroule l’observation de 
l’qvocat, on voit Le Flaoutter fouiller dans 
son. pardessus. Il en. tire un bel in-octavo à 
couyerlure jaune,

— Le voilà le livre.
— Nous voudrions bien l’avoir, dit Me de 

Roux.
Si vous le voulez, vous le paierez. ■ Lundi 

j’en distribuerai des exemplaires à Messieurs 
les jurés.

Le témoin a supposé que Philippe avait 
été envoyé par les anarchistes. Mais il n’en 
a aucune certitude. On discute sur la va
leur morale des témoins à décharge enten
dus à l’instruction, purs un juré pose cette 
question :

— M. Le Flaoutetr a-t-il vu Gruffy quelques 
fois.

On parie daltonisme et visions. j
La déposition de Le Flaoutter est termi

née.
Voici Mme Coste dont Mme Olombel a 

rapporté au début de l’audience le. propos 
que l’on sait. i

Mme Coste exploitait une librairie avec 
son mari dans le temps qui a suivi le drame. I 
M. Le Flaoutter avec qui elle-même et son 
mari étaient en relations d'affaires. Le té
moin rapporte qu’iiYi reçu de lui la décla
mation suivante ;

—* M. Le Flaoutter m’a dit que la mort de 
Philippe Daudet était louche. 11 m’a raconté que 

• te matin lorsqu’il s’est présenté à sa boutique; 
fl lui avait vendu un revolver, mais il ne lui 
avait pas livré des chargeurs, que le jeune hom
me devait venir prendre J’après-midj.

L’après-midi seulement, il a donné au jeune 
homme trois chargeurs. M. Le Flaoutter affir
mait en même temps qu’il ne s’était rien passé 
chez lui et que le jeune homme était sorti de 
riiez lui parfaitement en vie.

— M0 Noguères. •— Pourquoi avez-vous atten
du si longtemps pour une déposition aussi gra
ve ?

Mme Goste. — J’ai hésité, ne voulant pas être 
mêlée à cette affaire. J’en ai parlé à Mme 
Olombel à Palavas, l’été ae 1924.

Le président. — Lui avez-vous donné tous les 
détails que avez rapportés ici ?

Mme Coste. — Je sais bien que je lui ai 
rapporté le propos de M. Le Flaoutter avec ou 
sans détails. G’est un point dont je ne puis 
guère me souvenir, s’agissant d’une conversa
tion banale.' 8

Et confrontée avec M. Le Flaoutter Mme 
Coste répète sa déposition.

— Vou avez même ajouté que Philippe Daude1 
vous avait été envoyé par les anarchistes du 
« Libertaire ». muni d’un billet. Vous m'avez 
dit que Philippe vous avait • *tyé le revolver le 
matin et les chargeurs l’après-midi.

Le Flaoutter. — Je ne ois pas que vous men
tez Madame. Mais vous avez peut-être lu l’/lc- 

. lion Française et vous .êtes sans doute sugges
tionnée ? Moi. j’affirme que (je n’ai vendu ni 
revolver ni chargeurs à Philippe Daudet et que 
Philippe Daudet n’était muni d'aucun billet des 
anarchistes.

Le président à Mme Coste. — Vous voyez bien 
la gravité de vos déclarations et leur importan
ce extrême. Vous êtes en présence de M. le 
Flaoutter. Maintenez-vous vos déclarations ?

— Je les maintiens.
M. Le Flaoutter réplique posément, en re

prenant l'hypothèse d’une auto-suggestion. 
Il ne conteste pas cependant qu’il ait parlé 
de l’affaire avec Mme Coste.

M. Peignot. — L’anarchiste Faure a 
que le jeudi 20, le. jeune nomme lui a 
le revolver.

M. Daudet. — Faure a pu dire ce . _ 
voulu. Il est le seul à avoir vu ce revolver que 
Vidal ni personne du Libertaire n'a vu.

Et comme M. Faure, à l’appui de sa dé
position sur ce point avait invoqué le té
moignage de Vidal, celui-ci a répondu à 
votre audience même qu’il h’àvait pas vu 
l’arme et qu’il n’avait pas entendu une 
conversation entre Faure et Philippe de 
laquelle il serait résulté que celui-ci avait 
une arme.

L’audience est suspendue a 15 heures.
A la reprise M. Colomer est rappelé à 

la barre.
— Je n’ai entendu personne du Libertaire dire I 

quo le jeune'homme avait un revolver, déclare-' 
t-il Dans les milieux anarchistes on considérait 
que Le Flaoutter détenait des armes. Je n’ai 
aucun ménagement à observer vis-à-vis de cet 

. homme qui est un mouchard et un indicateur.
Lorsque Le Flaoutter disait hier qu’on aurait 
retrouvé son fournisseur s’il avait eu des armes, 
je réponds : Son fournisseur, c'est la Sûreté 
Générale, dont ii est l’agent provocateur.

On confronte Le Flaoutter et Colomer, 
confrontation de laquelle peut surgir un 
orage. L’huissier d'audience se place entre 
les deux hommes. '

M. Colomer. — Le Flaoutter m’a demandé de I Paris, 31. octobre, 
m’intéresser à la vente d'objets anticonception
nels. On pourrait faire quelque chose d’inté
ressant, me dit-il, en travaillant auprès de la 
clientèle du Libertaire. ,

Je ne suis pas ennemi de la propagande néo- 
malthusienne, mais je sentis la manœuvre 
d'un agent provocateur et jo l’ai éconduit.

M. le Flaoutter explique. — J’avais vu l’inté
rieur pauvre de Colomer. J ai mangé chez eux. 
J’avais vu leur pauvre, pitance. C’est alors que 
je lui ai proposé de gagner quelque argent, non 
avec des objets néo-malthusiens, mais avec des 
objets hygiéniques. Si j'ai demandé des adres
ses de camarades du Libertaire, ce n’était pas 
pour livrer des noms à la police. J’ai vu M. 
Lannes parce que je craignais que ma respon
sabilité fut engagée si le jeune homme commet
tait un attentat après avoir passé datas 
boutique.

M. Colomer prétend attribuer un rôle 
provocateur à Le. Flaoutter au cours 
grèves et de manifestations diverses, 
Brest, notamment.

Le Flaoutter a des oh... oh... répétés 
comme s’il était suffoqué d’indignation.

M° de Roux. — Puisque vous étiez préoccupé 
lie votre responsabilité, vous craigniez que l’on 
voulut vous compromettre,' comment n'avez- 
vous pas demandé à Philippe quels étaient ceux 
qui l’envoyaient.

— Je n’y ai pas pensé le matin, et te soir 
l’enfant était trop agité pour que je lui pose 
cette question.

— Je répète, dit Colomer, qu’il était notoire 
que Le Flaoutter vendait des armes.

M. I,e Flaoutter — Et moi, je dis qu’on ven
dait des armes au Libertaire.

M* de Roux. — On en vendait peut-être chez 
les deux.

Mme Le, Flaoutter prétend avoir vu le

; parlé 

déposé 
montré
qu’il a

■ jeune homme entrer vers 4 heures. Il en 
est sorti cinq minutes après, d’après elle.

— Je ne. l’ai pas vu le matin. Mon mari m’a 
parlé de cette, visite au déjeuner et à midi. 
11 m’a dit seulement que ce jeune homme vou
lait commettre un attentat. Rien de plus. Cela 
ne m’intépessait pas. Je crois cependant qu’il 
n-i’a fait part de son dessein de prévenir M,. 
Lannes. J’étais présente lorsque vers 4 heures,' 
le jeunij nomme est entré clans la boutique, T 
â causé avec mon mari dans rarrière-boutique, 
mais je n’ai rien entendu de ce qui se' disait. 
J'ai remarqué que les inspecteurs voulaient ar
rêter un jeune homme -alors qu’ils laissaient fi
ler 1p. bon.

M« de Roux. — Avez-vous remarqué que 
des -policiers soit entré dans la boutique ?

— Non.
Mme Le Flaoutter se souvient que 

mari lui a dit qu’il avait donné de l’argent 
au jeune homme. D’une voix menue, le- plus 
souvent à peine perceptible, elle explique 
dans quelles conditions M. 
s’est rendu à Lariboisière.

— Vous, n’avez pas. vu M. Colombo vers 
heures, ce qui est un fait acquis aux débats
“ Non- .— Mon mari, m’a raconté sa visiqp.
M’ de Roux. — Avait-il eu d’autres visions 
— Peut-être. Je crois bien.
— Vous avait-il fuit part de son intention tata qu’elle, avait eu une fois le crâne frac- 

d’-aller a Larinoisiére ï
— Oui.
— Dp retour de Lariboisière, votre mari vous 

a-t-il dit qu’il avait reconnu Je jeune homme.
— Ij ne m’a rien cljt,-
Un juré. — M. Lé Flaoutter n’-a-t-jl jamais 

exercé sur vous,' lé'-/p'ouvoii' hypnotique qu'il 
s’attribue ?

— Non jamais.
Toute une séide de questions -de M. Léon 

Daudet ne parviendront pas à raviver, les 
souvenirs de Mme Le Flaoutter sur la jour
née du 24 novembre. Elle ne sait qu’une 
chose avec cerlitude, c’est que le jeune 
homme est sorti de la h-oiitiqiie.

— Si mon mari m’a parié du suicide, il m’en 
a parlé comme i} aurajt fait de toute autre 
chose, sans insistance ni détails particuliers, 
il y a des jour où il et. très préoccupé.

Sur question de Me Paz, Mme Le Floout- 
! ter, énergique et ferme, tapant de petits 
! coups sur lu barre, s’écrie : 
j — J’affirme que le jeune homme n’est resté 
que cinq minutes dans la boutique et qu’il est 
sorti ,à ce moment par le boulevard Beaumar' 
chais.

I Et tournée vers M. Léon Daudet :
I — Si on ne me croit pas. je n’ai' qu’à 
retirer.

— M° Noguère. — Avez-vous jamais vu 
Bajot ?

— Jamais.
M° Noguère demande, qu’on montre au 

m-oin le, pardessus, Mme Le Flc«iutter est 
très aiTlnnativé. Ce pardessus est celui que 
portait Philippe.

— Si Philippe avait été assassiné dans le 
magasin, je l’aurais dit dès- le premier jour.

Puis dans un flot de laj-mes :
— Je n’aurais pas attendu fè second jour 

pour lé dire. D'ailleurs pour moi, la jeune hom
me s’est suiedé.

L’audience est renvoyée à lundi à 12 h. 30. 
...........  i........ i । i. —' .. '■ - - - i.—i.» 

Le îameux BM to BàdWneouFt était aussi 
ta l’aürâ is maris... argués

(mais pas pour les aetieonaies)
Paris, 31 octobre. — Sur mandat de M. 

Genty, juge d’ïnsti'ii'ction, .M. Pachaud, com 
missaire aux délégations judiciaires, a ar
rêté un. complice de Nalhanson, dans l’af
faire des Renards Argentés.

Cet individu est le trop fameux Reitn, 
qui -se faisait couramment appeler le baron 
Reith de Baillencro-urt.

Reith est déjà titulaire de dix-sept con
damnations.

Il créa avec Nalhanson, TUnion. Bancai-1 
re p-ouir favoriser-la spéculation, bien en
tendu avec l’argent des sousçriptcui s clos ' 
Renards Argentés. Cette Société était ins
tallée 8 rue Jouffroy, et 200.000 francs 
avaient été dissïmùlés par Reith. Une per
quisition opérée au domicile de l’escroc a 
permis de saisir de nombreux documents. 
Reith avait dernièrement recueilli dans les 
Pyrénées-Orientales des souscriptions des
tinées à l’affaire des Renards Argentés.’ 

ÿieith eqt né à Paris en guillet 1880. Il 
fonda de nombreuses sociétés qui toutes’ 
périclitèrent en raison de ses agissements. 
Il laissa un passif total s’élevant à environ 
26 millions de francs.

DERNIERE HEURE 3
UNE MEGERE DEPECE SON MARI TENTATIVE DE VOL DANS UNE GARE EST-CE LE CRIME D’UN FOU ?

j 01 la surpraefl aa ms ta sa siiistra 
epiratioD

Dis miltaitK saint ta vain 
h eam&rioîer la naisse

üa jeuns lioffima aUapa sauvagement 
une sen’nagénaira

l’un

son

Leipzig, 31 octobre. — Mercredi soir, la 
femme du sergent de ville, Paul Woolkel, 
vivant séparée de son mari, a. été surprise 
à. Leipzig d’Oiitz, par deux agents de po
lice, alors que couverte de sang, elle était 
en train de dépecer son mari, dont la tête 
et les bras cuisaient déjà dans la marmite.

A côte d’elle, se trouvaient les outils qui

L’ORDRE REGNE... A DAMAS

mais pas dans ses environs
Londres, 31 octobre. — Un télégramme 

de Haiffa annonce que les insurgés de Da
mas n’ont jusqu’ici livré que 1685 fusils sur 
les.3.000 exigés par les autorités françaises, 
qui ont donc imposé à la ville une amende 
de 500 livres par jour jusqu’à.ce que le der
nier fusil ait été remis, ceci indépendam
ment de l’amende de 10-000 livres infligée 
lundi derniei* pour lp même motif.

D’autre part part, les autorités françai
ses se sont engagées à ne plus bombarder 
Damas, mais des réseaux de fil de fer bar
belés ont été placés dans toutes les rues.

Certains murs entourant des (ardins ont 
té abattus pour éviter des embuscades.

A l’heure actuelle Damas est tranquille, 
mais dans la région nord, l’efferoescence 
grandit.

Toutes les lignes téléphoniques entre Da
mas et cette région ont été coupes.

Plusieurs convois d’automobiles qui s'é
taient aventurés à une vingtaine de kilomè
tres de Damas ont été dévalisés par les in
surgés qui détruisirent les villages dont les 
habitants refusent, dp =* • ■ fi eux pour 
attaquer les forces françaises.

Saint-Dizier, 31 octobre. — Mme veuve 
Pèfre, âgée de 60 ans, rentière; demeurant 
à Saint-Dizier, reçut hier soir, vers 18 heu
res, la visite de Gabriel Bourgeois, âgé de 
18 ans, qu’elle-connaissait fort bien et qui 
habite, également SainLDizier.

Gabriel Bourgeois déclara à la sexagé* 
naire qu’un de ses amis ’ l’avait chargé dq 
lui remettre une lettre.

Sans méfiance, Mme Pètre fit entrer le 
jeune homme chez elle et ouvrit la lettre, 
mais elle s’aperçut que l'enveloppe était 
vide.

Comme elle * s’apprêtait à demander des 
explications, Gabriel Bourgeois bondit sur 
elle et la saisissant, à la gorge, la renversa 
sur le sol.

Le jeune malfaiteur sortant de sa poche 
une lampe électrique en frappa la sexagé
naire sur le crâne avec une violence inouïe. 
Mme veuve Pètre se défendit cependant 
avec acharnement, mais voyant qu’elle 
était sur le point de succomber, elle fit la 
'morte.

Gabriel Bourgeois recouxTit alors sa vic
time avec du papier, des chiffons et des 
couvertures. Puis il renversa sur elle le 
contenu, d’un litre qü’il croyait contenir du 
pétrole. •

Ce n’était heureusement que du vin blanc.
Avant son départ, il ouvrit les robinets 

dû gaz et ferma la porto.
Mais à peine avait-il quitté le domicile de 

klmc’veuve Pètre que cette dernière put se 
relevei- pt appeler au secours. Des voisins 
accoururent et .firent transporter la mal
heureuse à l’hôpital.

Gabriel Bourgeois fut appréhendé peu 
après par les gendarmes.

II se renferma dans ùn mutisme complet. 
On ignore les mobiles de son acte.

On suppose qu’il a agi dans un moment 
de. folie. ’-En tous cas, il prémédita son for
fait et c’est sans doute par peur qu'il quitta 
Si rapidement le domicile de. sa vutime 
sans oser fouiller les meubles et y clrercher 
l'argent. Gabriel Bourgeois jouit “cependant 
d’un très bonne répétation à Saint-Dizier 
ou sa famile (est fort bien considérée..

Versailles, 31 octobre. — Des malfaiteurs 
.activement recherchés ont tenté la nuit der
nière, de pénétrer- dans Je bureau dé ia 
caisse principale de la gare de Versailles- 
Chan tiers.

Ils scièrent un barreau de la. fenêtre don
nant sur la cour de la petite 'vitesse de la 
gare et enduisirent de njastio le carreau

Iis brisèrent ce carreau, mais, dérangés 
sans doute, ils ne pénétrèrent pas dans m 
bureau. Le coffre-fort qui se trouva dans 
le bureau de la caisse principale, contenait 
hier soir une somme de 350.000 francs, des
tinée à la paye du personnel de la gare. Le 
commissaire de police -n’a constaté aucune 
trace d’effraction ni de pesée sur le coffre. 
La première brigade mobile a relevé de» 
empreintes digitales sur les carreaux. -

Le Flaoultci . nvajent scrvj commettre cet horrible for-) placé près de i'espagnolette de la fenêtre.
: fait.

Dans l'appartement se trouvait également 
-couvert de sang, le frère de la femme Wool- 

I kel, qui exhiba une carte indiquant qu’il 
î ■ était agent de police secrète. La femme fut 

tout d’abord conduite à l’hôpital où on cons-
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?
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y Boxeur Dtae rBYiOBflrait-il bd Franco
New-York, 31 octobre. — La commission 

de boxe de l’Etat de New-York annonce 
qu’elle a reçu une lettre de M. Boyer, de la 
Fédération française de Boxe,, lui deman
dant que le boxeur américain Johnny Dun
dee revienne à Paris pour reron ■■ n- 
gagements vis à vis du boxeur Fred Breton- 
nel. On se souvient que Johnny Dundee et 
Fred Bretonnel devaient se, rencontrer dans 
un match organisé au printemps dernier, 
mais quelques jours avant le match, Dundee 

lavait précipitamment quitté Paris pour re
tourner en Amérique.

La Fédération française de boxe demande 
que le boxeur Dundee revienne à Paris s.ans 
exiger le remboursement, de scs frais.

La commission américaine a répondu 
qu’elle serait très désireuse de coopérer au 
retour de Dundee en France, mais qu en 
toute justice elle ne pouvait demander au 
boxeur de faire ce voyage sans aucune in
demnité.

ma

de 
de 
à

i turé.
Le frère de la femme Woolkel venant de 

Pologne à Leipzig, à la demande de sa 
I sœur, a été également arrêté. On croit pou
voir admettre que le frère et la sœur ont 
commis le meurtre d’un commun accord.

h’étrange suicide d’un inconnu
Mais, est-ce bien un suicide ? -

Paris, 31 octobre. — Vers 3 h. 30 du matin 
quai Bourbon, trois agents ayant entendu 
des cris partant du ponton des bateaux 
express, trouvèrent sur le ponton, Emile 
Filîatre, 25 ans, ébéniste et Gustave Alexan
dre, 38 ans, chaudronnier. Les deux indivi
dus racontèrent aux agents qu’arrivés sur 
le ponton pour y passer la nuit ils avaient 
rencontré un autre individu qui y dormait. 
Ayant été réveillé, il leur avait dit :

— Je vais me 'aire eng... par la patron
ne.

Et il s’était jeté à l’eau. Alexandre s’était 
jeté dans le fleuve également pour lui por
ter. secours, mais inutilement- L'homme 
avait dispa.ru. Filiâtre et Alexandre ont été 
gardés à la disposition, du commissaii'.g de 
police de Notre-Dame.

UN TISSAGE INCENDIE

Paris, 31 octobre. — A 4 h. 30 ce matin, 
un incendie s’est déclaré dans les ateliers 
dé tissago Plachez, 153, avenue Jean-Jaurès. 
Le feu s’est communiqué aux .ateliers de 
construction automobile Gauthier.

Les pompiers, commandés par le lieute
nant-colonel Andrieu, avaient mis sept 
grosses lance's en manœuvre; ils ’ étaient 
maîtres du feu à 6 heures ce matin.

Aucun accident de personne à signaler; 
les dégâts atteignent près d’un million.

LA VICTIME DU TELESCOPAGE MEURT

Marseille, 31 octobre. — Le wattmann 
Griot, qui au cours du télespcopage d’hier 
au boulevard Longchamp eut les deux jam
bes sectionnées est mort ce matin.

ILS EMPORTENT LA PAYE 
DES OUVRIERS

Marseille, 31 octobre. — Celle nuit, 
malfaiteurs se sont introduits dans le 
reau des Etablissements Rendul de Mazan.

lis se sont emparés d’une somme de 
43-000 francs destinée à la paye des 
vriers,

L’AUTO RENVERSE ET FUIT

des 
bu-

OU-

Un êta i h Gijase to
Paris, 31 novembre. — Des inspecteurs de la 

police judiciaire ont arrêté ce matin à son do
micile, rue de Fourcy, Paul Carnot,* né le 5 
juin J8Sf, à Paris, et condamné le 22 octobre 
1904 par la Cour d’assises de la Scjne aux tra
vaux forcés à perpétuité.

Carnot est inculpé d’homicide volontaire, 
ayant tué une femme pour la voler.

11 s’est évadé le 16 octobre 1919 de Saint-Lau
rent (Guyane). Après avoir voyagé plusieurs an
nées, il était venu se fixer à Paris depuis deux 
ans, où il avait pris un taux état civil. Il disait 
se nommer Prosper Martin. 11 a été envoyé au 
dépôt après interrogatoire à la police judiciaire

Paris, 31 octobre. -—A4 heures, ce matin, 
rue Pajol, un employé aux chemins de fer 
de l’Est, connu seulement sous le nom 
d’Emile, habitant Chelles (Seine-ct-Oise) a 
été renversé par une automobile qui a pris 
la fuite.

La victime, le crâne fracturé, a été trans
portée à l’hôpital Lariboisière.

PRÉVISIONS MÉTÉOROiiOGIOUES
Région Parisienne. — Temps assez doux. Vent 

de sud-est 1 à 3 mètres. Ciej généralement très 
nuageux avec quelques éclaircies passagères, 
mais très brumeux, surtout le matin. Quelques 
ondées. Température nocturne en baisse. Mini
mum de. température, environ 9".

Région du Centre. — Temps très nuageux, 
ç-'m de secteur est 1 à 3 mètres. Ciel couvert. 
Quelques brumes. Température nocturne en 
baisse faible ou stationnaire. Minimum de tmipé- 
ture, environ 9°.

Région du Massif-Central. — Temps très mé
diocre.. Vent du sud-est 1 à 3 mètres. Ciei cou
vert, brumeux. Quelques pluies intermitentes. 
Température nocturne stationnaire. Minimum 
de température, environ J0°,

Wg C3UMEUE TENTATIVE QD I& FaDi EMPESES

UN VEILLEUR DE NUIT ATTAQUE

Paris, 31 octobre. — A 1 11. 40 ce matin, 
Eugène Regniaux, 47 ans, demeurant 76, 
rue Monge, à Paris, veilleur de nuit aux 
établissements Joubert, impasse Monten- 
puis, à Saint-Denis Sud, a été attaqué et 
blessé à coups de revolver par des malfai
teurs qui ont pris la. fuite. 41 â été trans
porté à l’hôpital de Saint-Denis.

La police' judiciaire enquête.

UN COMMIS DES POSTES VOLAIT 
LES LETTRES

Paris, 31 octobre. — On a arrêté André 
Borelle commis des postes au bureau de 
postes de la rue Hippolyte Lebas, pour dé
tournements s’élevant à 4-0.000 francs de 
lettres recommandées) Borelle s’était offert 
dernièrement une saison à Borek avec sa 
famille.

UNE CORRIDA SANGLANTE

Paris, 31 octobre. — Pendant la course 
de taureaux qui a eu lieu cet après-midi, 

| deux accidents se sont produits. Un profes- 
I sionnel nommé Jean Avescue, 24 ans, de- 
I meurent à Nîmes, a reçu un coup de corne 
' à la cuisse droite. Il a été transporté à 
l’Hôtel-Dieu. Un amateur, nommé Fayette, 
41 ans, maçon, a reçu un coup de pied au 
visage.

ON ARRETE UN COURTIER 
EN AUTOMOBILES

x mxOj ox — Les inspecteurs de la '
police mobile ont procédé 26, rue Bobillot, à 
Paris, à l’arrestation du nommé André- 
Louis-Régis Traversier, né le 5 juillet 1898 
à Marseille. Cet individu qui se disait cour
tier en automobiles et boxeur, faisait l’ob
jet d’un mandat d’arrèti en date du 7 cou
rant de M. Laurcs, juge d’instruction à 
Marseille pour abus de confiance.

LES COURSES
Prix du Cœur-Volant. — 1. Duke de Norm., 

Paul Pan.tall ; 2. Maraussan. E. Thiébaux.
Pari mutuel : 21.50 et 10.50.
Prix de la Boursairicre. — i. Allah, J. Fri- 

bougr ; 2. Durandal. O. Uomberg ; 3. Mord, 
Jean Prat. . , „

Pari mutuel : 26.50 et 17.50, li et 6.»0, 11 et 
5.50, 13 et 7.

Prix Merlin. — 1. Bergère 11, E. Lauzier ; 2. 
La Ténébreuse, A J. Le Héron ; 3. Lakriau, 
marquis de Llano.

Pari mutuel : 226.50 et 62.50. 4/ et 19,' 92.50 et 
47.50, 26 et 12.

Prix de Flore. — 1. La Habanera, J. Matos- 
sian ; 2. Ganclourah, A. Joire ; 3. Frisette, E. 
Martinez do Hoz.

Pari. mutuel : 24.50 et 13.50, 13 et 7.50, 17.50 
et 10, 15.50 et 10.50.

Prix Prince Palatine. — 1. Canapé, Michel 
Lazare ; 2, Richard de capoue, J. Mouillefa- 
rine ; 3. Jazzband. André Prévost.

Pari mutuel : 318 et 126.50, 104 et 46. 67.50 et 
35, 21 et 14.50.

Prix Teddy — 1. Badari. Michel Lazard : 2. 
Lemberg Lassie. A. K. Macomber ; 3. Scrivano, 
Ecl. Veil-Picard.

Pari mutuel : 55 et 25.éfF U.50 et 9,16 et 8.50, 
38 et 23.50,

Six wm b’iia irain se «Ml 
sop le UaW

Périgueux, 31 octobre'. —, Le train de voya
geurs exprss 750, qui quitte Paris à 20 heures a 
destination d'Agen, a déraillé ce matin à une 
quarantaine de kilomètres de Périgueux, par 
suite de la rupture d’un rail. Six voitures bon
dées de voyageurs tombèrent sur le ballast. Par 
un hasard miraculeux -personne no fut blessé. 
Le tout sc corne à des dégâts matériels.

LE LOCATAIRE REGLE SA DETTE
Paris, 31 octobre. — Le commissaire de 

police du Quartier Notre-Dame a été requis 
ce matin à 9 h. 30 par des agents du Trésor 
pour les assister dans un enlèvement à 
une vente de mobilier de M. Bonvalet, 21, 
rue Laregrattier, débiteur d’une somme de 
llB francs envers le fisc.

A l'arrivée des magistrats, une trentaine 
d’individus se tenaient dans les escaliers et 
à l’intérieur du logement. Après leur expul
sion, et sans autre incident, le locataire a 
réglé sa dette.

Happi par una courroio de imsmBsion
Saint-Etienne, 31 octobre. — Un élève de 

l’Ecole professionnelle libre, le jeune Rava- 
chol, âgé de ,16 ans, de la Talaudière, a 
été happé par" une courroie de transmission 
et affreusement mutilé.

UNE EXPLOSION DANS UNE USINE

Paris. 31 octobre. — A 'J heures ce matin, 
ddns une fonderie de métaux. 116, rue de Ba- 
gnolet. une explosion -s'est produite dans un 
creuset ou se trouvait de l’étain en fusion.

La toiture de l’usine a été défoncée. Il n’y 
a eu fort heureusement aucun accident de per
sonne.

POUR LES SOIRÉES D’HIVER
Les Feuilletons de PARIS-CENTRELe (Daître de Çallantrae

Par Vit. STEVENSOH Traduction Théo WET

PARIS-CENTRE va prochai
nement donner à ses Lecteurs

LE MAITRE DE 
BALLANTRAE 

un des plus beaux romans du 
grand écrivain STEVENSON.

Le nom de Stevenson est 
aujourd'hui, trop connu en 
France pour qu'il soit utile de 
le présenter au public.

Son traducteur, Théo Varlet. 
lui-même poète et romancier 
du meilleur talent, a réussi à 
rendre l'œuvre si vivante du 
grand romancier avec toutes les 
nuances qu'elle comporte.

D'une haute tenue littéraire,
LE MAITRE DE BALLANTRAE est le type même du roman 
complet; le sentiment et l'aventure s'y soutiennent tour à tour 
avec une telle force que le lecteur est tenu en haleine jusqu'à la 
dernière ligne du livre.

Ce n'est pas un mince éloge.

L’Allemagne pose à nouveau V 

la question de sa responsabilité 
---------------------->—---- - --------------------------------- 1

Peut-être aussi, ami lecteur qui avez fait 
la guerre, serez-vous étonné et attristé une 
fois ue plus, çn apprenant que, oatl» cer> 
tains milieux politiques et internationaux 
on. discute sur « la Responsabilité de la 
guerre .»

! L’Allemagne par une habile 'propagande 
1 veut plaider son innocence. Et elle espère 
ainsi une fois qu’elle aura démontré sa 
non-culpabilité arriver à une révision du 
Traité-de Versailles.- ■ -........... .........

Celte propagande allemande, basée sur 
le mensonge, doit au -courant de cet hiver, 
être augmentée tant- en France qu’à l'étran
ger.

Notre devoir est de la dénoncer et de rap* 
pèler très rapidement ce que fut l’attaque 
brusquée allemande.

On sait que dès le 19e siècle, ^Allemagne 
s’est préparée à la guerre, L’enSetien, l'aç- 
croissenient continuel d’une armée formi
dable, la création d’une puissance marine 

; propre à. justifier le root célèbre « notre 
| avenir est sur l’eau » ; la politique d’exten
sion raondiaîîx marquée par l’envaihisse- 
mont des marchés commerciaux, rétablis
sement de véritable» col-onios allemandes 
dans le nouveau continent, les accords con
clus avec la Turquie, le Bagdad, etc... sont 
autant de symptômes caractéristiques ; ce» 
symptômes‘sc précisent bientôt ; les diffi- 

■ Cultes déjà soulevées a.u Maroc par l’Alle
magne, la conférence d’Algésiras (août 
1966), le coup d’Agadir (juillet 1911), les né
gociations poursuivies à Berlin, font peser 
sur l’Europe la menace d’un terrible conflit

Dès 1911, les tendances guerrières de 
l’Allemagne s’accentuent ; une contribution 
forcée de plus d’un milliard de marks-or 
(payable en une lois), permiet une nouvelle 
et soudaine augmentation de l’armée alle
mande et oblige Barthou, alors président 
du Conseil, à rétablir chez nous le service 
de 3 ans (7 août 1913) ; enfin, en décembre 
1913, les incidonfs de Saverne montrent 
nettement l’influence (prépondérante prise 
en Allemagne par les milieux pangerma- 

i nistes et militaires dont le chef, le Kron- 
prinz, ne dissimule pas scs intentions belli
queuses ; dès la tin de 1913. notre ambas
sadeur à Berlin, M. Jules Cambon, dit que 
l'Empereur lui-mêmo a cessa (!>'6trc acquis 
aii:r. idées de paix.

Dès le printemps de 1914, la guerre est 
décidée ipa.r l’Allemagne, alors que la Fran
ce, l’Angleterre et la Russie se montrent 

; de plus en plus désireuses de maintenir la 
paix.

; Le 5 juillet 191-4, au consul de la Couron
ne de Postdam, les dernières mesures mili- 

l taires, financières et économiques sont ar- 
; rétées entre les puissances centrales. C’est 
( ce jour-là que l’Allemagne a décidé de nous 
< tuer un million -cinq cent mille hommes . 
i Le prétexte cherché par les Allemands est 
> fourni le 28 juin 1914, par l’assâssinat de 
s l’archiduc François-Ferdinand, à Serajevo: 
< l’ultimatum autrichien aipprouvé par Guil- 
? Jaunie II est remis le 22 juillet à la Serbie. 
> La réponse conciliante de Belgrade le 25, 
s ! kt proposition formulée par l’Angleterre 
< d'une conférence internationale le 27, ne 
? peuvent empêcher la déclaration de guerre 
5 austro-serbe- du 28 juillet.
s L’Allemagne mobilise le 31 juillet, la mo- 
? bilisation française est alors faite le 1er 
j août le jour même où l’Allemagne déclare 
$ la guerre à notre alliée la Russie.
< Le 2' août, les Allemands violent la Belgi- 
< que : c’est le 3 août, la guerre franco-alle- 
> -mande, le 4, la guerre anglo-allemande. Le 
s 15 août, le Japon adresse un ultimatum à 
< l’Allemagne et lui déclare la guerre le 23. 
? Ces dates irréfutables semblent sufflsan- 
\ tes pour prouver que c’est l’Allemagne qui 
î la. première, a fait acte d’hostilité,- car c’est 
5 bien sans provocation de notre part, qu’au 
$ début d’août 1914, les Allemands, comptant 
< sur la longueur de la mobilisation russe, 
? sur notre infériorité matérielle et morale, 
5 négligeant la petite armée britannique, se 
$ sont ‘jetés sur nous avec 34 corps d’armée, 
< portes à. plus de 5Ü en quelques semaines ! - ...---- - .
1 Leur plan, arrêté depuis longtemps estl Ainsi la France ne déclarait pas la 
S de mettre les armées françaises hors de - guerre pour des violations de frontières 
s cause par une campagne foudroyante, puis flagrantes. L’Allemagne au contraire l’a dé- 
< de se retourner rapidement sur les Russes cl'aré.e pour d’hyppthétiqules incarrections

Et. puis, il est aussi un fait irréfutable ; 
l'ultimatum, puis la déclaration ffc guerre 
n'ont pas été portés par TAmbassadeur dt> 

once à Berlin, niais par M. derSchœn, 
t'nbügsadeur d’Allemagne, à Parisifo gou
vernement français.

N’estœe tpas le même M. do Schtïn, qui, 
le 31 juillet, vient sommer le gqtiverne- 
ment français de faire connaître sous 18 
Heures si, dans une guerre entre 1’A.llema- 
"Aïé”i‘'l la Russie, la l'Tancc resterait neutre 
Au cas où lu France promettait sa neutra
lité, l’ambassadeur avait comme instruction 

i eniqcv pour qdqtp la remise, immédiate de 
Vrdun et de Tout, qui seraient occupées 
par les troupes allemandes.

Un pareil ultimatum plaçait la. France 
dans; l’alterftafjvo ou de sc battre ou. d’ac
cepter- des conditions humiliantes auxquel
les nul' pays no pouvait souscrire. Devant 
cette abominable ultimatum, la France, dé
sireuse d’éviter la guerre, répondit à l’am
bassadeur allemand on se référant à la pro
position que le gouvernement anglais ve
nait de faire, d’arrêter, de tous côtés, les 
préparatifs militaires.

Le 3 août, à 13 h. 5, Je chancelier .alle
mand télégraphiait à son ambassadeur à 
Paris pour l'inviter à déclarer que l’Allema
gne se considérait comme en guerre avec la 
France parce que les troupes françaises 
avaient franchi la frontière allemande à 
Montreux-Vieux, ainsi que » sur la route 
de montagne des Vosges », sans indication 
précise de lieu et que les aviateurs (français 
avaient cherché à. détruire des voies fer
rées en Allemagne et jeter des bombes no
tamment ii Nuiromiber-g.

L’accusation visant le franchissement de 
la frontière. allemande était hypothétique. 
Aucune preuve ne l’appuyait. 'Les rensei
gnements sur ies agressions reprochées à 
nos aviateurs étaient faux. La moindre en
quête en eût établi immédiatement l’ina
nité. D’ailleurs, dès lé 2 août, c’est-à-dire 
avant, l’envoi, par M von Beflunann Holl- 
weg du télégramme invitant M. de Scàœn 
à remettre la déclaration de guerre, le mi
nistre do Prusse à Munich avisait 'sponta
nément rOfficc Impérial des Affaires Etran
gères à Berlin que « l'information d’après 
laquelle des aviateurs français auraient 
jeté des bombes dans la région de Nurem
berg n’a reçu jusqu’ici aucune confirmation 
On n’a vu que des avions inconnus qui ne 
ressemblaient pas à des appareils militai
res, le lancement des bombes n’est donc 
pas établi, encore moins la nationalité des 
aviateurs ». Il y a plus Au moment o‘ù M. 
Bethmann Holiweg expédiait ce télégram
me qui allait coûter la vie a dix millions 
d'hommes, il avait reçu déjà six protesta
tions du gouvernement luxembourgeois, 
une du gouvernement suisse et deux du 
gouvernement français relatives à des vio
lations de frontières commises par les 
troupes allemandes, violations formelles, 
précises, dûment constatées, à la différence 
des hypothétiques irrégularités dont l’Allc- 
magnè excipait contre nous. ,

L’une des violations évoquées par le 
gouvernement français était grave. Le 2 
août à 9 h. 50, c’est-à-dire 36 heures àvant 
la déclaration de guerre, une patrouille cm 
5e régiment prussien de chasseurs àréheval 
avait pénétré sur notre territoire jusqu’aux 
abords de Jonchcray, à plus de lû'kil. de la 
frontière (on sait que nos troupes pendant 
toute la période de tension avaient été 
maintenues à 10 kilomètres de la frontière) 
Le commandant de la patrouille allemande 
le lieutenant Meyer, tuait d’un coup de re
volver le chef d’un de nos postes et, était 
tué à son tour par nos hommes alors qu’il 
s’enfuyait. Le corps de cet Allemand était 
resté dans nos lignes et nous avions fait 
deux de ses hommes prisonniers. Les pri
sonniers interrogés ont déclaré avoir reçu 
l’ordre de patrouiller en territoire français.

Si la France avait voulu la guerre, elle 
avait là tous les éléments d’un « casus bel- 
li ». Elle se contenta de protester.

et de les écraser à leur tour.
Mais... grâce au courage du soldat fran

çais et à l’héroïsmie du soldat belge, les 
plans allemands sont déjoués,.

dont la plus -grave était démentie par son 
propre ministre à Mnni-ch.

(A suivre}
Joseph Iafwot
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La Vie sportive en France Dans la Régio n N IÈVRE
ruübÿ

Los cRanîiions Oé Franoe ail fii-PWi
Tqiis tes sportifs niverriàië seront -aujourd'hui 

en tête : ce soir en effet, ils. tippiaiidiront en 
foulé le plus beati ninfrti.de ia saison,.célpi qui 
opposera les invincibles Moiilferrandais, cham
pions de 1-raneé, à la vàlctiréiiso équipe de l’U. 
S. N’ivernaise.

Magnifique rencontre én perspective, du fait 
surl.ijiil, de la valeur .exceptionnelle de. l’équipe 
visiteuse, dont là .classé surpasssë de, beaucoup 
celle dé .toutes ses rivales régionales..

Rappelons en effet que lés Montfëfr.àndâis 
comptent dans leurs rangs trois fn.tërnâubnâ.irt 
et plusieurs sélectionnés,’qu'ils ont accjltis l'ân 
dernier le titre enyjê de champion .de France 
'division d’Iionileur apres avoir fait . preuve 
d’iifié incontestable Supériorité sur lotis leurs 
adversaires. et qu’éiiHn. céltti. sàiSon, ils sorti 
on'cbrè invaincus maigre là grande vetléUr des 
teams qiii leur furent rùijibsés.

•intiarit exlrêtileniehl vite, altaqiiant dans un 
style magnifique par toutes leurs lighës, lés vi
siteurs constituent une équipe absolument com
plète, qui pratiqué surtout, un jeli il la main ex
trêmement nttràvatlt. Voici .d'ailleurs les résul
tats obtenus par les Mcintferrainlàis depuis te 
début de celte'saison : Vaiiït;iiêùrs du P. U. C. 
par 58 à 6 ■ de l’Olympique de Marseille 21 à 0 ; 
du R. C. 'boulonnais 6 à 3 : de l’U. S. Montlu- 
çonnaise 44 à 0 : de l’U. S: Côgtiàçàisc 14 à 12.

Ce dernier résultat, obtenu dimanche dernier, 
après une partie de toute beauté, est en particu
lier des plus significatifs. Cognac possède en 
effet une magnifique équipe; comptant dans ses 
rangs trois mternationaiix, dont les prestigieux 
frères Béhdtégiiÿ, et qui battit tout récemment 
le fameux Stade Toulousain.

Le résultat de la partie dé ce soir ne fait, bien 
sûr, aucun doute. Mais soyons certains, que, 
iouéé par œ tels maîtres, la rencontre sera ma
gnifique, et constituera certainement le clou de 
la saison.

Un souhait pour terminer : que nos vaillants 
petits Nivernais à qui incombera la tâche dif
ficile de donner la réplique aux as Montferrran- 
<)ais, le fassent de toute leur énergie et de tout 
leur cœur. Qu’ils ha se laissent bas impression
ner par leurs formidables adversaires ; qu’ils 
se surpassent au contraire et forgent les-t Mont- 
lerrandais visiteurs à nous sortir leur plus beau 
jeu pour triompher. Us peuvent être certains, 
(iur même largement battus, ils garderont toute 
l'estime de leur fidèle public, s’ils se sont dé
fendus jusqu'au bout, dé tout leur courage.

L’équipe nivemaise est convoquée pour 13 h. 
30 au terrain. Elle sera choisie parmi les 
joueurs suivants :

Riom, Dumazet, Ouifiè, Lallemant, Bourgeon, 
Gaüdry, Monnier, Souverain, Jacquet, Ducrot, 
Cronin" G., Lÿron, Mellier, Davignon, Gauthier, 
Rougier, Debard, Roche.

Le match commencera à 2 h. 30 très précises 
et sera arbitré par M. Châtron, l’excellent re- 
feree moulinois.

Malgré l’importance cte la rencontre, le prix 
des places ne sera pas augmenté : pelouse, 2 
francs : supplément de tribunes, 1 fr. Entrée 
dps membres honoraires et actifs non licenciés, 
et demi-tarif consenti dans lés conditions fixées 
par la Fédération pour tous les matchés offi
ciels.

Le buffet sera tenu par M, Berthommier.

les mcotes de championnat d’anjoupû’hm 
au Pré-Bsrey

STADISTES CLERMONTOIS ET « DAMIERS » 
MOULINOIS SERONT AUX PRISES

Le coup d’envoi du match d’équipe premières 
sera donné à 14 h. 30 précises, sur le terrain 
d’honneur; Arbitre M. Boui'dier. fl

Les deux adversaires aborderont la partie 
avec un égal désir de vaincre ; ils n'en auront 
pas moins le souci constant de confectionner 
du véritable rugby.

Qui gagnera ? Question difficile à résoudre ! 
Nous nous trouvons en face de deux adversaires 
également armés pour le grand choc et' qui 
entendent ne rien laisser au hasard.

On se souvient que voilà deux ans, après une 
partie des plus serrées, les Stadistes durent 
s'incliner devant leg fécémistes.

Les Moulinois renouvelleront-ils sur leur ter
rain cet exploit ? Nous ne de croyons pas.

Nous basant sur la forme actuelle des deux 
quinze, nous voyons les « bleu et rouge » Cler” 
mohtois enlever la décision par une différence 
de deux essais.

Ce pronostic vaut ce qu’il vaut ; aux fécémis" 
tes de lui donner un cinglant démenti.

On nous prie de demander in stars ment au pu
blic de conserver tout son calme et son sang- 
froid et de ne se livrer à aucune manifestation 
liostilei'sôit envers les visiteurs, soit envers l’ar
bitre, car ce dernier, est seul juge sur Je 
terrain.

M. Bouhdier est d’ailleurs suffisamment connu 
de tous pour sa grande autorité et son impartia
lité ; on peut être sûr qu’il dirigera cette grande 
rencontre à la satisfaction générale.

Quoiqu’on ne connaisse pas la composition of
ficielle des équipes, elles seront probablement 
formées parmi les éléments suivants :

Stade Clennontois. — Marty
Déstarac. Barres, Orcel, David. Pétris, Levêque’ 
Martinet. Bertrand, Charrier. Gardille, Pelanne. 
Bellter, Gueneton.

F. C. Moulinois. — Glacl. Claude Alamàrtine, 
Capy, Fügiér, Auberger, Demanèche. Tàmain, 
Roger Alamartine, Guillot, Guillaumin., Duverrie> 
Albert Bellavoine, Charpy, Suilliét, Microbe, De- 
fournioux. lanian.

En lever de rideau et à 13 heures précises les 
équipes troisièmes du Stade Clennontois et du 
F. C. M. se rencontreront également en cham
pionnat ; la partie sera certainement des plus 
intéressantes. M. Bichon arbitrera.

L’équipe Moulinoisë sera formée parmi les élé
ments suivants qui sont convoqués à 12 h. 30 
très précises aux vestiaires du Pré-Bercy :

Guichard, Gabriel Gaucher, Francis Peltier, 
Gros. Faîteaux, Clairet-, Dalbon, Uaillaux, 
Myoux, Meilheurat. Boboul. Màntin, Pierre Pel
letier. Genoux. Yves Ripault, Deveaux,

Nous rappelons aux membres honoraires du 
O.ub que tes photographies sont exigées sur 
leur carte par" le Comité du Centre.

Pour répondre à de nombreuses questions qui 
nous sont posées par des membres honoraires, 
le F. ’C. M. informe ces derniers qu’ils n’auront 
t u aucun cas à supporter l’augmentation excep
tionnelle du tarif des places qui a été établie 
pour la rencontre Stade-Moulins.

UNION SPORTIVE BRESSANNE (1) 
CONTRE R. G. C. CHALONNAIS fl)

H seraik pupd.lfiu d’insister sur là valeur 
du quinze qui. aujourd’hui dimanche, rencon
trera la première du Racing.

Les Bressans ont toujours eu belle réputation’ 
autant par leur correction que par leur scien
tifique méthode de jeu employée. C’est ime 
équipe très allante et rapide, cherchant à ou
vrir à toutes tes occasions:

U. S. VICHYSSOISE
CONTRE LE C. A. DU XIV' DE PARIS

L’Union Sportive de Vichy recevra dimandhe 
prochain sur son terrain du Tir aux Pigeons 
l'excellente équipé première dw Club Athlétique 
du XIVe de Paris. Cëtte équipe se présente com
me redoutable .puisque dimànche dernier elle a 
battu à. Paris l’Association Sportive des Trans
ports par 14 à 10.

Nos locaux auront à cœur de faire voir que 1e 
travail qu’ils effectuent chaque semaine leur 
sert à les amener progressivement à leur meil
leure formation.

En lever de rideau à 13 heures précises l’U.- 
S. V. (2) matchera l’équipe première de l’Asso
ciation Sportive Gièrmontoise.

R. C. C. (1) CONTRE U. S. BRESSANNE
Aujourd’hui dimanche, le stade Lebeau verra 

se dérouler un match intéressant entre le R'. 
G. C. (1) et l’Ühion Spsrtivê Bressnnnè.

Cette drenière équipe arrive précédée d’une 
belle renommée, la lutte sera dure entre les 
joueurs.''

MACON CONTRE LONSrLE-SAUNIER
Aujourd’hui dimanche, l’équipé première de 

rugby de l’Association .Sportive’ .Mâcbniiàisé, re- 
c|via., héuré^ pjir le ici bain du Hréhil, l’é- 
iiui'pë £dQ''NjPôndah,fé ,tfü P’Jub Sportif Lèdoiiieii; 
Un dès meilleurs de la région.

A la i%i)le des champiriuiials de Bourgogne 
(lp premier match de dinmpj’opnai-, 2: série se 
jouera en effet te dimanche' suivant à. Auxerte), 
cette rencontre revêt un caractère d’importance 
capitale.

Le team premier de VA. S. Montferrandaise qui sera aux prises 
avec le team correspondant de VU. S. N.

AV.totoS : Liamsu, Alaberf, - ocuas, Pue- h, picard, Arnaudin, Courtv-z, îtl xmayoa 
BElttlS : Ciliauœont, Boucheron

TROIS-QUABTS : Jacob, Nougal, Pur.sola, Gros. — AEEIÈHÈ : Savy

ASSOCIAT! O PM

LES CHAMPIONS DE BOURGOGNE 
A GHALON

Aujourd’hui dimanche, le R. C. B. rencon
trera en match amical notre onze loacl.

L’équipe de Dijon, nous arrive précédée d’une 
excellente réputation, consolidée encore par les 
récents succès obtenus par eue depuis te dé
but de cëtte saison. Effectivement eu match de 
Coupe de France. Dijon élimina Montceau par 
i> buts à 0 et tout dernièrement, en match cte 
championnat de Côte-d’Or, il écrasa littérale
ment la Société Sportive des Biscuitïérs de 
Province1 * par 8 buts à 0.

En championnat, Chalon fit excellente figu- 
gure, au premier match' i]' eCi'Ssa Charolle's 
par 1.1 buts à 0. au second il bai Montceau par 
7 buts à 0.

GUEUGNON CONTRE PERRECY-LES-FORGES
En raison de la fête de la Toussaint, l’Union 

Sportive des Forges ne matchera aucune équipe 
de football ■

Le dimanche 8 novembre, la première équipe 
de l’U. S. sè déplacera à Pcrrecy-les-Forges 
pour y rencontrer en match retour l’équipe 
première de cette localité.

UNION SPORTIVE LUZYCOISE
' En raison de la fête de la Toussaint, l’Union 

Sportive Luzycoise ne matchera aucune équipe 
de foot-ball.

Tous les équipiers des lr‘, 2® et 3® équipes 
se rendront au Stade de Montarmin, pour ap
porter des modifications à l’aménagement des 
terrains de jeux.

Le dimanche 8 novembre, l’U. S. Luzy recevra 
le formidable team premier de l’U. S. Blanzy, 
finaliste au championnat dé Saône-et-Loire. 
Belle partie en perspective.

U. S. BOURGES (1) CONTRE F. C. COSNOIS (1)
Bourges, Féceilt vainqueur de Vauzelles Par 

un score assez élevé, obligera les locaux à s’em
ployer à fond dans tous les compartiments du 
jeu.” s’ils veulent éviter une lourde défaite. Di- 
manelie dernier, Vauzelles, pur 3 buts à zéro, 
battait nos blancs et verts, il est vrai incom
plets. Gosne parait s'être ressaisi et doit faire 
bien. Coup d’efivoi à 14 n. 45.

Ü est rappelé que les séances d’entraînement 
ont lieiii Sous la direction de MM. Josse et Mé- 
rillon, tous les jeudis, au staae, à partir de 1.4 
heures, et au siège social (théories^ .à partir de 
20 h. 30. __ ___________________

BOULES

LE CONCOURS AMICAL DE BOULES 
DE SOUVÏGNY

l'r prix, championnat, quadrette Jeannet. ’30 
francs. Ribier, Meunier. Louis Gazillot.

2« prix, 26 francs quadrette Perriër, Désamais 
fils, Perrier Joseph. Bonauu.

3® prix, 23 francs. quarlretteDaub'iuct père, 
Marcel Bougoux, Gilbert Méto-nier, Descoins.

4’ prix. 20 francs, quadrette Pàrillaux, Gilar- 
din. Henri Bonnet, Diôelz.

□’ prix, Lorjgeon Louis. Désamais père. Laloi- 
re Jacques. Bourdin.

Consolation. — 1" prix, 24 francs, quadrette 
Ballét, Boconière. Daime Fatiaud.

2’ prix, 22 fj'aiics. quadrette Rousset Henri, 
Troinuard, Thomas Aimé, Boujoux, Jean Elle- 
xie.

4e prix, 20 francs, quadrette Moràin, Bélieu 
Léon. Chapon Louis, Déluzal.

4e prix. 18 francs, quadrette Tliomas jeune, 
Burlot. Laloire fils. Mifauci.

5’ prix, fil francs, quadrette Clément, Aubert, 
Déchet Louis, Sauss.ay.

Pointage. — 1" prix, 7,50. Bélieu Léon 13 
points.

21 prix 6 fr’aens. Vall-t, 12 -points.
3’ prix, offert par M. Bolieu, café, Ribier 

Ribier. 12' nd'ints.
Tirs. — 1»’ prix. Marcel Bourg.oux, 12 points; 

2® prix. Thonias jeune, 6-3 points ; 31 prix, 
Jamet, 6 points.

Avant de se séparer, les boulistes se sont réu
nis chez M. .i-ean-Marie Bougoux, café restau
rant où Un (lîticr copiêùx a été servi et se sont 
séparer ensuite dans une intimité complète.

GYM’NASTIS.UE

A LA COSNOISE
Dans sa réunion mensuelle d’octobre. le con

seil d’administyalion de là Société La C.osiioise, 
a. fixé à fa première .quinzaine’dé décembre, la 
distribution des récompéhses aux lauréats des 
concours annuels.

Suivant l’usage, cette solennité sera agré
mentée d’une soirée récréative et suivie .d’un bal

Le 94' congrès de l'Union des Sociélés clé 
(iymiiasii<inc de l-'rance. se tiendra, à Paris, le 
7 novembre à la Sorbonnè êt le 11® congrès dé 
-là' l'èdéralioii fèniinine Française de qymria.slt‘ 
niiç et. d’Iidiipation f-diijslqiie, le 8 novembre au 
Palais des Expositions.

M. Gustave Girâi'dy. moniteur général et Mlle 
Cécile’.fou lot, monilrice ailjoiqle sont délégués 
pojjr représenter Lïî' Cosnoisc à ces coqgr.cs, où 
en ’ particulier, seront déihonfres les ■ mouve
ments imnosés des concours fédéraux de 1926.

(Dessin, de Marcel Muyard).

BOXE

LA SOIREE DE BOXE D’AUJOURD’HUI
Aujourd’hui dimanche l’r novembre, à 20 h. 

30. au Central Cinéma :
Grande Réunion de Boxe, sous la présidence 

d’honneur de M. le docteur Faucher, maire de 
Fourcha.mbault. avec le concours dés boxeurs 
régionaux, organisé par te C. N. A. Boxing de 
Nevers :

Sont engagés :
.Lescanne, champion de la Nièvre 1925, poid3 * * * * * 

léger.
litiges, champion du Centre, poids plumes.
Bresson. challenger au Championnat de la 

Nil rre 1926, poids moyen. ' ...............
Moreàu. jeune et aîné de Fourchambault.
Mouni, Jacquet, de Martini, champions de la 

Nièvre, poids mouche.
.Arbitre : Migeon, Champion du Centre, poids 

moyen.
Directeur de combat ; R. Fauchet, directeur- 

gntraîneür au C. N. A. Boxing.
Juges : MM. Levet et Jacot-ot.
f>pëaker, M. Ranviér.

AU C. N. A. BOXING
Les boxeurs suivant- Levet, Fileux, Polun. Ra

meau, Bresson, Gitton. Gross, sont, priés do se 
présenter en gare de Nevers demain dimanche 
1“ novembre à 19 h. 15 pour la soirée à Four- 
chambault.

Départ du train 19 h. 45.

CP.OSS-COUNTP.Y

LES BRILLANTS SUCCES DES FEGECISTES 
AU TOUR DE CLERMONT-FERRAND

Le quatuor Descloîtres, Chollet,, Gràmbert et 
Henry fit merveille dimanche dernier zu Tour 
de Clermont-Ferrand qu’il remporta en 2® caté
gorie ; sa victoire ïut très appréciée ainsi qu’en 
témoignèrent les nombreuses félicitations qui 
vinrent te récompenser de ses efforts. C’est 
ainsi qu’à Clermont-Ferrand on a toujours com
pris la valeur des résultats acquis par le F. C. 
C. en fond, en égard à ses modestes moyens 
d'action. Il serait à souhiiit-er qu’il en fui- de 
même ici. Qu’importe, nous pouvons être heu
reux -ôe cette dernière peiTorniance de nos 
blahcs et verts.

Treize équipes se présentent au départ. Dès 
le premier relai de 4,100 mètres, la lutte est 
vive ; Descloitres s’affirme et finit, troisième, 
derrière Dolqucs te F. u <, précédé FA. S. 
Montferrand et l’Olympique de Paris tenant du 
challenge. Au deuxième relai de 3.300 mètres ia 
lutte est plus âpre encore : noire jeune Chollet 
s’emploie-à fond mais malgré tout son courage 
et des conditions do tactiques peu favorables, 
il est rejoint par Martel de l’A. S. Montferrand 
auquel il s.e cramponne pendant Jongemps ; son 
effort du début lui est prejudiciable sur la. Ifin 
où il est distancé un peu par Martel, mais clans 
un sprint énergique, il bat Ducam ; à ce mo
ment (8.4G0 de course), le F. C. 11. est 4*. pré
cédant toujours l’Olympique de Paris. Dans Je 
tro-isièmë relai de 3.600 mètres, notre jeune 
Gvambërt confirme sa qualité- ; Pelé, Wiriath 
sont contre lui. il se cramponne à ce dernier 
qui, parti très -vile, -le distance un peu. mais 
sur la fin, Gràmbert revient splendidement et 
finit à. 25 mètres de Wiriath. A 11 m. fie course, 
le F. C. C. est donc 5®. à 25 ni. de l'Olvmpique' 
Au quatrième relai de 2.10.0 m. Henrv main
tient ses positions et contre les as du demi-fond 
s'attaque courageusement. Avec lui. le F. C. G. 
termine 5® du classehlent général précédant no
tamment le Creusot, Monllucon. Mohtàigu etc. i 
et effectuant -tes 13.100 mètres du parcours en 
42’ 5’. soit à 2’ 20’’ seulement <hi gagnent tou
tes catégories « le Métro », de Paris qui alignait 
Dolquès, Gaudé, Norîand et Baratôn. Un super
be objet d’art vint récompenser nos blancs et 
verts de leur belle victoire en 2® catégorie.

TIR

LES CARABINIERS MONTLUÇONNAIS
Le grand con,cours public de fin d’année a. été 

commencé dimanche dernier, 25 octobre. Il s& 
continuera les dimanches l‘r. 8 et,15 novembre.

Plus de IJJOO franps de prix seront distribués 
aux lauréats à la fin du concours.

Voici un aperçu des prix :
Carabine. — 150 fr., 100 ir., 60 fr. en espèces, 

et 7 autres prix en nature ;
Fusil lit- réduit. — 10D lr.. 60 fr., 40 fr. en 

espëeés et 7 autres prix én nature :
Pistolet. — 40 fr., 20 fr., et’5 autres prix en 

nature.
—Les prix en nature consistent en sujet bronze, 
montres, aHic-lés do p.éch.e et de chasse, ïi- 
quëùrs, vin vieux et vaisselle.

Lë p-rogramme-règlemèiit contenant la no
menclature des prix est affiché au stand de 
Bien-Assis, face à la caserne d’infanterie.'

Afin dteagag.ep les- sportifs du tir à vê'nir 
nombreux se ilispùter les 1-eanx prix affectés à 
ce concours, les cinq meilleurs tireurs de la 
Société ; MM. Clïësrié’au. Bonnand, Foucriaf, 
Marsat et Lcbourg ont décidé de ne pas con
courir.

L’attentat du train 
Paray - Montchanin

La victime est toujours dans un état 
très gr ive

Le Creusot (de notre correspondant pur 
ticulier). — Le tontrôleur Estreguil, victi
me de l’attentat du train de Aîctnlchanin, 
est toujours dans un état très gf-i'O, a 
ri-Iûtel-Dicu du Creusot. Ôn croit néanmoins 
que sa robuste constitution lui permerira 
de se remettre de ses multiples liiessures. 
Les six plaies qu’l Iporle à la fètê et qui 
furent contribuées par les coups dé barre 
de fer que lui asséna te polonais (Jrrdzin, 
n’ont pas heureusement occasionné de 
fractures du crâne, niais M. Estreguil perte 
des contusions dont Jes plus sérieuses sont 
à la gorge qte le russe Leoschenko, lui 
comprima pour cssaÿei- de réii.ahgler.

La victim-a qui parle très difhciletn-iht a 
pu néanmoins apporter certaines précisions 
sur l’attentat.

Les deux bandits ont tenté, après lavoir 
assommé, de lé jeter hors du compartiiaent 
et c’est grâce à sa. force qu’Ü put s’accro
cher aux banquettes et éviter d’être projeté 
sur la -voie, alors que le convoi roulait à 
toute vitesse.

Les deux assassins, ont fait des aveux 
complets.

Ils ont été transférés sous bonne escorte 
à la maison d’arrêt de Chalon .

A Auiun, un violent incendie éclate 
chez un marchand de bois

Il y a 100.000 r ne de dégâts
Autun, le 31 octobre 1925 (par téléphone de 

noire correspondant particulier). — Hier soir 
vers 21 heures, un violent, incendie s’est décla
ré à rétablissement André, marchand de bois, 
fabricant de chaises, situé boulevard Mazagran. 
L’incendié, qui est dû à un court circuit, prit 
naissance dans râtelier de fabrication de siè
ges.

Dès l’annonce du sinistre, une compagnie du 
27" régiment d'infanterie se rendit sur tes lieux 

■où l’iiicéndte avait । ris une violence Inouïe. Ai
dés des sapeurs pompiers ils purent protéger 
une parité du bois e-‘ des hang irs Vais les 
bâtiments à usage de salles de 'machines et dé
pôts, et les machines elles-mêmes ont été la 
proie des flammes.

Des quantités de chaises qui avaient été ter
minées assez tard dans la soirée et ne purent 
être livrées le soir même furent entièrement dé
truites.

J-es dégâts sont évalués à 100.000 francs.

CH F R
BOURGES—

REUNION DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
La prochaine réunion de la chambre de com- 

; merce, aura lieu, le mardi 2 novembre à 13 h. 
30.

; Voic-i l’ordre du jour :
i Correspondance et communications diverses ;

Réunion à Bourges lés 9 et 10 novembre de 
l’office des transports ;

Communication cte M. Cantin, concernant la 
taxation des blés ;

Impôts cédulaires sur les bénéfices industriels 
■ et commerciaux. Déduction des intérêts du por
tefeuille ;

La défense des drois des sinistrés dans les 
' régiôpis. libérées.

Tranports mixtes. Coordination des voies 
d’eau et de fer.

I Avis. — Les études d’avoués près le tribunal 
' civil de Bourges seront fermées te lundi 2 no
vembre.

Une affaire de coups. — Dans la nuit de ven
dredi à samedi Henri Madelëna, domicilié 65 
rue Mirabeau-, se trouvant avec plusieurs jeunes 
gens a eu-une. discussion avec des soldats, 

i ceux-ci étant rentrés dans une maison de la 
rue du. Charrier où ils ont une chambre, ont jë- 

; té par la fenêtre une bouteille qui s’est brisée 
sur la tète de Madëlena. Celui-ci a dû être con- 
düit à l’hôtel Dieu où on lui a mis un panse
ment. Une enquête est ouverte.

Ivresse. — Les agents ont trouvé ivre et en
dormi sur un trottoir avenue Jean-Jaurès, Marc 
Ctiabrié 23 ans, domicilié à Bengy-sur-Craon. 
Il a été conduit au violon.

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuit : 12 du, jour 17 hauteur barométrique <48.

Prévisions. — Continuation du même régime ; 
des ondées ou. averses sont encore probables 
(obsenations de M. l’abbé Moreux, directeur de 
de l’observatoire de Bourges').

Etat civil :
Naissance. — Emile Durand, rue de Sarre- 

bourg, 37.
Décès. — Nathalie Degouy. épouse Bigot, rG 

ans, rue Jean-Bouché, 2 ; Jacques Pajot, 68 ans, 
rue Gambon ; Claude Jolivet. 81 ails, route de 
Lazenay.

Publications de mariages. — Marcel Bataille, 
électricien et Suzanne uavid, employée de bu
reau ; Albert Brunèau, charpenier et Désirée 
Musard, modiste ; Gabriel Cherrier, mécanicien 
et Renée Ganne, à Etampes ; Jean Detray, in
génieur A. et M. et Yvonne Laurent ; Henri 
Mangin, cultivateur et Madeleine Vermeersch, 
domestique à Fontenay-aux-Rosas ; Svlvain 
Brunet, mandeuvre et Jeanne Jacquet, à Sainte- 
Solange : Marcel Morand, commis de trésorerie 
à Paris et, Fernande Tauzin, dame employée 
des P. T. T. ; Joseph Potier, régisseur à Saînt- 
Donlchard et G-eorgette Thillou ■ Roger Fairière, 
employé d’tiôtel et Marguerite Bataille, em
ployée de comermce ; Emile Gbuih, cultivateur 
à Menetou-Salon et Adèle Pinson.

TORTERON
Succès académiques. — Viennent d’être reçus: 
M. Louis Cazabeil, à la 1” partie du bacca

lauréat (latin-langues) ;
Mlle Suzanne jatlèrat, au brevet élémentaire.

fl’âgj’oopM
C’est à un, dîner du Crapouillot. entre Louis- 

Lédii Martin, („a.rco, Bra.gà et Gàltier-Boissjère, 
.que je rencontrai pour là première fois "Super- 
Melle

J.e recevais de lui, le lendemain une plaquette 
qui m’est restée très chère par l'extraordinaire 
couleur de ses paysages : Débarcadères Je lis 
aujourd’hui (Irdvitalions (N. R. F.) Peut-être, 
pour comprendre Superviëile tout entier, faut-il 
se rappeler que ce Français deux fois latin, 
a passé la plus grande partie de sa jeunesse 
dans l’Amérique du Sud. La puissance dë ses 
infitapliqres lui est souvent donnée par un ful
gurant souvenir de la pampa :

« Le chevreuil qui regarâe derrière les agaves» 
Ou par l’ôcéan Q
« El si'rivés tous lès deux que nous eussions 

dû mourir ènsemble
Comme deux matelots mi-noyés, s’empêchant 

l'un l'autre de. nager.
Se donnant encore des coups de, pied 

dans les profondeurs de l’Atlantique... »
Belle métaphore ! Et vraiment classique ! Ce 

rythme claudelien, parfois un peu lent, charrie 
avec lui des flots d’images, qui se heürtent. 
jcreusënt des remous tourbillonnants et se creu
sent aisément une vallée vers mon âme... Il v 
a des poèmes grecs qui m'ont pareillement con
quis ; je lés relis. Je relirai Grâvi'tàtions.

* *
Il n’est pas trop tard pour parler dès Joues 

en. Feu de Radi.güéf.. " '
C’est le litre sous lequel Bernard Grasset nous 

présente' l’ensemble des poèmes de l’adolescent 
disparu au moment où il semblait enfin s’être 
trouvé... (L’exquis Bal du Comte d’Orgel).

Lès poèjjies de RadigUet sont intéressants. 
Mais il né 'aut les considérer que comme une 
suit e de gammes, un exercice pour acquérir 
cette légèreté artistique... un rien précieuse.

Beau poème luminaire’ de Max Jacob.
M, C.AV.

FEUILLET NIVERNAIS

NEVERS

Da MouLsa au Tuakin... extra-muros
Nivernais,, mes amis, prenez garde !... Lente

ment. én silence, une cité s’édifie aux portes 
de la vôtre, et vous né semblez pa-s vous en sou
cier.. Que dis-je., bous paraissez l’ignorer eom- 
jJ LC ICTfLCilL'

Pour vous convaincre de ce gué j’avance, il 
suffit de vous rendre én ce paisible et laborieux 
quartier qui a nom « le l onktn ». Traversez-le, 
quittéz-le par le petit pont sur lequel passe la- 
ligne dé Nevers à Chagny, en laissant sur votre 
gauche l’emplacement où s'élèvera ... un de ces 
lours... la gare de Mouëssé.

Vous avez alors devant vous la plaine de Cou
langes qu'il vous faut longer pour arriver bien
tôt à la ville .naissante, üne a une, les petilès 
maisons s’édifient, encloses dans des iardinéts 
où l'on cultive « la légume ». Les rues, d’elles- 
mêmes se tracent se rëioignent, se croisent. 
Ce n’est, à vrai dire, qu’un epibmjon de cité, 
niais, vienne le printemps et les constructions, 
interrompues par la mauvaise saison, repren- 
aront de plus belle. Tant et si bien que l'an 
prochain, ce vaste terrain qui, il y a quelques 
mois, n’était qu’une prairie, sera récouvert d’ha
bitations abritanf une population laborieuse, at
tirée là par l’usine récemment construite,' la 
« Borwisk Française » dont on aperçoit plus 
loin lés vastes bâtiments et la haute cheminée 
pointant vers le ciel bas sa flèche audacieuse.

La nouvelle fabrique cle soie artificielle a d’au
tre part, donné au faubourg de AÎouêsse un re
gain d’activité et U n’est pas douteux qu’avant 
peu. ce laborieux quartier où baint-Fiacre est 
honoré d’une façon toute particulière, devienne 
un centre industriel et commercial de tout pre
mier ordre.

J’ai, pour ma part, excursionné il y a quel
ques jours dans la plaine de Coulanges. J’ai pu 
y étudier les mœurs de ses nouveaux hôtes et 
il est de mon devoir de rassurer mes conci
toyens : nous avons affaire à d’excellents voi
sins pour la plupart grands chasseurs, pé
cheurs émérites et jardiniers très entendus.

Ces mœurs comme on le voit se rapprochent 
sensiblement des nôtres...

Bassurez-vous donc, Nivernais, mes amis.
Le Guette:;n.

Chambre des notaires. — La commission 
d'examen d’àptitude des candidats notaires se 
réunira au Palais de Justice, à Nevers. le mardi 
17 novembre prochain, à 10 heures. Les candi
dats sont priés de s’adresser du secrétaire de 
la Chambre dés notaires à Nevers.
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INSTRUCTION PHYSIQUE
BREVET DE PREPARATION MILITAIRE 

ELEMENTAIRE
Les examens prochains du B. P. M. E. auront 

lieu vraisemblablement entre février ou mars 
1926.

Cette session d’examens s’adresse aux jeunes 
gen« dtu 1®’ contingent 1926, aux candidats à 
l’engagement spécial -dit rte devancement d’ap- 
pel. aux ajournés des classes antérieures clas- 
Sés’bôn pour le service par les conseils de révi- 
sion de la classe 1926, aux candidats à l’école 
militaire de Saint-Cyr quelle que soit leur clas
sé.

En dehors de la préparation particulière à 
chaque société, des cours spéciaux pour l’ins- 
trùc-tioh du tir et l’entraînement auront lieu les 
dimanches matin de 7 h. 30 à 11 h. au champ 
de tir de Nevers, à partir du 8 novembre. Tons 
Jës candidats désireux de ‘ bénéficier dé cfes 
cours, membres d’ùhe société'tou isolés,' n’ont 
qu’à se présenter aux heures indiquées.

Ultérieurement des cours d’instruction théo
rique auront lieu le mardi soir, de 20 h. 30 a 
22 h. à la caserne Pittié. Les sociétés ou grou
pements de candidats isolés qui désireraient ê- 
tre préparés par un moniteur militaire, peu
vent s’adresser à l’office su-bdivisiônnaii’e d’I. 
P. à Nevers. Satisfaction sera donnée suivant 
l'importance du groupement à instruire, la dis
ponibilité en moniteurs et les facilités de dépla
cement.

Il est rappelé que 1-e B. P. M. E. est exigé 
pour contracter l’engagement de devancement 
d’appel.

Pour tous renseignements s'adresser à l’office 
subdivisionnaire d’I. P. à Nevers ; joindre un 
timbre pour réponse.

Aujourd’nui dimanche MSWQTIf1 D AI A fl? 
en matinée et soirée Iflrlllljw 1 lu'T/iun.Ulj

L9Enfant des Flandres 
Interprété par le jeune prodige Jackie COOGAN 

Au music-haî> : le fameux excentrique 
de l’Empire de Paris : ESA^OLA

Tout prochainement : LE IW!R LE DES LOUPS

« INTERNATIONALE » ET RETOUR DE CANNE
Avant-hier soir, à 21 heures, rue du Chemin- 

de-Fer. Charles Blaser, 28 ans, Jean. Cavenard, 
33 ans. et Joseph Barcion, 30 ans. tous trois 
employés au P.-L.-M., chantaient F « Intern.a- 
tiona-le ». Un négociant de Decize et un fermier 
de Chevenon crurent devoir faire des observa
nt « s aux cheminots qui répliquèrent. Une bous
culade s’ensuivit et des coups furent échangés..

Un des chanteurs a reçu un coup de canne
qui lui a occasionné une légère blessure.

Etat civil :
Naissance. — Léonie Hijau, rue de Médine. 1.
Décès, — Céltaa Greslé, 56 ans, marchande 

foraine, épouse dé Chartes Depretër, rue du Fer.
9 ; Etienne Guillerault. 66 ans, ancien Libraire, 
rue de Nièvre. 28 ; Jacques Goünot 5 ans, 
rue de Paris, i.

Publications de mariages. — Paul Frémont, 
agrégé de l’Universitè, professeur au lycée, rue 
de Vertpré, 7, et Anne Fignier, à Vouziers (Ar
dennes) ; Paul Jouveau, employé de chemin de 
fc-i-, rue des Mariennés, 8, et Marie Borne, mo
diste à Montceaù-leé-Mines.

Au Carrefour des écrasés. — Il y a carrefour 
et carrefour. Celui 6e la rue du Commerce est 
malsain, tandis qu’à la BUVETTE DU CAR
REFOUR. 1, rue Jean-Gautherin, chez ROND, 
on est écrasé par ,]a qualité du POUILLY SEC 
VIEUX qu’on y déguste à vingt-deux sous la 
fillette !

Moralité : Il vaut mieux être écrasé au Car
refour dé la rue Jean-Gautherin qu’aæleurs.

Robert RENAULT
Chirurgien-Dentiste

CE T.A FACULTE DÈ MEDECINE DE PARIS 
Démonstrateur de l’école dentaire de Franceffl 
consultations mardis et vendredis^
l^us les joui-s matin excepté
it-iéph. 0-15. 4, rue Gambetta, NEVER8 ||

PERDU dimanche 25 octobre. CHIEN griffon, 
robe blanche et grise, répondant au nom de 
Taillot. Collier, avec plaque à l’adresse Ramil- 
lon Auguste, à Menou (Nièvre). Prière donner 
renseignements. M. POUMETTE, 38, rue de 
Fourébambault. Nevers.

wll'lôismmoï
DES SENTES VIHGÉRES

■Adressez-vous au « PHENIX », 33,
■rue La Fayette. Paris, (91. entreprise privée 
assujettie au contrôle de l’Etat. Parce qu’il 
applique les tarifs les plus avantageux, offre 
les plus grandes facilités à ses rentiers, a crjte 
et émet des livrets de rentes viagères très 
pratiques, est désigné fort souvent par les Tri- 
irmaux pour constituer des rentes viagères. 
Agente généraux dans tous tes arrondissements

On réclame •••
Tous les habtants du quartier de la gare 

sont unanimes à réclamer un agent en per
manence à la gare.

Avant-hier soir, une bagarre eut lieu rue 
du Chemin-de-Fer. Les agents sont accou
rus avec toute la diligence possible c’est 
entendu, mais forcément après la bagarré.

La présence d’un agent aurait certaine
ment empêché cet incident.

Une gare est un endroit à surveiller par
ticulièrement. Nous croyons bien que Ne- 
vers est le seul chef-lieu de département 
où l’on puisse constater l’absence absolue 
ne la poiiÇu.

FEDERATION NATIONALE DES RETRAITES 
DES CHEMINS DE FER FRANÇAIS ET 

COLONIAUX, GROUPEMENT DE LA NIEVRE
On nous communique :
A tous tes retraités,

Camarades,
Pour nous 1 heure est grave.
Il faut que nous serrions nos rangs et 

que nous, nous sentions les coudes.
La vie devient de puis en plus nure.
Si nous n’ojiténôns pas la péréquation de 

nos retraites, comment pourrons-nous nous 
, loger et manger ?

Retraités des chemins de fer, Le m’adresse 
tout spécialement à vous. Vous d’abord qui 
faites partie de notre association, travaillez, 
chacun pour votre part, a ce qu’elle soit une 
force avec laquelle tous doivent compter. 
Montrez que vou-s existez, et que vous n’ac
cepterez pas qu’on vous brime. Vous aussi, 

l qui n'êtes pas encore vànus à nous, n’h'ési- 
| Lez plus, Plus nous serons nombreux, plus 
! nos demandes si légitimes auront de poids..
En venant, à nous, vous tfàvaiüérêz a la fois 
pour vous et pour tous.

Les plus favorisés d’entre nous se trouve 
dans une situation médiocre. Aucun de 
nous ne reçoit même le tiers de 24.000 fr. ! 
Et que dire de ceux dont la retraite n’ést 
que de 3.000 francs. Que dire des femmes 
auxquelles on octroie généreusement 700 

i ou 800 francs.
Vous en connaissez tous les retraités qui 

' ont, teur durant, bien servi la compa
gnie et la nation, et qui, à l’heure du repos 
si bien gagnée, doivent accepter du travail 
dans quelque bureau ou sur quelque 
chantier ! Encore faut-il qu’ils le puissent 
Sinon ,c’est la misère noire !

Pour la défense de vos intérêts person
nels, par solidarité avec les plus déshérités 
d’entre nous, je vous conjure, au nom du 
bureau de notre association fraternelle et 
au nom des camarades, de nops rallier 
sans aucun retard. \

Je m'adresse aussi à tous les retraités 
de tous les services. Que chacun d’eux ad
hère aux organisations constituées ! Et 

î que toutes nos associations entretiennent 
(iesjrelatioiis suivies et très cordiales 1 Que 
toujours et- tout pai'ticulièremën't aujour
d’hui, elles marchent, la main dans la 
main !
Instruisons le public de notre situation 

précaire et de la légitimité de nos revendi-
I cations !
i Nous n’ignorons pas plus que personne 
| les difficultés financières de l’heure préi- 
1 sente e.t nous savons que chacun, devrait 
être prêt aux sacrifices indispensables. Mais 
nous ne pouvons pas ne pas reniarquer 
que la volonté dé faire des sacrifices n’est 
pas toujours proportionnée aux moyen» 
dont on dispose pour les accomplir. Nous 
n’acceptons pas d’être les seuls ou presque 
les -seuls à pâtir à ce point des difficultés 
actuelles. Nous voûtons que les engage
ments solennels soient respectés et " que 
triomphe notre juste cause.

Retraités des chemins de fer !
Retraités de tous les services publics ! 

unissons-nous ! Nous avons des amis dé
voués ; mais nous avons aussi des adver
saires. 'Par notre union, nous donnerons 
plus de force aux premiers, et nous ferons 
réfléchir les autres.

Pour la. Fédération Nationale du groupe- 
de la Nièvre : Le Président : Millard

Pharmacie de garde. — Aujourd’hui dimanche 
la pharmacie Clostre, 9. rue gaint-Etienne, res
tera ouverte toute la journée.

Etudes d'avoués. — A l’occasion de la Tous
saint, lés études d’avoués seront fermées de
main lundi 2 novembre.

Mise au point. — M. Marcel Chauveau, bras
serie, rue de la Chaussa.de, Nevers, nous prie 
d’annoncer qu'il n’a rien de commun avec un 
nommé Chauveau, condamné à 6 jours de pri
son par 1e tribunal correctionnel de Nevers.

Trouvailles. — Réclamer à M. Moutardier, 20, 
rue du Chemin-dë-Fer, une bague en métal 
jaune avec perles , M. Morillon, 23, rue de Ré- 
migny, un bracelet en métal jaune ; M. Breu
gnon, 22, rue Charles-Roy, un portemonnaie 
contenant une ’ certaine somme ; au bureau de 
police, un paquet de ficelle, un morceau de 
tresse et une poignée de porte.

BRINAY
CHIENNE GRIFFONNE jaune, tête grise 

pattes et queue blanches, égarée depuis 24 oc
tobre. Environs Châtillon-en-Baz-ois ou Brinay. 
nom Bebelle. Récompense. Prière, informer 
MERLIN, à Aunay-en-Bazois (Nièvre).

DECIZE 
HOTEL DES NEGOCIANTS

Recommandé aux Touristes et Voyageurs 
P. CAILLOT, chef ue cuisine, propriétaire

Noces et banquets — Salis de 100 couverts 
Matériel complet rour noces à la campagne 

Prix modérés Téléphone 77

FOURCHAMBAULT
Avis de la mairie. — Le maire porte à la con

naissance du public, qu’il existe au cimetière 
une certaine quantité de concessions trentenaires 
expirées pu sur 1e point de l’être

En conséquence il invite tes concessionnaires 
à se présenter à la mairie dans 1e délai de trois 
mois pour régulariser leur acquisition, faute 
de quoi les dites concessions redeviendront nr»- 
priété communale.

Etat civil :
Naissances. — Jeannine Soliveau, rue Saint- 

Louis, 7 ; Pierrette Giacom-one, place Saint- 
Louis, 4. V

Décès. — Pierre Laforêt. 67 ans, bourrelier, 
7, rue Ledru-Rollin.

MDULINS-ENGILBERT
LE GRAND CONCOURS POUR VEAUX 

ET GENISSES
Le comité du concours prie instamment MM, 

les éleveurs qui veulent prendre part au con
cours de placer leurs animaux au fond du grand 
champ de foire, en bordure de la rivière ; îles 
veaux mâles à gauche, tes génisses et les va
ches garnies à droite.

Les opérations du jury commenceront à 
9 heures.

L’Alambic de CHAMP MARTIN allumera le 
mercredi 4 novembre.

MONTIGNY-AUX-AMZ3GNES
Conférence agricole. — Une conférence sur 

l’emploi des engrais chimiqués. sera faite le 
20 novembre courant, salle de la mairie, à 16 
heures 30. par un ingénieur agricole.

Cette conférence sera suivie de projections 
cinématographiques gratuites.

Les agriculteurs sont priés d’y assister ils 
y trouveront certainement des renseignements 
très intéressants.

SAINT-SAULGE
M. Emile MARCEAU, Safnt-Saulge, prérient 

MM. les agriculteurs qu’il est acheteur de 
toutes bêtes d’occasion. Enlèvement à domi
cile. Téléphone 16.

ninfrti.de
Chaussa.de
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Le comité départemental des mutilés et ré
formés-de la guerre s'est réuni à la préfecture, 
en assemblée plénière, sous la ^résidence de 
M. Gôndoin, préfet de F Allier, jeudi, dernier, a 
10 heures.

Le procès-verbal de la séance du 28 mai 1925, 
lu par M. Carpentier, est approuvé sans obser
va lions.

Le comité approuve également les décisions 
dé la section permanente en date du 13 août 
1925.

L’assemblée a pris connaissance oes instruc
tions nouvelles et donné son avis sur la trans
formation éventuelle du- mode d’élection de ses 
membres élus. Elle a enregistré la suite donnée 
aux vœux émis précédemment et examiné les 
vœux qui lui ont été adressés par d’autres co
mités. un rapporteur a été nommé pour sou
mettre des propositions concrètes au conseil gé
néral en vue de la création a'une caisse-caution 
pour les prêts hypothécaires. L’organisation 
de la surveillance des tuberculeux de guerre a 
été envisagée. Différentes mesures tendant a 
maintenir l'assimilation entre le personnel du 
comité et celui de la préfecture ont été adop
tées. Une demande de crédits supplémentaires 
et uns demande d’autorisation de dépenses ont 
été approuvées.

Le comité a ensuite délibéré sur le projet de 
budget de 1926 et l’a provisoirement arrêté en 
recettes à la somme de 132.203 francs et en dé
penses à la somme de 130.940 francs.

L’assemblée a ensuite désignée ses représen
tants a.u sein des différents organismes ou com
missions s’occupant des victimes de la guerre, 
conformément aux textes réglementaires.

La réorganisation de la propagande en vue 
d’améliorer ses résultats, a été envi’sagee. Enfin, 
différentes allocutions ont été accordées au 
notamment la situation nouvelle des tubercu
leux de guerre a été étudiée au point de vue 
des répercussions de l’attribution de l’allocu
tion exceptionnelle de 5.000 francs aux pen
sionnés de 100 %.
' Deux vœux ont été adoptés.

MONTLUCON
HOMMAGE AUX MORTS DE LA GUERRE

La municipalité rendra hommage aux 
Morts de ia guerre le mercredi 11 novem
bre, jour anniversaire de l’armistice.

Une cérémonie très simple aura lieu, à 
10 heures, au monument Fargin-Fayolle. La 
population et les sociétés de ia ville seront 
invitées à y participer.

Une note paraîtra dans la presse à ce 
sujet la semaine prochaine.

Accidents du travail. — Jules Vignaud, 47 
an»s. manœuvre aux aciéries de Longuy, rupture 
musculaire de la région lombaire ; Pierre Snell, 
39 ans, aide-mécanicien au P. O., plaie à la cor
née de l’œil gauche ; Raymond Gourichon. 19 
ans journalier au dépôt uu P. O., écrasement 
des parties molles des 2’ et 4® doigts de la main 
droite ; Antoine Hiot, 47 ans, scelleur à la Gta- 
cerie, contusion au genou gauche ; Alexandre 
Jarcna, 22. ans, manœuvre à Saint-Jacques, con
tusion au gros orteil droit.

Etat civil :
Naissance. — Marcelle Peignet, 15, rue Hen

riette-Fournier
Mariage. — Raymond Guyot, et Amélie Ber- 

ton.
Publications de mariages. — Gilbert Lener, 

sergent au j21‘ R. I. et Berliie Devaux, 4, rue 
de Chaun.v ; Edouard Ricout, mécanicien à 
Saint-Etienne, 'et Juliette Bonveur, rue Victor- 
Considérant.

Décès. — Adèle Dumontet, épouse Dâudon, 
32 ans, 30, rue des Fondeurs.

VICHY

SAONE-ET-LOIRE
CHALON-SUR-SAONE

y concours agricole ih GMlon-sur-Saôno
aura lieu le dimanche 8 novem-Ce concours___ ______ __________

bre, à Chalon, sous ia présidence de M. le pré
fet.

Un banquet sera offert au jury, à midi, au 
Grand-Hôtel. Il est ouvert au public, te prix en 
est de 20 francs, bon vin mousseux et café 
compris.

Adresser les adhésions avant le 5 novembre 
à M. Tachet, secrétaire de la sous-préfecture.

Les récompenses seront attribuées à 15 heu
res, salle des fêtes de l’hôtel de ville.

Le concours des animaux comprendra les es
pèces bovine, chevaline, ovine, caprine, porci
ne. ainsi que les animaux de basse-cour.

Des récompenses seront distribuées aux auxi
liaires de l’agriculture les plus méi’ftànts, ou
vriers .jle l’agriculture, serviteurs à gages et 
journaliers.

Un concours sera ouvert pour les œuvres de 
l'enseignement à tous les instituteurs de l’ar
rondissement de Chalon.

Le samedi 7 novembre, à 7 heures, aura lieu 
un concours entre laboureurs, ainsi qu’un con
cours de charrues entre exposants, charrues or
dinaires 'et charrues vigneronnes.

Enfin, une exposition des instruments agri
cole, viticoles, apicoles, horticoles sera ouverte 
à tous les commerçants français, sans distinc
tion de résidence, ainsi qu’une exposition des 
produits de même nature, limitée aux exposants 
de l’arrondissement de Chalon.

Il n’y aura- pas d’exposition vinicole en rai
son de la proximité de l’exposition annuelle qui 
doit àvoir lieu le 6 décemore.

Adresser les inscriptions pour ce concours et 
les demandes de renseignements à M. Tachet, 
secrétaire de la sous-préfecture.

CHAROLLES

CONSEIL MUNICIPAL

LOIRET
PITHIVIERS

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

YONNE

LA PREFECTURE ET LA MAIRIE 
CHOMERONT LUNDI

A l’occasion des fêtes de la Toussaint, les bu
reaux de la préfecture seront fermés lundi.
. La mairie chômera également, sauf le service 
de l’état civil qui fonctionnera connue d’habi
tude.

UN WAGON DERAILLE 
EN GARE DE VILLENEUVE

Dans la nuit de vendredi à samedi, vers mi
nuit, un wagon d’un train de< marchandises par
ti de Moulins, a déraillé près de la gare de Vil
leneuve,,. .par suite de la rupture d’une fusée 
d’essieu et a labouré la voie sur une distance de 
trois cent mètres.

Du fait de cet accident, les deux lignes se son1 
trouvées obstruées, et ce fut seulement à 3 heu' 
res du matin qu'on put dégager la voie mon
tant stu’ Paris.

Il s’fcn est suivi des retards pour les trains sui
vants, surtout pour ceux qui partaient de Mou
lins, sur Nevers.

La circulation normale n'a été rétablie qu’hier 
matin vers 10 heures.

LE PRIX DE CLOTURE A VICHY
Pour clore sa saison, l'U. G. V. organise au

jourd’hui. Ie' novembre, une course réservée à 
ses sociétaires dite « Prix de Clôture », sur 1e 
parcours. Vichy, Saint-Germain-des-Fossés. Bil- 
ly, Varennes-sur-AUier, Chazeuil, Saint-Pourçain 
sur-Sioule, Longes, Mécénat, Saint-Rémy-en- 
Rotiat. Charmeil. Bellerive et Vichy.

Le départ et l’arrivée auront lieu rue de Paris’ 
en face de l’Eden-Bar.

Le départ se fera à 8 heures et l’arrivée aura 
lieu vers 10 heures.

Voici les engagés avec les numéros des dos
sards.

1. Mouflon ; 2. Boosz ; 3. Cltervailler ; 4. Bon' 
netot ; 5. Gadet ; 6. Buchonnet ; 7. Boissier ; 8. 
Poulain ; 9. Riche ; 10. Cirot ; 11. Delhomme ; 
12. Méritet : 13. Charnay ; 14. Boissonnet ; 15. 
Baudin : 16. Julien ; 17. Deveaux.

Sur ce parcours relativement facile, la lutte 
promet d’être ardente et une demi-douzaine de 
coureurs pouvant espircr à la victoire, il est 
bien difficile de faire un pronostic.

Arrestations. — Henri Rochette, manœuvre, 
25 ans, rue Thalie et son copain Jules Morin, 
23 ans, habitant un barraquement du. Petit-Creu- 

I sot, ont été arrêtés et conduit au parquet com- 
I me-étant les auteurs d’un vol de 150 fr. commis 
récemment à Chagny au préjudice de M. Nor- 
geat. Tous deux ont été écroués.

En Appel — M. Joseph Bon, condamné 
correctionnelle h un mois de prison, a vu 
peine réduite à 50 fr. d’amende, par la Cour 
Dijon.

Au Conservatoire de Dijon. — Parmi les can
didats reçus à l’examen de la classe supérieure 
ae violon nous relevons le nom de M. Louis 
Bert, classé n° 1. Ce jeune violoniste est ori
ginaire de Saint-Marcel-les-Chalon.

Au collège. — -M. René Grillot vient d’être reçu 
définitivement à la première partie du bacca
lauréat sciences-langues.

en
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Le temps. — Hier, grande pluie, temps doux. 
Le thermomètre indiquait : à 7 heures 8-6 • fl 
midi 14" ; maxima 15’ ; minima 8’2, baromètre 
760 mm.

Trouvailles. — Il a été trouvé par Mme Derecy, 
9, rue de Refembre, un petit paroissien ; par 
,-M. Lalot, 1, avenue Théodore-de-Banville, une 
chaîne de bicyclette.

— Un gantj trouvé rue d'Allier, a été déposé 
au bureau de police.

Université populaire. — La première conféren
ce de la saison sera faite par M. Loiseau, dirçç- 
teiti’ de l'Ecole normale d’instituteurs, dans la 
salle des fêtes de l'Université populaire 12 rue 
Diderot.

M. Loiseau traitera le sujet suivant : « Er
nest Pérochon, un instituteur écrivain ».

Une séance récréative terminera cette’soirée.
Mutilé? et comb-ittants. — Les associations 

des mutilés et des combattants de Moulins (A. 
G,, M. G.) ne se réuniront pas cette année au 
éiïhetière, à l’occasion du 1«- novembre pour 
déposer une gerbe de fleurs à la mémoire des 
morts pour la France.

Le pèlerinage habituel aura seulement lieu le 
11 novembre, jour de l’inauguration officielle du 
monument qui, à l’heure actuelle, est en pleine 
édification.

Avis de la mairie. — Demain lundi 2 novembre 
à l’occasion de la fête des Morts, les bureaux 
de la mairie seront fermés. Une permanence 
sera assurée le matin seulement au service de 
l’état civil et des retraites ouvrières.

Programme de la fête commémorative de l’ar
mistice du 11 novembre. — De 10 heures à 11 
heures et demie du matin, distribution de se
cours aux indigents au bureau de binefaisance 
(les enfants ne sont pas admis à. cette distribu
tion).

A 20 h. 30, grand bal populaire gratuit, dans 
le garage Palace, rue Jean-Jaurès, mis gracieu
sement à la disposition de la municipalité. Or
chestre : Harmonie municipale « La Revanche » 
et la Société Musicale. .

SAINT-POURÇAIN-SUR-SIOULE 
ON RECLAME

On. peut voir, boulevard Ledru-Rollin, les ves
tiges d’une construction de laquelle on a enlevé 
les balustrades et les ornements, et dont il ne 
reste plus qu’une pauvre épave au-dessus de 
laquelle pendent lamentablement quelques fils 
électriques, placés sans doute provisoirement 
pour un concert ;■ les . grands platanes ]és jours 
de. pluie,, égouttent .mélancoliquement leurs 
feuilles sur ce qui fut notre kiosque à musique.

En face, il y a une place vide,.,entre, les fleurs, 
et la verdure. Qu’attend-t-on pour démolir cette 
vieille ruine qui dépare nos jolies promenades 
et pour nous doter* d’un kiosque élégant. 11 
nous semble qu’une kermesse avait été organi
sée jadis dans ce but et avait rapporté une som
me rondelette. Alors....

• i *
Les pannes d’électricité continuent avec désin

volture : Ah si les abonnés voulaient s’enten
dre ü! Ce serait parfait, mais qu’attendent-ils ?

FAUNUS
Le. rnciUcur

Poêleàbois 
eriUènemeritm ' 
forite émaillé^,'
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LAVOINE
Vol. — Un porte-monnaie contenant 365 fr-ancs 

a. été volé dans l’armoire de Mme Marie Rous
sel, habitant Ln.voine qui a fait part de ses soup
çons à la gendarmerie. Une enquête est ouverte.

MONTBEUGNY
Réunion des anciens combattants. — Les vic

times de la guerre et anciens combattants for
mant la section de Montbeugny, affiliée à l’A. 
G. M. G. se sont réunis dimanche dernier, dans 
la salle de la mairie

A cette réunion, a eu lieu, à bulletin secret 
la désignation du bureau définitif de la section. 
Ont ét nommés :

Président, M. Eugène Pelletier; vice-président, 
M. Louis Boubier ; trésorier. M. Jean Fores
tier ; secrétaire. M. Charles Laurent ; asses
seurs, MM. Jean Dubuisson, Louis Durand, Jean 
Busserolle.
VVVVVVVVVIA'XWVVVVVVVVVVVVVVVVVVVWVVVVVVVVVVVVVVVVV

SOU VIGNY
Arrestation. — En exécution d’un mandat d’a

mener délivré par le parquet de Moulins, la 
gendarmerie a arrêté te nommé Alexandre Lar- 
varon, 39 ans, demeurant rue de Saint-Menoux, 
jui est inculpé de coups et blessures.

On sait que Tristan Bernard compose les 
mots croisés mieux que personne au monde. 
Nous apprenons qu’il en donne actuellement 
d’inédits dans chaque numéro des Annales. Cet
te revue, nous dit-on, prépare un grand con
cours, doté de prix importants, avec la collabo
ration de l’auteur du Petit Café. Partout, le nu
méro : 90 centimes.
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La Maison des Rossignols
Far DELL.Y

(Suite)
Elle le remercia avec chaleur. Ce présent 

— le premier qu’elle reçût à Stanville-Hou- 
se — lui causait un plaisir dont elle. ne 
■cherchait, pas à dissimuler l’intensité. Non 
qu’elle s’arrêtât à la ivaleur intrinsèque, 
ignorée d’ailleurs en partie cie son inexpé
rience, mais elle éprouvait une vive émo
tion à l’idée que lord Stanvillo, pendant son 
séjour à Londres, avait pensé à elle, cl 
ctioisi à son intention cette délicieuse pa
rure qu’elle ne se lassait pas d'admirer.

Lady Laurence n’avait dit mot. Quand, 
après’le déjeuner, Carrie se retrouva seule 
avec die, dans le salon, elle prit récria 
■dans lequel se trouvait le bijou offert par 
llugh et le jeta, rageusement sur un meu- 
blêç

— C’est moi qu’il traite en pauvresse, 
maintenant ’, Qu’est-ce que: cela vaut, près 
de cétte fourrure ?.. Faire un pareil cadeau 
à cette petite sans le «ou 1, N’est-ce pas 
fou, absolument. fou ?

Lady Stanville dit sourdement ;
— Oui, elle l’a rendu fou.. Lui donner 

celai sous mes yeux C’est un défi quand 
it connaît mes idées au sujet de cette en
fant ! Mais j’espère qu’il va se reprendra. 
J’espère surtout qu’il ne me l’imposera pas 
pour belle-fille.,

Carrie joignit les mains dans un geste 
d’eiïroi.

Oh ! ma tante, vous ne permettrez ja
mais cela ?... Elle, maîtresse ici ! Oh ! cela 
ne se peut !

Lady Stanville ne répondit pas. La tête 
courbée, elle songeait qu’elle n’était rien 
devant cette volonté dont elle avait encou
ragé l’orgueilleuse inflexibilité. Elle se di
sait que la passion, citiez une nature de cet
te trempe, devait être invincible.^ Et la

beauté de Lilian, en outre, — cette beauté 
qui, chaque jour, s'épanouissait mieux, 
comme une fleur merveilleuse. — était de 
celles qui rendent un homme, jusque-là rai
sonnable, capable d’aller jusqu’à la démen
ce.

Dans l’après-midi de ce premier jour de 
janvier, la jeune fille se rendit à la maison 
des Rossignols. Jœ, retenu la veille à Lon
dres, par un concert, était arrivé dans la 
matinée. Il se précipita vers elle, des com
pliments aux lèvres, selon sa coutume, et 
le regard chargé d’admiration. Sa mère, 
ses sœurs, Mrs Heghton, devant la parure 
de chinchilla qu’elle avait mise pour la leur 
montrer, jetant des exclamations au sujet 
de ‘cette- générosité de lord Stanville.

Joe, dont lo front était profondément plis
sé, dit avec un rire contraint ;

— Peste, il a joliment changé !... “Vous 
faites des miracles, Lilian !

— Il est certain qu’il devient très bon 
pour moi. Aussi n’ai-je plus, à son égard, 
la crainte d’autrefois.

Rosetta eut un léger ricanement et répli
qua : '

— Vous auriez tort, en effet.
Ses doigts, très blancs, mais un peu forts 

palpaient" la fourrure et ses yeux luisaient 
d’envie, sous leurs paupières demi-baissées

Daisy demanda :
— Qu’est-ce que ça peut valoir, ma 

tante ?
— Il est difficile de l’évaluer. Aujourd’hui 

les fourrures naturelles sont cotées à des, 
prix exorbitants... Et celle-ci, j’en, réponds, 
n’est pas de l’imitation ! C’est une fortune 
que vous portez là, Lilian !

La jeune fille eut un petit mouvement 
effarouché.

— Oh 1 vous croyez, mistress Heghton ?
Non, vous devez "vous tromper, car lord 

Stanville n’aurait certainement pas eu 
l’idée de faire mie telle dépense pour une 
modeste personne comme moi !

Kathleen s’écria, en embrassant chaleu
reusement son amie i

— Et pourquoi pas Personne ne le 
mérite mieux que vous, Lily très chère.

Le conseil municipal s’est assemblé au lieu 
ordinaire de ses séances a l’hôtel de ville, sous 
la présidence ue M. Charles Boissoud.

Le procès-verbal de la précédente séance est 
lu et adopté.

— Renvoie le renouvellement du traité pour 
l’enlèvement des boues à la commission des 
finances.

— Renvoie les demandes du fossoyeur tendant 
au relèvement du prix des fosses à la commis
sion des finances.

— Demande de M. Bourrin pour le relève
ment du tarif des pompes tunebres renvoyée à 
la commission des finances.

— Avis sur arrêt de L'express de Lyon en 
gare de Saint-Julien-Changy. Le conseil se joi
gnant ainsi à l’effort des communes voisines, 
donne un avis favorable.

— Estimation de la coupe affouagëre. Approu
ve l’estimation de l’administration des eaux et 
forêts.

— Frais de séjour d’une aliénée à l’asile de 
Bourg, Le conseil décide- que les trais d’hos
pitalisation seront a la charge de la commune, 
l’intéressée étant indigente.

— Demande de sursis d incorporation classe 
1926. Avis favorable.

— Renvoie les assurances des employés com
munaux et responsabilité civile de la commune 
à la commission des finances.

— Approbation du buoget primitif de 1926, 
s’établissant en recettes à 218.597 fr. 66 et en 
dépenses à- 216.504 fr. 47, soit un excédent de 
recettes de 2.093 fr. 19.

— Vote les centimes à mettre en recouvre
ment en 1926.

— Renvoie l’établissement d’une taxe d’aba
tage à la commission des nnamces.

— Le conseil décide de mettre en recouvre
ment pour les taxes suivantes, savoir :

1’ Taxe sur les chiens : chien de garde, 5 
fr. ; chien de chasse, 10 ir. ; chien de luxe, 
15 fr. Il est décidé au surplus qu’à compter du । 
l’r janvier 1926, les chiens de luxe et les chiens I 
de chasse seront pourvus d’une médaille déli-1 
vrée par le receveur municipal, 
garde ne devant jamais être e'n 
voie publique.

2“ Taxe de 150 francs par an

Le tribunal a prononcé les condamnations 
suivantes :

— Au cours d’une dispute Adolphe Bonnet, 
journalier à Briarres-sur-Essonne, frappa à 
coups de bâton, le cantonnier Lefèvre et le bles
sa. Il est condamné à 200 fr. d’amende par dé
faut.

— Amédé Feuillas, 34 ans, au hameau de 
Buisseau commune de Briarres, 100 fr. d’amen
de avec sursis pour coups.

— César Rusconi, 28 ans, mécanicien Ser- 
maises, 100 fr. d’amende avec sursis, au prix 
du montant du permis général de chasse, pour 
chasse prohibée.

— Fernand Parisot, 18 ans, Joseph Bourbon, 
39 ans, pour vol d’un litre d’eau de via, quinze 
jours de prison chacun.

— La femme Goudou, de Saint-Loup-des-Vi- 
gnes, a falsifié son lait dans la proportion en 
y ajoutant 4-0 % d’eau. Le tribunal la condam
ne à un mois de prison avec sursis et 2.000 fr. 
d’amende.

— Mêmes condamnations sont infligées à la 
femme Royer née Malécot, cultivatrice à la 
Croix-Allard, commune de Vrigny, qui avait 
mouillé son lait dans la proportion de 40 %.

— Combourg, cultivatrice à Nibelle, a mouillé 
son lait dans la proportion de 20 %. Le tribunal 
la condamne à quinze jours de prison avec sur- 
sis et 1.000 fr. d’am.ende.

fl SàlnHHartîn-dü-Tertre 
,tm jeune homme est enseveli 

dans une mine
Saint-Martin-ÆoTertre, 80 octobre (de notn 

correspondant .particulier). — M. Jean Grzaska 
26 ans. travaillait dans les mines de phosphate, 
quand un bloc de trois tonnes s’est détaché et 
a écrasé le malheureux jeune homme.

tes chiens de 
liberté sur la

LE PRIX DU LAIT
La municipalité est informée par un très 

grand nombre de laitiers, que le prix de 0,80 
le litre est en ce moment raisonnable et as
sez rémunérateur Toutefois en raison de la . ------ 
hausse générale des prix des denrées les lai- ' fîme- 

i tiers désirent que le lait soit vendu 0,90 pen- ' 
ûant la saison d’hiver. Les consommateurs sont 
invités à refuser nettement de payer te lait 
plus de 0,90.

___  ____ ___ sur les distri-' 
buteurs d’essence, placés sur la voie publique. ;

3° Taxe annuelle de 25 francs sur les terras- ( 
ses de café.

13° Conformément aux dispositions de la loi 
de finances du 13 juillet 1925. le conseil vote 
une taxe sur les automobiles égale à 5 % de la 
taxe d’éiat.

14“ Le conseil décide de fixer ainsi qu'il suit 
pour l’année 1926 le prix des permis de chasse 
communaux : chiens d’arrêt, 10 fr. ; chiens 
courrants. 25 francs. Le maire indique au con
seil que le traité décennal concernant le collège 
étant expire, un nouveau traité est à. l’étude, 
dont les termes lui seront soumis après entente 
avec le ministère. 11 lui tait connaître ensuite 
qu’il a demandé ' l’admission de la commune, : 
(en ce qui concerne la banlieue) au syndicat 
d’électrification rurale. Il i entretient enfin d’un 
projet de réfection de la gare (voies et bâti- 

I monts) en cours de discussion avec la compa-

Lavoir public. — La municipalité fait savoir 
que le lavoir de la rue Saint-Antoine sera ou
vert au public tous les jours, dimanches et 
fêtes exceptés, à partir de demain lundi, de 
7 à 17 heures.

Boulangerie Coopérative Autunoise. — Le 
paiement du pain aura lieu au local habituel 
Girande-Rue Jvlarchaux, le dimanche l"r no- 
vembre. de 8 à 1Û heures du matin.

Etat civil :
Naissances. — Jeanne Perrot; Grande-Rue 

Marchaux ; 'Maurice Bouchard, boulevard Lau- 
reau.

Publications do mariages. — Pierre Dechau- 
mé,'employé à la Cie P.-L.-M., et Marcelle La- 
voillotte, couturière ; André Bouquet, lieutenant 
à Au.tun, et Gabrielle Jeannin, aux Hôpitaux- 
Nc-ùfs; (Do'ubs)1 ~r ' Jëafï ’ Cléfïteht.' ‘ ûritréclKtl-l'orge- 
ron, et Marie Buxeuil, couturière à, la Grande- 
Verrière ; Victor Mangematin. marbrier à Tou- 
lon-sur-Arroux, et Andrée Angelmann ; Henri 
Bourgeois,- actuellement soldat au 27’ régiment 
d’infanterie, et Odette Crocneraux ; Jean-Marie 
Sevant, employé de commerce, à Couhard, et 
Marie-Louise Desvignes, couturière à Saint-Lé- 
ger-sous-Beuvray

■Mariages. — Marcel Berthier. employé de che
min de 1er, et Renée Valsimbert, à Cussy-en- 
Morvan ; Jean-Baptiste Valsimbert. boucher à 
Cussy-en-Morvan. et Germaine Berthier ; Geor
ges Pinier, négociant à Luzy, et Marcelle Goyon; 
Marcel Gauthier, charpentier, et Jeanne Des- 
champs ; Gaston Fichot, sculpteur sur bois, et 
Germaine Canne.

Décès. — Maurice Chevallier. 54 ans, ancien 
négociant, rue Dufraigne ; Léonie Lemour. veu
ve de Jean-Louis Labarrie, canneuse de chai
ses 41 ans, place du Champ-de-Mars ; Marie- 
Louise Milïot, 10 mois, à Margenne ; Jean Le- 
quin, 74 ans, rue Lauchien-le-Boucher.

DIGOIN
Service pharmaceutique. — Le service sera 

assuré le dimanche 1° novembre par la phar
macie Goquelu, rue Nationale.

Paiement du chiffre d’affaires. - 
sur le chiffre d’affaires sera perçue 
des Sociétés, les 3 et 6 novembre, 
heures.

Commissariat de police. — M. de 
gne de Sereys. commissaire de 
deuxième classé, en congé pour raison de santé, 
est. nommé commissaire de deuxième classe à 
Digoiin, en remplacement de M. Louvet, nom- i 
mé à Provins ('Seine-el-Marn.e).

Vol. — M. Foléa. épicier en gros à Digoin, 
rue de la Chaîne, allait procéder au décharge- .. ... 
ment d’un wagon d’essence arrivé en gare de dage. 
Digoin. lorsqu’au moment, d’en prendre li
vraison. il constata’qii'uné ' caisse ' d'essèh'ce'

MONTARG1S
Disparition inquiétante. — Le 16 octobre der

nier, M. Hippolyte Levesque. directeur d’une 
scierie, avenue Lochery, annonçait qu’il devait 
se rendre pour des affaires à Gien où il avait 
à rendre visite à M. Agogué. Depuis cette date 
iil n’a pas reparu.

Accident du travail. — M. Alphonse Boyer, 
64 ans, manœuvre aux ateliers Boulitte, rue 
Hoche, s’est contusionné aux reins.

COURTENAY
Société « Le Souvenir ». — Les membres de la 

société des anciens poilus « Le Souvenir » se 
sont réunis à la mairie et ont décidé :

1’ Que le mercredi 11 novembre, a 11 heures, 
ils se réuniront à la mairie pour aller déposer 
une gerbe de fleurs sur le monument ;

2" Que le banquet annuel de la société aura 
lieu le dimanche 15 novembre, à midi.

Service des pharmacies. — Le service des phar
macies sera assuré aujourdhui dimanche, l‘r 
novembre, jour de la Toussaint, par M. Si- 
nard, rue dès Boucheries.

Etat civil ;
Publications de mariages — Henri Cottencin, 

domestique de culture à Courtenay, et Andrée 
Poullain ; Charles Boulât. ' cultivateur à Er- 
vauvile, et Léonie Meunier, cutivatrice.

Décès. — Albert Legendre 60 ans, cultivateur 
à la Champenoiserie.

LA CHAPELLE-SAINT-SEPULC1 ■ 
Démission.

démission de conseiller municipal de La Cha
pelle-Sain t-Sépulore.

Anniversaire de l’armistice. — En raison de 
I l'état dans lequel se trouve l’ancien cimetière ■ 
désaffecte; la municipalité déposera, sans céré
monie, le jour des Morts, des palmes et des • 
fleurs au monument du Souvenir.

AUXERRE
Dots Henry Giffard. — Par arrêté préfectoral 

les dots Henry Giffard d’une valeur de 500 fr. 
chacune ont été accordées à MMmes Daniel As- 
simon, 18 ans, de Charbuy, et Albert Guyard 
de Sementron, toutes deux pupilles de l’assis
tance publique.

Baccalauréat. — Viennent d'être reçus au 
baccalauréat latin-grec Roger Marmottant, latin 
langues vivantes Jacques Lamblin et Pierre Vol- 
ron, latin-sciences Henri Mazel, sciences lan
gues vivantes, Gaston Mannevy, 2e partie ma
thématiques, Maurice Bertheau, Jean Lambert 
et Jean Lautrette.

A l’école normale. — M. Guesnler, professeur 
à La-Roche-sur-Yon, est nommé à l’école nor
male d’Auxerre en remplacement de M. Gauthe- 
rot, nommé à Varzy.

Etat civil :
Naissance. — Simone Dansin.
Décès. — Angeline Secrot, 67 ans, veuve Sa- 

pelle ; Henri Prin, 76 ans.

JOIüNY
CHUTE DE MOTOCYCLETTE

Moreau, 19 ans, mécanicien, circulait en mo
to, faubourg de Paris, quand, voulant éviter 
un cycliste, il donna un coup de guidon brus
que qui le fit heurter la bordure du trottoir. Lo 
motocycliste, perdant l’équilibre tomba à terre.

Dans sa chute, il rie se fit heureusement que 
quelques contusions sans gravité

Vagabondage. — M. Louis Salzano. manœu 
vre. sans domicile fixe, à été arrêté et conduit 
à la prison, sous l’inculpation de vagabondage 
et infraction à la police oes chemins de fer.

Etat civil :
Naissances. — Renée Machin, avenue Gambet

ta, 5 ; Léon Bardeaux, avenue Gambetta, 5 ; 
Denise-Marie-Adèle Robin, rue Mal-Pavée, 20.

Mariage. — Pierre Mathe, garagiste et Yvonne 
Hameliri.

SENSTB BUXAL CORRECTIONNEL

à 
de

La taxe 
la salle 

: 14 à 16

Cbassa-la _,___
policé ’ dé

rue Lauchien-le-Boucher.
FRANGY

Etat civil :
Publications 

et Alice Gand, _ „„ ,
tivateur à Sainte-Usuge et Marie Gauthier, culti
vatrice à Frangy ; Maurice Renard, cultivateur 
à Fontainebrux (Jura) et Marie Dardelm, culti
vatrice à Frangy ; Edgar Buatois et Jeanne Ri
chard à Frangy -. Alphonse Thibert, cultivateur 
à Saint-Germain-du-Bois et Joséphine Buatois, 
cultivatrice à Frangy.

Mariages. — Albert Gelot et Marie Bruchon ; 
Jules Bossu et Eulalie Michelin.

Décès. — François Thibert, 74 ans.
GUEUGNON

Caisse d'épargne. — En raison des fêtes de 
la Toussaint, tes bureaux de notre succursale 
seront fermés dimanche prochain 1” novembre-

de mariages. — Vital Chaffotte 
de Frangy ; Eugène Voisin, cul

Votre tuteur s’en est aperçu enfin, ce qui 
■prouve en faveur de son intelligence.

J ce grommela quelques mots que person
ne comprit, sauf probablement sa tante, 
car elle lui jeta un coup d’œil railleur, eu 
levant imperceptiblement les épaules.

Mrs O’Feilgen demanda :
— Lord Stanville ne vous a pas reparlé 

de l’examen des lieux qu’il devait venir 
faire ici, Lilian ?

— Non, il ne m’en a rien dit, chère mis
tress O’Feilgen.

— Pourvu qu’il ne l’oublie pas !... ou qu’il 
n’ait pas .changé d’avis !

— Oh ! quant à oublier, ce n’est pas dans 
ses habitudes ! Il a une mémoire incompa
rable. Mais il m’en dira peut-être un mot 
ces jours-ci et je m’empresserai de vous 
rassurer, au cas où il ne serait pas encore 
venu vous voir d’ici-là.

— Merci, ma chère enfant ! Je voudrais 
tant que nous fussions un peu mieux clos ! 
Trick ne cesse de s’enrhumer dans cette 
maison... Enfin, c’est déjà une grande cho
se que la réparation des cheminées soit en 
tram I

— Grâce à Lilian ! ajouta Daisy. Elle nous 
a obtenu cela tout aussitôt, en vous épar
gnant l’ennui d’une entrevue avec lord Stan- 
ville, maman.

Joë dit avec une impatience mal dégui
sée ;

— Une belle corvée que vous lui donniez 
là !... Non. Lilian, n’enlevez pas encore, vo
tre vêlement ! Menez voir notre vieux jar
din, si pittoresque sous la neige.

La jeune fille acquiesça. Elle sortit avec 
Joë par une des portes-fenêtres du salon, et 
marcha près de lui dans les allées blanches, 
éclairées par un timide soleil qui suffisait 
pourtant à rendre somptueuse la parure im
maculée des arbres enchevêtrés dans un 
désordre très pittoresque, ainsi que le disait 
Joë.

— Oui, il est charmant votre jardin, Joë. 
Je l’aime d’ailleurs, en toutes saisons... 
Quelle différence avec celui de Stanville- 
House I

Le tribunal rend son jugement dans le grave 
accident d’automobile qui eut lieu à l’aron et 

— M. Alfred Merlin a remis sa dans lequel M. Sereau, employé des P. T. T. 
fut grièvement blessé et son tils tué.

11 condamne le conducteur. Charles Per
rot, à M-oniargis, à verser u.090 francs de dom
mages-intérêts à M. Sereau, qui est atteint d'une 
incapacité de travail de te %.

Le patron de M. Perrot. M. Cliau(reau est dé
claré ‘civilement responsable.

— Liévin de Wolf, 69 ans, belge, étant de 
passage à Sens, a volé une bicyclette apparte
nant à M. Paul. 3 . .

Le président confirme le mandat de dépôt.
— 3 mois ne prison1 à René Ringenal, 25 ans, 

manoeuvre, sans domicile nxe, et .15 jours de pri
son de la même peine à Charles Lhuillier, 31 
ans, ajusteur, également sans domicile fixe, 
pour .coups et blessures le 10 septembre der
nier. ,

— ■4 mois de prison avec sursis et 100 francs 
d’amende à Gaston D.erguergue, 29 ans. em
ployé au P.-L.-M, pour avoir vojp 30 francs 
et une montre en or avec sa chaîne à M. Bou
lot, à Toucy. . 3 '

— 50 francs d'amende avec sursis, a M. Al
phonse Auxerre, 71 ans, sans profession, a 
Villeneuve,la-Guyard pour avoir chassé sur une 
propriété de M. Brissot, à Cnaimpigny. M. 
Auxerre paiera en outre 16 francs de domma
ges-intérêts à ,M. Brissot,

LA SELLE-EN-HERMOIS
CEREMONIE DE LA TOUSSAINT

Le bureau de la Société des mobilisés invite 
ses adhérents et toute la population à partici
per à la cérémonie du Souvenir qui aura lieu 
aujourd'hui dimanche l«r novembre. Le cortège 
se.formera à la mairie, se rendra au cimetière 
de Thorailles. puis au cimetière de la Salle, 
Rendez-vous à 13 h.

Arr cotation.
47 ans, a été

— Un 
arrêté

30
OUTAR VILLE 

vagabond. Louis Parmain, 
pour le délit de vagabon-

SERMAISES
........ ........ .. ... ----- - ----------- —_______— Yves Hervé,. 24 ans, a été ar- 

était déplombée et qu’il lui avait été soustrait rêté pour le délit de vagabondage, 
en cours de route 4 bidons de 5 jitres.

La’gendarmerie de ' Digoin procède à une 
enquête.

Arrestation.

LE CREUSOT
La cérémonie du l’r novembre. — Ce matin, 

à 8 h. 30, sur le boulevard Henri-Paul-Schnei- 
der, rassemblement des sociétés prenant part 
à la cérémonie organisée par la municipalité 
aux cimetières Saint-Laurent et Saint-Eugène 
où des fleurs et couronnes seront déposées sur 
les carrés des tombes .militaires. Deux cortèges 
seront formés qui partiront a 9 heures précises.

Grave chute de bicyclette. — Une employée de 
l’épicerie Baudet, rue Edith-Cavell, Mlle Claudi
ne Lallemand, 19 ans, dont les parents, habitent 
rue Goujon, passait à bicyclette rue du Pr-ési- 
dient-Wilson, quand un lourd panier qu’elle por
tait sur sa machine lui fit perdre l’équilibre et 
la projeta sur la chaussée. On la releva avec 
de graves contusions a la jambe droite.

Doigts écrasés. — Manœuvre aux ateliers des 
locomotives, Jean-Baptiste Lacour, 19 ans, de
meurant Montagne-des-Riaux, s’est fait prendre 
la main droite entre le rebord d’un vagon. Il eut 
plusieurs doigts écrasés.

Les Amis du Creusot. — La location des pla
ces pour les soirées des 3, 4 et 5 novembre au
ra lieu demain soir lundi 2 novembre, de 17 h. 
30 à 19 heures.

Vétérans des armées de terre et de mer. — Les 
membres de la section du Creusot sont invités a 
participer à la cérémonie organisée le Ie’ no
vembre en souvenir des morts pour la France. 
Rendez-vous à 8 h. 30 du matin au boulevard.

Etat civil :
Publications de mariages. — Roger Landrot, 

ajusteur, rue des Riaux, 19 et Louise Ducreux, 
rue d’Autun, 11 ; Claude Marionnpt, surveillant, 
rue des Ecoles, 29 et Sophie Verniaud, Monta-

Le jeune homme se mit à rire,
— Ah ! certes, il est solennellement en

nuyeux, comme tout le logis !... Ma pauvre 
Lilian, comme vous avez souffert là-dedans!

Une ombre passa dans les yeux de Lilian.
— Oui, j’y ai beaucoup souffert... et sur

tout de la souffrance de ma mère.
•— Maintenant encore, vous n’y êtes pas 

heureuse... Lady Laurence vous déteste...
— Je n’ai plus affaire à elle, — plus du 

tout, Joë.
— Mais lord Stanville vous tient sous sa 

domination. Vous êtes astreinte à ce travail 
de bureau...

— Parce que je le veux ainsi... parce qu’il 
ne me convient point, à mon âge, de ne pas 
gagner le pain que je mange. Mais mon cou
sin me témoigne une grande sympathie et il 
a même des attentions très délicates. Ainsi, 
j’ai trouvé, ce matin, la tombe de ma chère 
maman garnie de fleurs magnifiques.

Les traits de Joe se crispèrent.
— Ah ! vraiment !... Il devient décidément 

extraordinaire ! Toutefois, il aurait mieux 
valu pour la pauvre Mme de Sourzy qu’il 
empêchât sa mère de la faire mourir de 
peine.

Lilian riposta vivement :
— Pourquoi dites-vous cela de ce ton mé

chant, Joe ?... Certes, lord Stanville a eu de 
grands torts dans le passé, mais il était fort 
jeune, alors... et maintenant, il fait de son 
mieux pour les réparer.

Joe saisit au passage une branche d’ar
buste et la seedua machinalement. Une 
poudre humide et glacée couvrit sa joue, 
fondit en gouttelettes qu’il essuya d’un 
geste impatient.

— Ce n’est pas trop tôt ! Voilà bien as
sez longtemps que vous étiez traitée odieu
sement dans cette maison ! Ma chère Li
lian, vous n’y resterez plus indéfiniment, 
désormais.

Lilian secoua la tête.
— Mon cousin ne veut pas que je la quit

te avant ma majorité.
— Pourtant, s’il s’agissait d’un maria

ge

gne-du-Nom ; Alphonse Guyot, charcutier, rue 
! du Maréchal-Foch, 36 au Creusot et Anne Blan- 
, chet, à Luzy ; Jean-Marie Forey, comptable, rue

TURNY
Camionnette renversée. — En revenant en ca 

I mionnette de la foire de Saint-Florentin ave» 
sa femme, son frère, sa belle-sœur et deux er - - • i-"*   l <1 rl ‘O î T U 1*1
côte°quand sa voiture glissa sur le côté de la 
route et tomba dans un ravin. Tous les voya
geurs ont été blessés sérieusement, mais, no»E 
mortellement.

de l’Yser, 29 àu Creusot et Marie-Louise Ma’they ! «nra-mmè son frère --a «v.— — -■
à SainUBérain-sui-Dheune ; Sléphan Kaczma- U' G ’ rirancis ^auvageot, descendait 
rek, manœuvre, rue de Mezenay, 7 et Kasimi- „AtA
ria Borowska, rue d’Harfleru 5 ; Marcel Cha- 
puis, ouvrier d’usine, rue Oberkampf, 119, à 
Paris et Yvonne Naigeon, femme de chambre, 
rue Damblin, 13 à Dijon.

BROYE
Une belle chasse. — Au cours d’une partie de 

chasse, un de nos compatriotes, M. François 
Chaffiotte, a réussi à abattre un superbe che
vreuil pesant 65 livres.

MACON
Directtion départementale des P. T. T. — M. 

Pollier. directeur des P. 1. f., de 2e classe, 
breveté à Niort, est nommé directeur de lr° clas
se à Mâcon, en remplacement de M. Marret, 
admis à la retraite.

Télégraphe et téléphone. — A dater d'aujour- I 
d’hui 1er'novembre, le bureau de M-artigny-le-1 
Comte sera ouvert au service téléphonique • les ; 
bureaux de Saint-Bonhet-de-Vieille-Vigne, Cha- - 
millv et la Qomête seront ouverts aux services 
télégraphique et téléphoniques.

A. partir de la même date, un second circuit 
Mâcon-Verizet, Fleurville-Pont-de-Vaux sera mis 
en service ainsi qu’un circuit Diou (Allier), Gil- 
ly-sur-Loire, et un circuit Joncy-Mont-Saint-Vin- 
cent.

Cette dernière liaison aura pour résultat de 
faciliter les relations téléphoniques entre les 
cantons de 8aint-Gengoux-le-National. Joncy, 
Mont-Saint-Vincent et Montceaurles-Mines.

Pécédemment, Joncy et Saint-Gengoux-le-Na- 
tional ne pouvaient communiquer avec Mont- 
Saint-Vincênt que par l’intermédiaire du bu
reau de Chalon-sur-Saône.

— Un mariage ?... Oh ! je ne pense pas 
qu’il en soit question jusque-là ! Je suis 
beaucoup trop jeune, et aucunement pres
ser...

Avec un rire léger, elle ajouta, après un 
court silence :

— Non, vraiment, je n’y songe pas du 
tout !

— Mais d’autres y songent, eux !... Li
lian, j’ai fait ce rêve si beau !... Voulez- 
vous que nous nous en allions ensemble 
dans la vie chère... si chère Lilian ?

Elle s’arrêta brusquement. Un peu de 
rougeur montait à son visage et ses yeux 
surpris, sérieux, soutinrent, avec un air 
de reproche, le regard tendre et suppliant 
du jeune homme*

— Vous êtes fou, Joe !... Quelle idée a- 
vez-vous là ? Nous sommes trop jeunes 
tous deux, vous gagnez à peine pour vous 
seul, et moi, je n’ai aucune situation sta
ble...

— Mais je travaillerai davantage !... 
Pour vous, je me sens tous les courages !.. 
Ma Lilian, écoutez-moi ! Je vous aime, de
puis toujours...

Elle l’interrompit, avec une douceur Aè
re.

— Non, je ne vous écouterai pas, Joe. Ce 
projet est impossible ; oubliez-le, mon ami.

Le fin visage se contracta.
— Impossible ?... Pourquoi donc ?... Si 

vous ne voulez pas vous marier encore, 
j’attendrai, tant qu’il faudra. Mais donnez- 
moi un espoir. !

— Ce serait complètement déloyal de ma 
part, car je ne pourrais jamais le réaliser.

Il dit, d’une voix étouffée :
— Je comprends... C’est que vous ne 

m’aimez pas... que vous ne croyez jamais 
pouvoir m’aimer.

Un tel chagrin se laissait voir sur sa 
physionomie que Lilian, profondément é- 
mùe, lui prit la main en disant doucement :

— J’ai une grande affection pour vous, 
cher Joe. Mais je ne crois pas que nous 
ayons, l’un et l’autre, les qualités nécessai
res à notre bonheur commun.

— Oh I vous les avez toutes, vous I.« Et

ANNECY
CWnCOLAT

Si la consommation familiale du chocottat est 
devenue énorme depuis quelques années, c’est 
qu’on a constaté qu’il n’existe pas de nour
riture plus saine, et d’un prix de revient plus 
abordable que cet aliment de premier ordre.

Le Chocolat d’Annecy est ce qu’il y a ce 
mieux comme gande marque réunissant toutes 
les qualités indiquées plus haut et qu’on doit 
exiger d’un bon chocolat. Fabriqué ’ avec des 
matières premières de qualité extra, ses types 
courants, pliage blanc et bistre, et extra sur
fin Ch. Ru.phv, pliage crème et or, sont d’une 
finesse et saveur incomparables.

Quant à ses chocolats de dessert, .‘fondants, 
cacaos. Bûches Savoyardes, etc., fabriqués au 
lait fin oes montagnes de Savoie, ils laissent 
loin derrière eux tout ce qui se fait de ce 
genre, surtout les marques étrangères.

Si votre fournisseur habituel n’a pas tou
tes nos marques, notre dépôt de Lyon, 59. rue 
Pierre-Corneille, vous indiquera la "bonne mai
son d’alimentation où vous trouverez ce qus 
vous désirez.

moi, je me laisserais guider, je n’aurais 
d’autres volontés que la vôtre !

— Mais, mon pauvre Joe, si jamais je 
me mariais, je voudrais précisément trou
ver un conseiller, un appui. Vous voyez 
bien que nous ne pouvons nous entendre ?

Il dit entre ses dents :
— Si, vous le pourriez, si vous le vou

liez... S’il n’y avait pas quelqu’un entre 
nous...

Elle répéta, en le regardant avec surpri
se :

— Quelqu’un entre nous ?... Qui donc ?
Joe se mordit les lèvres, puis balbutia, 

gêné par le candide étonnement de ces 
beaux yeux ;

Rien du tout... Le chagrin me fait dire 
des sottises...

— Je suis très peinée que vous ayez eu 
cette idée, mon pauvre ami. Oubliez-là bien 
vite. Je vous assure que je ne suis pas du 
tout la femme qu’il vous faut !

Il murmura d’un ton ardent :
— Vous êtes la femme que j’aime ! '
Lilian se détourna et se dirigea vers le 

logis. Il lui tardait d’échapper à ce tête-è» 
tête devenu embarrassant et pénible, après 
la déclaration que venait de lui faire Joe... 
Le jeune homme la suivit, silencieusement.

Le soleil s’abaissait derrière eux et ses 
derniers rayons éclairaient la façade élé
gante de la maison... A l’une des portes- 
fenêtres du salon, Mrs O’Feilgen apparut. 
Derrière elle surgit une haute silhouette 
masculine, que reconnurent aussitôt Li
lian et Joe.

La jeune fille se tourna vers son compa
gnon en disant :

— Voilà lord Stanville qui vient, sans 
doute visiter la maison, comme il l’avait 
promis.

Joe serra les lèvres. Son regard très as
sombri, se dirigeait vers la fenêtre, .et ren
contra' celui de lord Stanville, dur, hautain 
et sourdement irrité, même. Les sourcils 
bruns,; qui se fronçaient, accentuaient en
core cette expression qui impressionna dé
sagréablement Joe...

(A future}



âvîs mortuaires
ori viekt de Vendanger ur t^eiülie du î^oi,

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Victor CLAIR
pieusement 'décédé en son domicile, à Saint- 
Michel-Reniilly, le vendredi 30 octobre, dans sa 
85’ année, muni clés Sacreruénis de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 2 novembre, 
à 14 heures, err I église de Roniilly, sa paroisse.

De la part de toute la himille.
Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 

le présent'avis eu tenant lieu.

Vous êtes prié d'assister aux Convoi. Service 
et Enterrement ce

Monsieur Etienne GUILLERAULT 
Ancien libraire

décidé en son domicile, à Nevers, 28, rue de Niè
vre.. le 30 octobre 1925. dans sa 67e année, muni 
des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu Je lundi 2 novembre 
à 13 h. 30, en l'église Saint-Etienne sa paroisse.

Op se réunira à la maison mortuaire à 13 h. 15
De la part de Mme Etienne Guillevauilt. son 

épouse ; Mme veuve Perdrion j .Mme veuve 
Louis Guillerault ; Mme veuve Jules Guilleraul; 
M. et Mme Lucas, ses sœur, beau-frère et belles- 
sœurs, de ses neveux et nièces et de toute la 
famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de. faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 
et Enterrement de

Madame MORIN
Née Maxime CHOLLET

détédée en son domicile à Pougues4!es-Eaux, 
le 29 octobre, nninie des Sacrements de l’Eglise, 

Ses obsèques auront, lieu à Pougues-les-Eaux, 
le, lundi 2 novembre 1925. à. 14 heures.

ir 'De la part de M. Louis Morin, coiffeur, son 
mari ; M. Raymond Morin, son fils ; M. et 
Mme .Togeph Ganteil et leur fils, M. et Mme 
Auguste Ganteil et de toute Ja famille.

^❖0

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement, de

Monsieur Philippe CHAMOUARD
décédé au domicile de sa nièce. 6. rue Jules- 
Hochet, à Fourchambault. le 30 octobre, dans 
sa 70e année.

Sc<s oBsèques auront lieu, le dimanche 1°’ 
novembre, à 1 heures, dans l’église Saint-Ga
briel sa paroisse.

De la part de : Mme Jean Charnouard. sa 
belle-sœur ; dp M. et Mme GuiKatimin et letir 
fille, de M. et Mme Philippe Charnouard, de -M. 
et, Mme Francis Moyen et leur fils, ses neveux 
et nièces, et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

k pinard français est aussi ttéliei» n “piMes” qu'au Milta 
-----------—------------------- —>-«©•$• «b—ç-- - - - - - - - - -

Et 11 médecine contemporaine tient en grande estime les raisins 
produits par notre sol national

" Paris-Centre » vient de donner une in- 
! téressant-é information relative à la derniè
re adjudication de la vendange de la fa- 

l ineusé Treille du Roi (vendredi 17 septem- 
bre), La production de cette année, de bon
ne qualité moyenne, avait été divisée en 30 

j lots de 10 kilos chacun et la somme totale 
I réalisée par là vente s’est élevée à 1709 fr., 

■j contre 900 francs, l’an passé, soit presque 
deux fois plug qu’en 1924. Chaque lot a été 
vendu de 18 francs, pour le meilleur mar
ché, à 14-0 francs pour le plus cher et te 
prix moyen du kilo a Cté de 5 francs. Le 
souvenir des vendanges étant,.car ailleurs, 
en ce moment, bien vivant dans l’esprit des 
lecteurs de « Paris-Centre », je crois d’ac
tualité — comme de saison — de dire, au
jourd’hui deux mois du fruit de la vigne et 
cela, à certains, ppints de vue que j’estime 
intéressants et peu familiers au grand pu
blic.

Les fruits crus réhabilités par ia médecine 
moderne

Je commencerai par rappeler que l’hy
giène et la Ihérapeutique contemporaines 

1 — oh 1 toutes contemporaines — font le 
plu,g grand cas des fruits crûs, depuis si 
longtemps tenus en une injus-te suspicion 
— au moins par les populations citadines, 
qar celles- des campagnes, guidées par leur 
expérience séculaire et par leurs goûts per
sonnels, les consomma, toujours beaucoup 

i plus, largement. Ce n’est point trop tôt êt 
l'eë n’est que justice'!,Que de modernes ’Es- 
'.culapes ont, pourtant,’ tonné', jusqu’à ces 
toutes dernières années, contre l’usage 
de ces dons délicieux dont le Créateur est si 
généreusement prodigue eu faveur de no
tre admirable terre de France ! Seuls les 
fruits cuits pouvait trouver grâce à leurs 
yeux — et, encore, pas toujors ! J’ai sous 
les yeux, à l'heure où j’écris ces lignes, des 
textes doctes et doctoraux, qui ne sont pas 

■ bien vieux — oh non ! — et qui sont, ce
pendant, fort suggestifs au pojnt de vue qui 
nqus occupe. Le plug raide d’entre eux, non 
seulement, fulmine l’excommunication ma- 

( jeune contre les mangeurs de fruits frais, 
, mais encore proscrit : confitures, 
tes, conserves, marmelades. F.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service bieu entendu, à ce censeur sévère, du 
et Enterrement de ’ T ” " -• *

Madame Jules GRASLIN
Née Be^the DËCELLE 

décédée à; son domileile à Marzy, dans .. .. 
année, munie des Sacrements de l’Eglise, 

Ses ob/ièq’ûes auront lieu, le lundi 2 novem
bre. à 2, heures, en; l’église de Marzy.

On se réunira a eja Maison mortuaire à la 
Croix Maurin. à W h. 30.

De là part' de Monsieur Jules Graslin, son 
époux ;; M.'et MnSè Robert, Graslin et leur fils. 
NI. Lucien Graslin, Mlle Simone Graslin. ses 
enfants ; de ses l”)frèï'es et sœurs, beaux-frères 
et belles-sœurs, -ieveux et nièces et. toute la 
lanjil’e. o

Il lie sera pas'envoyé de lettrés dé faire-part, 
le W/ésent avis; en tenant heu.

PARiS^ENTRE- 8̂88™^^^
avoir, au préalable, retournés comme on le 
fait d’un vieux pardessus ? Mais, soyons 
sérieux, et revenons à la thèse de M. Butt- [ 
ner. Cet auteur, après avoir indiqué que la I 
combustion complète de un kilo de jus de 
raisin peut engendrer 900 calories (produi
tes presque toutes, par oxydation totale des 
molécules de sucre), fait remarquer que 
le sucre fermentescible qui s'y trouve con
tenu est l’aliment par excellence du muscle 
la substance dynamogène (c’est-à-dire « gé
nératrice de force »,) sur laquelle il travail
le, le charbon ou l’essence, en quelque

, sorte, du moteur musculaire, Le jus de 
' raisin,' grâce à ce sucre, est donc l’aliment 
idéal pour le sportif qui veut développer 
son endurance ; par surcroît, il renferme

B

Foires et marchés de la rtg'on
AUTUN. — On colall : ponlsli, 1S à fr. la 

paire ; canards, 20 à 28 fr. la paire ; pintades, 
24 à 32 fr. la paire • oies, Z.5O la livre ; œurs, 
7.50 la douzaine ; beurre, 7 tr. la livre ; punî
mes de terre, 6 fr. le d. cl.

CORBIGNY. — On cotait ; beurre, 5 à 6 fr. 
la livre ; œufs, 7 à 7.25 la douzaine ; fromages 
de vache frais, 0.90 à 1 fr. 1 un : durs, 1.10 et 
1.25 l’un ; gras, 1.25 et 1.50 l’un ; poulets, 
de 22 à 35 fr. la paire ; canards de 19 à 2(1 
fr. la paire • pintades, 13 et 15 fr. la pièce ; 
pigeons, 6 à 8 ir. la paire ; lapins domestiques, 
de 10 à 18 fr. l’un ; lièvres. 25 et 30 fr. l’un ; 
lapins de garenne, de 12 à 15 tr. 1 
7 et 8 fr. l’une : caillés, a fr. la pièce ;
livre ; ___ _ „__
4 fr. la livre ; brochets, 4.2a la livre ; pommes 
de terre, 0.60 le kilo ; carottes, 0.30 le paquet, ; 
olives, 1.25 Je quart ; épinards, 0.15 la poi
gnée.

LES CONCERTS Dt. T.S.F.
Programme d’aujourd’hui dimanche 1°' novembre :

« RADIO-PARIS »
A 12 h. 45, radio-concert Lucien Paris :
1. Parade des soldats de bois, marche (Léon 

Jessel; ;2. Les nuits tziganes, valse (Gauwin) ; 
3. Salut d amour, violon (E. Elgar) ; 4. Séré 
Jtap (Moskowski) 5. Allegro appassionato 
(Samt-Saens) piano, Marcel Briclot ; 6. L’amigo 
-,ri ?’ ujtermezzo (Alascagni) : /. Danse espa
gnole (Sarasat-e) ; 8. Chants russes, violoncelle 
lulia.n Ray) ; 11. What-11 - do (Sam Gbslow) ;

a «i k .frfileisie (Sianey Jones-.Salabert’, 
. . 1°> 'l,)0 leçon cl espéranto par M. le

45, radio-jazz par « The Merry Ma- 
», Sous la direction de M. E. Mar-

apprécient comme elle le mérite, la haute 
valeur teclmique. Suivant ce guide excel
lent, nous allons pénétrer au oœur de notre 
sujet et « parler raisins » pendant quelques 
instants.

Ce n’est pas auprès du Français q . 
fait bon décider le « pinard » ; pourtant, 
il nie sera permis de dire, sans manquer 
moindrement au respect que je dois au vin 
de France, que c’est avoir l’esprit singu
lièrement fait que penser comme ce per
sonnage dont parle Brillat-Savarin, qui re
poussa un jour du raisin qu’on lui offrait 
en. disant qu’il « n’avait pag coutume de 
prendre son vin en pilules ». Que le jus 
de la treille nous agréé fort une fois mis 
en bouteilles, n’est pas raison valable poul
ie mépriser « in nuturalibus ». Oyez plu
tôt Cicéron — qui s’y connaissait en bon
nes choses;! — s’écrier, transporté d’une 
gastronomiqe admiration à la vue du rai
sin : « Peut-il être fruit plus délicieux et 
d’aspect plus séduisant ?» — Et, cepen
dant, il ne connaissait pas, te. pauvre ! 
l’adorable « Chasselas de Fontainebleau », 
qui a donné réputation mondiale au village 
de Thomery. En pariant de cette merveille 
jaillie de la terre do France, M. Leclerc de
vient lyrique et avec combien de raison, 
j’en appelle à tous les gourmets ! Il n’est 
pas, dit-il, de joyau qui puisse rivaliser 
avec son grain, dont l’enveloppe transpa
rente, d’un glauque délicat qu’embrase par 
places la tonalité chaude des-topazes, revêt 
une chair diaphane qui semble toute palpi
tante des'ardentes caresses du soleil ! Lim
pide, fraîche et sucrée, l’eau qu’il laisse 
sourdre sous la dont qui l’écrase est un 
nectar exquis qu’on croirait avoir été dis
tillé par la nature pour donner à l’homme 
l'illusion de participer à la coupe des dieux! 
Cette eau, continue-t-il, dans une autre es
pèce, le Chasselas musqué, dégage une lé
gère saveur de musc qu’on retrouve, plus 
accentuée, dans le raisin muscat blanc ou 
de Front,ignan, dont les énormes grappes 
rameuses portent des grains ovales sem
blables à des pendentifs d’ambre et dans le 
Haisin muscat rouge, à la brillante patine 

! d’agate. Signalons encore, parmi les rai
sins de table, le Raisin cornichon, à fruit 
oJrlong, ventru et courbé, dont la pellicule 

i jaunâtre renferme une pulpe blanche et 
; translucide ; le Raisin franckendal, de cou
leur rouge noirâtre, à chair verdâtre 
agréablement acidulée, le Raisin picoté, 
dont l’épideime blanchâtre se parsème, à 
maturité, de taches de rousseur, le Raisin 
barbantin, rappelant, par la teinte et par la 
grosseur de ses grains, les prunes de Da
mas, le Raisin morillon hâtif, à pellicule 
noire violaoée, couverte d’uiie poussière 
glauque à pulpe olivâtre très sucrée avec 
un arrjère-goût mielleux.

I ; La composition du jus de raisin 
i Où l’on voit GBiui-ci ËomMrè au sait de îamme !

Dù domaine de ta gastronomie, passons
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qu’il beaucoup des éléments minéraux néces-

i paire ; lapins domestiques, 
; lièvres, 25 et 30 fr. l’un ; , , ...

tr. l’un : perdrix, docteur Cprret.
.. _ ... . . .n pièce ; pou- ' A 20 h. 45, :

lots au détail. 5.50 la inTe ; lapins, 4.75 la kers Jazzé 
livra ; lièvres au poids, a.&O là livre ; carpes, gouliès.saires à l’organisme, ce qui est surtout à 

considérer, en opposition au sucre de 
canne raffiné, qui, pris en trop grande 
quantité, est une cause de déminéralisation 
il n’est pas jusqu’à sa faible teneur en 
matières albuminoïdes (matières alimentai
res contenant de l’azote, en combinaison), 
qui n’ait l’avantage de ne point encombrer 
l’organisme d’un excès de déchets azotés. 
Telles sont les intéressantes conclusions 
qui découlent de la thèse de M. Buttner.

Les merveü-eux résultats des « cures de raisins » 
français. L’inefficacité des raisins boches !!

Précieux aliment, le fruit de la vigne est, 
en outre, bien souvent uq, merveilleux gué
risseur. Qui n’a entendu parler des cures 
de raisins ? Dès 1901, M. Moreigne recon
naissait, à leur actif, une -action évacuante 
sur l’intestin et un pouvoir d’augmentation 
de la sécrétion urinaire ; ice qui ne fait 
aucun doute, quant à l’une'et l'autre pro
priété précitées, pour quiconque s’est gorgé 
de- raisins OU de vin doux pendant les ven
danges', une diminution du degré d’acidité 
de l’urine et de la proportion d’acide urique 
contenue dans celle-ci ; une action d’épar
gne des matières albuminoïdes ; une aug
mentation de la sécrétion de la bile ; une 
diminution des oxydations organiques. Et 
voici que, beaucoup plus près du temps 
actuel, M. Rathery (192.1), conseillait les 
« cures de raisins » dans les cas suivants . 
dyspepsies, constipations, hémorroïdes, ’i- 
tîiiases hépathique et urique, goutte, em
poisonnements chroniques par les sels de 
mercure .et par ceux de plomb, certaines 
maladies de la peau d’origine arthritique, 
certaines formes de la tuberculose pulmo
naire. M. Rathery conseille d’ingérer Je 
raisin à jeun et cela, à la dose quotidienne 
de 2 à 3 livres et demie (ce qui fait de 700 
à 1200 grammes de jus) ; il recommande 
particulièrement les variétés suivantes : le 
Chasselas de Fontainebleau, le Pineau noir 
do Bourgogne, le Pineau blanc, le Morillon, 
le Savagnin jaune du Jura, le Riesling. On 
remarquera qu’il s’agit là de, races crois
sant sur le sol français. Mais, vous con
naissez bien, lecteurs, cette folle aberration 
« xénophile » — ou plus exactement encore 
« xénolàtre » — qui fait préférer à tant de 
nos compatriotes tout ce qui est étranger à 
tout ce qui est de chez nous ! Aussi 'vous 
expliquerez vous, tout en vous indignant 
véhémentement avec Paris-Centre, qu’un 
grand nombre de « snobs » imbéciles ou 
mauvais Français, ou... les deux à la fois, 
passent la frontière pour aller se gorger des 
« fondants » verts et roux de Suisse, ou — 
pis encore ! — des « Gutedéls » roses et 
blancs boches ü M. Rathery déclare que les 
raisins de nos vignes françaises sont, 
quant à leurs effets curatifs, infiniment su
périeurs à cette « camelote » étrangère. 
L’intérêt physiologique du malade qui veut, 
fairô une-cure do raisins concorde pleine
ment avec celui,., de son porte-monnaie et

MM. GY et MORAND informent leur clientèle 
qu’ils feront la vente d'un lot de BRETONNES 
et NORMANDES le lundi 2 novembre, à Chan- 
tenay-Saint-lmbert.

çompo- 
conserves, marmelades. Ne' parlons

-, ... - -- -- - J h-, ;j
: vin, «. qui ïi-est pas un® boisson hygiéni- 
| que, niais un ennemi », d'après lui — ni du 
; café, dont il faut, paraît-il, absolument sc 
passer — encore que Foptenelle, le spiri
tuel centenaire, reiitendant déjà « débi
ner » doctoralement et traiter de « poison 
lent », disait, avec son aimable sourire : 
i( Poison très lent .en effet... car voici qua
tre-vingts ans que j’en prends... » Cnar- 
mantes perspectives, n est-ce pas ? Heureu- 
seriient, ce saumâtre idéal diététique de 
huguenot constipé se heurtera toujours au 
bon sens, à l’esprit de finesse et à la sûre 
gastronomie des Français !

Dans les milieux autorisés, on est, par! Du domaine de la gastronomie, passons 
: bonheur, en train de revenir sur des ap- à celui de la chimie, de la iplivsioiogie, et 
preciations aussi désolantes que celle qui de la thérapeutique.

Vous êtes, prié d’assister aux Convoi, Servie® .Xæ-lf. d’être rapportée. Je cite mes auteurs, mm. Girard et Liridet ont donné en 1895 
en 1 occurrence, - carJ,e né prétends pdint dans leurs llechefclies sur la composition 

confronter, librement, des raisins des principaux cépages de
Hrance, une étude ires- oetaihéc-dc ra-coiis--avec le sens,national la.p.lûs .élémentaire,! .

Où i’on voit la feuille de vigne servir... de comssfihîe
Terminons cette causerie en indiquant 

que la vigne ne nous offre pas, seulement, 
je présent royal de ses fruits délicieux, 
mais encore, “celui — plus modeste, il est 
vrai ! — de ses feuilles qui sont, cepen
dant, susceptibles d’applications d’utilité 
non négligeable dans la'médecine populai
re et dans l’économie domestique. Â ce 
dernier point de vue. indiquons que les 
gourmets ne manquent pas de les appli
quer, fraîches, tout autour du corps des 
perdrix, bécasses et autres savoureuses 
pièces de gibier, avant de le faire rôtir ■ ; 
imprégnées de jus et ramollies par la cuis-' 
son, elles deviennent' excellentes a qihpgcr. 
De consommation point si agréable; certes, 

■ durent être les feuilles de vigne donLiSainie. 
Thérèse et ses religieuses furent contrain
tes, par la pauvreté, de faire leurtiTOum- 
ture, au prieuré d’Avila — prodige ascéti
que que durent renouveler dans un -mo
ment de détresse, les infortunées -Carméli
tes installées vers la fin du XVIIIe ' siècle 
au faubourg, Saint-Germain. Ecoutons Hqys* 
mans : «. La maltresse des novices ' qui 
était très myope, prit ces feuilles pour des 
soles et elle, se demandait, surprise, ,ce me 
signifiait cotte aubaine, quand sa fourphéfr 
te toucha l'illusoire poisson qui tomba en 
miettes : et elle demeura, comme les au
tres, une fois de plus à jeun ». Pareille fri-

I ture ne ferait, certes, point l’affaire des- 
(chefs socialistes...,à qui il faut la « vie 
large »! à

N’oublions pas, avant le point final, de- 
signaler le remède spécial et célèbre que 
constituent les feuilles rouges de la variété 
de vigne dite « teinturier ». Toutes -les da
mes « entre deux âges » connaissent hiën 
l’infusion de « feuilles de vigne rouge

Avicenne- '
(L. V. P., Docteur ès-Sçiénçesri

sa 563

et Enterrement iclête te 
Mademoiselle Simone DUMÉNIL 

déiédce le 30 octobre 1925, h l’âge de 16 ans, 
munie des Sacrements de l’Eglise.

'.es obsèques auront lieu le lundi 2 novembre, 
è. ii heures, en d’église Saint-Aré, de Decize, 
ha paroisse.

De la part de M. Henri Duménil, son père; 
Roberte et Charles-Louis Duménil, ses sœur et 
frère ; de ses grand’mères. oncles tantes, 
cousins, c-pusinés et de toute la famille.

U ne sera pas envoyé de lettres de faire-nart, 
ie présent avis- en tenant lieu.

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A. 17 h. 15, radio-festival de la Toussaint, or

ganisé par la Renaissance Française avec le 
concours de Mlles Hélène Araitz, violoniste, l'r 
prix du Co-nsm-aloire, Mme Louise Garmel, 
cantatrice, Mme Rénaux, cantatrice, Mlle Su
zanne Gonnel, du théâtre de l'Odéon ; M A.

| de Vqllombrosa, organiste de l’église .Saint- 
i Leu, Saint-Gilles, à Paris, la chorale Alice Tlii- 
bout.
. Programme : 1. Sarabande (Couperin) orgue 
Melodian, M. A. de Vallombrosa ; allocution 
de M. Arnibfuster, président de la Renaissan
ce Française ; z. Aux héros morts pour la Pa
trie. poème allégorique, texte de Guy de Mont- 
gailhard, musique de Marcel Bernheim, Mmes 
Louise Carmel, Suzanne '.>onnel. Hélène Arnitz 
et la chorale Alice Thibout, orgue, M. de Yal- 
lombrosa, au piano, rumeur ;' Hommage uo 
I Union nationale des combattants aux morts 
de la guerre, par M. Henri Rossignol,, vlce-pré-

: sident de l’U. N. G. ; o. Grave (Friedmânn- 
Bàch), Mlle Arnitz et M. ue Vallombrosa. ; 4. 
Notre père (Th. Dubois) ; Prière au Rédemp
teur (Bus;ser, la chorale Alice 'Ihibout, Mme Ré
naux ; 5. Toccata (Frescopuldj). orgue, M. de 
N allombrosa ; 6. Largo expressive (Pugnani) 
Mlle Arnitz et l’orgue Mélodran ; 7. a) Chry-- 
santhèmes (Marié-Louise Liramart) ; b' Au lié- 
ros inconnu (Jean Rwiouard) Mme. Gonnel ; 8. 
In Parâdisum (Fauré), la chorale Alice Thibout, 
solo Mme Renaud, direction artistique, M. Mar
cel Berjieim.

A 21 heures, radio-concert donné avec le con
cours dû .Mlle Lucie Ga.y, cantatrice'.- Mme Ma
ligne Le Teissier, violoniste, MM. René Prot. 
des Concerts Colonne, Henri Hychet, de la So
ciété dés Poètes Français.

Programme : 1. Lamcnto (G. Fauré), violon, 
Mme .Maligne Le Teissier ; 2. Pie Jésus ((Sta- 
délia) ; Miseremini (.Sterlemimn), M. R. Prot ;
3. Litanies (Schubert). ; Eclate en sanglots (ex
trait de la Passion selon Samf-Jean), Bach ; 
Avé \ eruni (Dubois) Mlle' Lucie Gay ; 4. a) Les 
illusions ; b) Le?; pleurs •.,cj Solitude, poèmes 
de M. Henri Hychet. de la Société des Poètes 
français, )iar 1 auteur : a. Mors a vita (Ch. 
Gounqdj Mme Maligne Le Teissier ; 6. Pie Jé
sus (G. Fauré) ■ Panis Angelicus (Saint-Sacns), 
M. Réné Prot : 7. Adagio pathétique (B. Godard) 
Mme Maligne Le Teissier.

É DANSER

LONDRES
(335 mètres)

A 16 heures, Doubinouska, chant russe ; Ne 
me reproehû pas. bien aimée, chant russe- ; li 
chanson du Rouet, chant. Sélection d’air; 
russes.

A 16 h. 30. je docteur de campagne, lecture, 
ï® h- ‘‘ô, Prélude, fiige. variations, orgue 

(César Frank) ; Sonate, dernier mouvement, 
orgue (Basil) : Sonate en G, premier mouve- 
ment, orgue (Elgar).

A 20 heures musique .d’orchestre.
A 20 11. 15, Hymne N°. 137 : A tous les saints- 

Lecture de la. bible, cantique, sermon. Hymne 
-t2/ Quelles sont ces étoiles qui apparaissent.

A 20 b. 45. Béni soit Jésus, source de grâce., 
ê 21 heures, Signaux horaires de Green- 

wic.Jr ; bulletin météorologique. Nouvelles gené” 
raies et locales.

A 21 li. 15. Les Hébrides, ouverture, orches- 
t.re . i.Mendci’.ssohn)' : Concerto en.. .G. mineur " 
pour piano et orchestre, deuxième et troisième ■ - 
momeinen t (Saint-S'aens)'.

■'Y ~’2 heures. Jardins sous la pluie, piano, « 
(Debussy) ; Air du fue. dans la Walkyrie 
(Wagner) ; Samson et Dalila, orchestre (Saint- - Saens).
MAAA^WVV^WVllA^-Vl'Vt'VLVVVVVl'^WVVVVVVVVVVVWv-WVMi 

CHEMIN DE FER D’ORLEANS
Parmi tes modifications qui sont apportées 

depuis lo 5 octobre aux trains de voyageurs, 
noug citerons : ’

Ligne de Bordeaux
A l’aller, le tram 31 est retardé au départ dû 

Paris de 20 h. 15 à 20 h. 4() ; i) arrive à 
Bordeaux à 4 h. 36 au lieu de 3 h. 59 où il 
correspond au train 12 h. 49 sur Iran égale
ment retaraé. . ’ °

Au retour, le train 32 part de Bordeaux 10 
minutes plus tard, à 1 h. 33 ; il est accéléré 
et son arrivée à Paris n’est pas modifiée

Par suite du retard du train 31. le train . 25 
est légèrement modifié entre Paris-Austerlitz 
(aépart 21 h. au lieu de 20 h. 58) et Bordeaux- 
Saint-Jean (arrivée 5 h. 57 au lieu de 5 h. 53).

Ligne de Bretagne
Le dép.art du train 35 est avancé de 10 mi

nutes (à 20 h. 1b) et ii arrive à Nantes 14 mi
nutes plus tôt, (à 2 h. 39),. à Landerneau à 
10 h. 11 au lieu.de 10 h. 39.

MERVANS. — On cotait : blé, 125 à 126 fr. 
les 100 kilos ; orge, 118 ir. ; avoine, 96 fr. ; 
sarrasin, 111 à 112 fr. ; choux-fleurs, 2 à 2.75 
pièce ; beurre de ferme, il à. 12 fr. le kilo ; 
d’écrémeuse, 12.50 à 13.75 ; fromages de vache, 
0.70 à. 0.75 pièce ; œufs, 7.23 à & fr. la douzai
ne ; pigeons fuyards, 7 à /.5O la paire ; pattus, 
10 à 12 fr. ; perdrix grises, 6 à /.25 pièce ; bé
cassines, 3.50 à 4 fr. ; poulets gras vivants, 
gros, 28 à 32 fr. • moyens, 22 à 27 fr. ; petits, 
17 à 21 fr. ; caiiards 18 a 24 ir. ; oies,'31 à 34 
fr. : lapins, 17 à 23 n*. ; choux de Bruxelles, 1 
à 1.50 le kilo ; marrons, x.80 à 2 francs.

P1ÈRRËQLÔS. — On cotait : Beurre. 7 à 7.75 
la livre ; < ~
mages de chèvre. 5 à 6 fr 
vaché, 2.50 à 4 fr. ; JU .
petits et 20 à 28 fr. les gros ; poule; 
fr. l’une ; lapins, 2.56 .' “ '' ’ 
haricots verts en grain;, 
fleurs, 1.50 à 2.30 pièce ; choux 
0.50 à 1 fr. la pièce.

SAI.NT-GERMAIN-DU-PLAIN. 
beurra, 6 à 6.50 la livre ; teuts, 
zaine ; poulets gros, 22 à 25 
moyens 17 à 21 fr. ; petits. 14 à 16 fr. ; 
20 à 30 fr. : canards. 14 a 17 fr. , lapins. 
22 fi'. ;-pigeons. 9 à. 10 fr. la paire ; veaux, 
♦i 780 les 100 kilos ; porcs gras, 620 à 630 fr. ; 
blé. 126 à 127 ir. les 100 Kilos ■ pommes de ter
re, 20 à 24 fr. , haricots, 150 à 200 francs.

SAINT-SA.ULGE — On cotait : beurre. 5 à 6 
fr. la livre ; œufs, 7.50 à 8 ir. la aouzame ; 
poulets, 20 à oO fr. la paire ; canards, 22 à 26 
fr. la paire ; oies, 2.50 la livre ; pintades, 
26 à 30 fr. la paire .; fromages, 1 et 1.25 la 
pièce ; pommes de terre, o fr. le d. d. • châ
taignes, 1.25 le litre.

SOUVIGNY. — On cotait ; beurre 11 fr. le 
ki’û ; œufs 7,50 la douzaine : fromages de 
chèvre 0.90 à 1 fr. pièce, de vache 1,15 pièce ; 
fromages frais 0,60 pièce ; gruyère 12 à 12.50 
ie kilo ; poules 30 à 32 ÿancs la paire ; pou
lets ordinaires 26 à 28 francs la paire, de grains 
de 22 à 24 fr. la paire ; canards 28 à 30 fr. 
la paire ; dindes “0 à 75 fr. la. paire ; qjes 
60 à 62 fr. la paire ; lapins de 11 à 18 fr. 
pièce ; lièvres, de 10 à 10,50 le kilo ; lapins 
de garenne 7 à 8 fr. pièce ; perdrix rouges 
8 à 9 fr. pièce : grjsès 6,50 «à 7 fr. pièce : fai
sans 18 à 20 fr. pièce ; choux-fleurs 2 à 5 
pièce ; choux 0,60 à 1 fr. pièce ; ' ’ 
Bruxelles, 1,10 le kilo ; pommes de 
le kilo.

TOURNL'S. — On cotait : œu’s. 
douzaine ; beurre, 6 à 6,aü la livre 
de chèvre, 3.25 à, 4 fr. la douzaine 
1 à 1.50 le Kilo : morrons, 1.50 à 1............ ......
de Bruxelles, 2.50 : choux-ileurs, 1.50 à 2 fr. la 
pièce ; carottes, 0.75 le kilo ; raisins, 2.50 ; 
poulets, 12 à 26 fr. la. pqirè : pigeons, 9 à 10 
fr, la paire ; lapins, 13 à 18 fr. pièce ; lièvres, 
6.50 la livre.

VARZY. — A la-dernière fôh'e, On cotait ': 
porcs gras, 6 fr. le kilo vjl ; nourrains, 200 
à 250 fr. la pièce ; laitons à 150 fr. la. pièce ; 

।-vaches grasses. 450 à 460 fr. les ICO kilos ; va- 
I elles à veaux. 1,900 h 3.6ÛO fr. ia pièce ; châ
trons, de 1.500 à 2.600 fr. la pièce

çpufs, 7.50 à 8 ir. la douzaine ; fro- 
” L f . la douzaine ; de 

; poulets, 15 h 20 fr. les 
,. files, 15 à. 18

2.50 à 3 fr. la livre vivants ; 
' is, z tr. la livre ; choux- 

cabus et .Milan,

— On cotait : 
8 à 8.50 la dou
te. la pièce ; 

oies, 
20 a 
, 720

choux de 
terre, 0,50

8 à 8.50 Ici 
; fromages 
: pommes, 

75 ; choux

MM. Girard;et Lindet ont.donné,.en 1895, 
. .

des raisins des principaux cépages de 
F rance, une étude très- .(________
titution chimique de la peau, de la pulpe .et 
des pépins des fruits qui nous occupent. 
En (a consultant, nous voyons, par exem
ple, que la pulpe du Pineau noir, auquel on. 
doit les grands vins de Champagne, renfer
me, environ, 73 % d’eau ; plus de 23 -J % 
de sucre fermentescible (glucose et lévu
lose) ; 0,58 % d’acides organiques, dont la 
montié d'acide taririque ; 0,38 % ae matiè
res azotées. Les cendres du fruit contien
nent beaucoup de potasse : 62 % ; de la 
chaux, de la magnésie, de la soude, des 

i oxydes de fer et de manganèse, des chloru- 
I res, de la silice et, même, 17 % d’acide 
î phosphorique. Le tanin est contenu dans 
les peaux (1,16 %) et, plus encore, dans les 
pépins (3,5 %). Ajoutons que Monti a retiré 
des raisins noirs une matière colorante qui, 
introduite dans l’organisme, joue un rôle 
tonique ; c’est l'œnocijaninc.

De tels résultats sont très intéressants 
au point de vue physiologique. A ce pro
pos, M. Leclerc, a exhumé un ancien tra
vail, plein d’originalité et d’intérêt, et qui 
fut publié, il y a 60 ans (1865), par un méae- 

. cin français, nommé Herpin. Ce médecin 
est un des premiers auteurs qui ait étudié 
l’action du jus de raisin frais sur l’orga
nisme. Et, savez vous à quoi, lecteurs, il 
l’a comparée au point de vue de là compo
sition chimique et du pouvoir nutritif ? Au 
lait de femme !... tout simplement ! Je vous 
prie de croire que je ne « blague » point. iLe 
lait de femme renferme, d’après les moyen- 

. nés d’analyse de Herpin :
87 % d’eau ; 1,5 % de matières azotées ; 

0,4 %. de substances minérales ; 11 % de 
sucre ; — et le jus de raisin frais :

75 à 83 % d’eau ; 1,7 % de matières azo
tées ; 1.3 % de substances minérales ; 12 a 
30 % de sucre. Et l’auteur de conclure, 
quant à ce dernier, que c'est « une sorte de 
lait végétal dont la composition chimique a 
la plus grande analogie avec celle du lait 
de femme, qui est l’aliment unique ou prin
cipal du jeune enfant et qui suffit seul pour 

.son entretien et son accroissement pendant 
les premiers temps de son existence ».

Ç) digère bien... çà ne pèse pas sur l’esiomae 
çà donne du musela !!

■ Des auteurs plus modernes n’ont pas 
trouvé de telles idées déraisonnables. Dans 
une thèse de grande valeur soutenue à 
Montpellier, en 1919, M. Buttner a insisté 
sur la digestibilité très facile du jus de rai
sin, qui contient beaucoup de « glucose » 
et de « lévulose », sucres directement as
similables ; c’est-à-dire pouvant servir di
rectement d’aliments aux cellules de l’or
ganisme sans avoir subi de transforma
tion chimique préalable par un suc diges
tif cotitoé, par exemple, c’est le cas pour 
le sucre de canne' ou «■ saccharose » que 
lïnvertine du..« suc intestinal » doit dédou
bler, précisément en glucose et bévulose 
avant absorption par la muqueuse intesti
nale et passage dans, le sang. Le même au
teur a fait aussi remarquer que l’acidité de 
ce même jus l’empêche de stagner trop 
longtemps dans l’estomac et détermine son 
passage rapide dans l’intestin — étant 
donné que c’est lu réaction acide du con
tenu stomacal qui provoque l’ouverture de 
la valvule que porte le « pylore », ce por- r ..... ’ 
lore ») admirablement consciencieux' qui 
contrôle la sortie du « chyme » hors <’ 
cornemuse de Messire Gaster. Il nît vrai 
que tel ennemi des fruits frais, déjà cité, 
leur .a reproché, précisément, cette même 
acidité comme causant fréquemment des 
inflammations de l’estomac, du f-ie et des ' 
intestins. Cela, ne vous rappelle-t-il point, 
quelque peu, l’histoire « courtelinesque » 
de cet avocat qui, devenu ministère public, . 
pendant la durée d’un procès, « bêchait » 
son ex-chent avec les arguments mêmes tuelle de l’Allemagne ; R. Templier, Le place- 
qui avaient s.eiiv’i à le défendre, après les]meut des artistes _ .. _

î a autre chose qu'à confronter, librement, 
comme .c’est mon droit, les thèses adverses 
soutenues, chacune, par des compétences 
médicales qualifiées et, d’autre part, je ne 
veux point amorcer ici, aucune polémique 
sur un terrain, qui, s’il est en bordure du 
mien, n’est cependant point le mien. Ils 
sont déjà nombreux, les. maîtres en Part de 
guérir, qui ont signalé la biehfaisansc phy
siologique des présents de Pomone, même 
-- et surtout, pourrait-on dire ! ■— à l’état 

.. j de nature, ci qui ont ratifié, par un ver-
©it Mflsesgae 1 savamment motivé, l'aimable et 

joyeux empirisme de nos pères touchant la 
consommation dos fruits frais.

Dss noms et des opinio.is dignes de confiance
et chronologique-

Un service de quarantaine sera célébré le 
mercerdi 4 novembre, à 10 heures, en l’église 
de. Cercy-la-Tour. .pour le repos de l’âme

Monsieur Joseph DESSERTEUIL
la part - de Mlle Maria Desserteuil, 
et de toute la famille.

service ) anniversaire sera célébré

dé
j Citons, en particulier, 
ment ;

M. Brissemoret qui, dès 1899, établit que 
! la dite consomination a comme cbnsiéquen- 
ce de dürlinücr considérablement l’acidité 
de l’u'rine qu’une alimentation en matières 
protéiques et phosphorées tend sans cesse 
à aœrolttte et de prévenir indirectement le 

j dépôt d’acide urique dans les tissus. — « (A 
J-vous goutteux, très, précieux ! », s’écrierait 
I maître^ François Rabelais ! )—

Sir George Herschell qui, en 1905, nous a 
fait connaître qu’à certains malades at
teints de gastrite chronique, il a ordonné 
carrément, de déjeuner à midi, uniquement 
de fruits Irais. et qu’il n’a eu qu’à se féli
citer ciialeureusement de son initiative har
die et « hétérodoxe », (rathér unorthodoxal, 
suivant l’expression même du praticien), 
dont les résultats excellents s’expliquent, se
lon lui, parce qu’elle agissait « en débarras
sant l’estomac de ses secrétions paüiologi- 

. ques et de ses fermentations anormales et 
en exerçant sur lui mie action tonifiante.»

MM. Jardet et Nivière (1907) qui prescri
vaient, à des malades atteints de diabète, 

leur ont témoigné des mai-- des rations de 300 à 700 grammes de ra.i- 
j.—’ sins, de cerises, de fraises, de prunes, de

i.pêches, de melons, d’oranges, sans obser
ver jamais, cependant que ce régime ultra- 

I sucré gênât la guérison et empêchât la dis
parition ou la. diminution de la « glycosu
rie », (présence de sucre dit « glucose » 
dans les urines) et qui concluaient triom-1 
phalement que, dans le diabète, le jus de 
fruits frais sc comporte comme un vérita
ble sérum alcalin, nni-uif vivant et parfai
tement apte à l’assimilation.

M. Chenais (1910}, qui, .après avoir attiré 
l’attention sur la teneur fies fruits en silice, 
vante leur pouvoir « hypotchsif » et diuré
tique.

MM. Gallot et Coubard (19221, qui, ren- ■ 
dànt compte des cures de fruits sur ta 
Côte d’Azur, déclarent que l’usage des 
fruits frais convient parfaitement au vaste 
groupe des fatigués et asthéniques qui, 
pour telle ou telle insuffisance, organique, 
telle ou telle carence, hésitent entre l’état 
de maladie et celui de santé... aux hypo- 
peptiques, aux constipés par atonie, 'aux 
arthritiques et aux rénaux »...

ixavuroKt: u.-|»ua uui lu uuua ils veux ica MM. Funck et Lecoq (1924) qui, dans leur 
mieux abritées. ■: 1 Histoire et conséquences pratiques de la

Délivrance debillets directs de ou pour;Alger découeerle des vitamines, établissent., 
- - ■ idinunc conclusions de leurs’ travaux le

Il est délivré, pour les ports d’Alger et.d’Oran rôle de la vitamine G, laquelle existe dans 
par les gares suivantes du Reseau d’Orléans ou frnita enta rota oi.v.r>iorr.«„4 • • PnH-.nimi mm-» tann^ini. s llljns crus, — joie tout simplement in

dispensable à la vie de l’organisme humain 
ou'animal !

Vin «en pilules »e‘ ïin en bouteilles !
G’oïe au raisin... surtout à celui de France !!
Terminons cette énumération, déjà im

pressionnante, encore qu’incomplète, en 
sï&is ÿrolon- mentionnant q-ujun éminent praticien, M.

De 
sœur sa

Un . _______ ___
mercredi 4 novembre, à 10 heures, en l’égliso 
dlmphy,. pour le repos de l’âme de

Monsieur Jacques-Louis-Joseph ADENOT
Ingénieur civil des Mines 

Sous-directeur de la Société Métallurgique 
Mon t bar cl-A ulnoye

De la part. de : M. Léon Adenot, lieutenant 
au fr régiment de dragons, M. Jean Adenot, 
M. Etienne de Borne de Granàpré, M. Jacques 
Hibon. MM. François et Jean, de Borne de 
Grand pré. -

Cet avis tient lieu d’invitation.
Les Grandehamps, par Imphy,

Remerciements

le

HRkhES GEJiTRHkES DE PfiRIS
Paris, 31 octobre.

VIANDES. —- Cours moyen au Kilo
Bœuf. — Quart derrière, 1e qualité, 9.00 : 

aloyau, p qualité, 11.00 ; paleron, 1® qualité, 
0.50.

.Mouton. — Entier, F qualité. 1t.00 : épaule, 
1' qualité, 9.30 ; poitrine, 1° qualité, 6.30.

Veau. — Entier ou demi, 11.20.
Porc. — Demi-pore, 1« qualité, 9.40.
VOLAILLE. — Canards de ferme, la pièce, 

9.50 à. 11.50 : oies, lé kilo. 7 à 9.50 ■ poules tou
tes provenances, 12.50 à 16.00.

POISSONS. — Le kilo : anguilles. 3 à 16. ; 
brèmes, 2.50 à 5.50 ; brochets, 9 à 11 ; carpes, 
5 à 10 : goujons, 9 à 12 ; grenouilles, 1 à 14 , 
perches, 5 à 7 ; tanches, 5 à 9 ; truites, 30 à 38.

LEGUMES. — Pçmines de terre, les JOU kilos: 
blanche, 45 à 55 ; rouge, 55 à 70 ; Hollande, 
60 à 100 ; rosa, 82 à 90 ; jaune, 44 à 54.

BEURRE. — Le kilo : Charente, Poitou, 
13 à 16.80 : Touraine, 13 à 16 ; Normandie, 
10.50 à 15.50.

ŒUFS. — Le mille : Bresse. Brie. Beauce, 
760 ; Bourbonnais, Nivernais, 740 ; Touraine, 
675 à 880 : Etrangers, 600 à 650 ; Auvergne, 
(180 a 730.

FROMAGES. — Gruyère 8 à 13 ; Cantal 8 fr.

BQURSE DU COMMERCE

j i • ...... ‘r........ ........ .....
M. et Mme François .Martin et leurs enfants 

remercient bjen sincèrement les nombreuses 
personnes qui ont assiste aux obsèques de .

Monsieur Maurice MARTIN

ques de sympathie en cette douloureuse cir
constance. .

Mme veuve Philippe, M. et Mme Jean Philippe, 
et toute la famille remercient sincèrement tou
tes les personnes qui ont assiste aux obsèques 
de

Mademoiselle Marguerite PHILIPPE 
ainsi que celles' qui leur ont témoigné des mar
ques de sympathie en cette douloureuse cir
constance.

CHEMINS DE FER DE PARIS A ORLEANS 
ET DU MIDI

Hiver 1925-1926
France-Algérie par Port-Vendres

Trains et Paquebots rapides 
De Paris \(Qùai d Orsay) à Port-Venûres 

Limoges, Toulouse. Narbonne.

classes. Wàgpfts-Lits.

par

Trams rapides permanents de nuit’ lrB et ~ 
,™js. Wagdûs-Lits.
Trains rapides et expresse toutes classes.
Traversée a ■'plus courte dans les eaux les

et Oran via, Pojÿ-Vendrcs.

vice versa. : Paris-Quai u Orsay, Angers-Saint- 
Laud, Angoulênie, Bourges, Blois, Brive, Cbâ- 
teaudun, Châtea'urôux, Gà'nnat (vià Montauba'ni 
La Bourboule, Le Mans, Le .Mont-Dore, Liiiio- 
ges-Bénédictins, vMontluçon-Ville;. Nantes, Or
léans, Périgueux, Poitiers. Quimper, Saint-Na
zaire, Saumur cl Tours, des billets directs toutes 
classes :

1“ Simples véifebles i:Ï5 jours . 2° D’aller et 
retour valables 20-jours; sans-prolongation ; 3° 
D’aller et KfbiÂiÿ’Balablc^au joers ir* ~ ‘ 
gation. -oSïSicg; 4 .ro':. ;: ’ ’ ’'Leclerc, vient "de faire paraître cette année

Ces bille® ilÆ»MÆtcntvl-W-rértrtremcni ■‘direct’ niérné (1-925'1, un bel ouvrage consacre à la 
des bagages. .5-, - -| ^1^;,,^, fU nnv o4- IbA-iê.

Pour tous renseignements, s’adresser :
A Paris : A l’Àgence des Cics Orléans-Midi

16, boulevard aes Capucines : aux Bureaux ae r/.rinHïnn Vf- mr ta" tatanirenseignements ae Ta. Gare du Quai d’Orsay et ' «-daction et pai le talent vulgarisateur
;ares ihen- auil dénoté, d être connu du grand public

j»f. point seulement des compétences, qui en

gloire et aux vertus roboratives et théra- 
pètitiques des « Fruits de France », et qui 

;----- 7------ ■ - —...... -dest digne par l’attrayante élégance de salb, boulevard ues Capucines ; aux Bureaux ae ■ ■ ■■ ■ ■ - ■ ■ • ® - • •
1 > HCIll? Urt ICL UUIU 1.1 U _

1.26, boulevar Raspail, ainsi quaux g. 
Ueanées. ci-dessus;

lier (c'est le sens étymolgique du1 mot » PV-1 quotidienne.
r_, h.i j,.1 Vie un 

, lui ; feuillet 
de la £Ccon;(c.

ancien
Coche.

guerre

Sucre. — Courant, 200,50 et 202,50 payé; 
prochain, 201 et 212 payé; décembre, 204 
et 205 payé; 3 de novembre, 203,50 pavé; 

: 3 de janvier, 208 et 208,50 payé. Cote 'offi
cielle, 197 et 201,50 payé. Tendance l'ornie.

Alcools. — Courant, 820 nominal; ];ro- 
chain, 800 acheteur; novembre-décembre, 

. 8iû vendeur; janvier-février, 825 vendeur; 
mois d’avril, 840 vendeur. Tendance calme.

Blés. — Courant, 134,50 payé; prochain, 
130,75 et 131 payé; novembre-décembre, 
130,50 et 130,75; 4 de novembre, 130,75 et 
130,50 payé; janvier-février, 130,25 et 130,50- 
Tendance ferme.

Seigles. — Courant, incoté ; prochain, no
vembre-décembre, etc, 93 nominal. Tendan
ce calme.

FArin.es. — Courant incoté ; prochain, 164 
nominal; novembre-décembre, 166 vendeur; 
4 de novembre, 166 vendeur; janvier-février 
166 vendeur. Tendance calme.

Avoines noires. — Courant, 98,50 payé; 
prostate, 97,25 novembre-décem
bre, 97,25; 4 de novembre, 97,75 acheteur; 
janvier-février, 99,25 à 99,50. Tendance fer
me.

Avoines diverses. — Courant incoté; pro
chain, novembre-décembre, etc, 95 nominal. 
Tendance calme.

MANUFACTURES FRANÇAISES

D'AMEUBLEMENTS
COLLET-MEIHAUD

Varennes-sur-AIlier (Ailier)
te

Lire dans le numéro 170 de la Femme ët 
l’Enfant qui vient de paraître :

Paradoxes et Réalités. — J.-L. Breton, 
ministre.

En montant la Côte. — La Mouche du
Il faut choisir. —Paul Coquemard.
Les sophismes et les idéologies d’après 

— M. Théodore.
Où en est l'électorat féminin '! — F. Rondot.
Le Foyer des Familles nombreuses,’ associa

tion nationale. — Victor Hautefeuille,
La vie intellectuelle et morale ; Le billet de

l’Onc’e ; le Théâtre ; le Cinéma : les Livres. . ..
A trvaers Journaux et Revues. — Henriette prochain. 97.25 nominal- 

Charasson. ■ ■ ------ ■' ■
Variétés : Autour du VIP Congrès de la Nata

lité. — M. Comotet-Süé.
Une belle famille de Lille.
Un reporter français, en Russie. — Louis Lat- 

zerue.
Carnet de Quinzaine. — b.-G. Rose-Goudin.
La corbeille à Ouvrage — Mireille.
Un peu de Médecine,' beaucoup d’Hygiène.

Docteur Mathieu-Pierre Weill.
Petits travaux, grandes Economies ou l’Art 

de se passer des Autres. — Ma.ltre Jacques.
Le Coin des Mamans: Puériculture, Education 

— M. ComOlel?Sue.
Le 'Mode pour les Petits et pour les Grands.

— Marianne^
L’Education physique. — R. Cary.
Economie ménagère et domestique : le Fichier 

de la Cuisine ; Cours d’enseignement ménager 
ITnfirmière à la .Maison ; a la Ferme et au 
Jardin : Petites Notes de bavoir- Vivre : la Vie

। j..». vie iniancière. — Elle Baur
' Feuilleton ; Le mort saisit le vif. — Georges

Abonnements : 21 francs par an.
Adresser les Aboneineans: vu, rue de Toumon, 

PARIS (VIe;.
. Envoi de spécimen sur demande contre 0.50 

■ en timbres-poste
V'VVVVVVVVWVVV-tflMVVVVVVVVVVVVVVWVVV.VVVVVVVVVVV'VVM, 

« POLITICA »

Sommaire du numéro ae septembre 1925 
F. Hauser Yvon Delbos ; J. Canu, L’âge du pa
pier ; P. Benaërts, La politique commerciale ac-

LE PRIX. DE REVIENT DU BLE EN 1925

La Commission de la Fédération agricole 
chargée de l’évaluation du prix de revient du 
Mé. pour 1925. dans le departement <ie J’AlIier, 
a établi que le total des dépenses par hectare 
s’était élevé à 2.383 fr. contre 2.073 fr. en 1924.

Le total des recettes a été de 2.382 fr., dont 
2.137 fr. pour le grain (17 qx 70 à 120 fr.) et 
245 francs pour la paille (3.500 kilos à 70 fr. 
les mille kilos).

Le prix de revient du quintal en 1925 se
pour la paille (3.500 kilos à 70 fr. 

ilos).

trouve être de 120 fr. 738 contre 118 fr. 20 en 
1924.

La commission n’a tenu compte dans l’éta
blissement <jes prix, ni du bénétice du cultiva
teur. ni des frais de premier établissement, ca
pital, bâtiments, etc...

A première vue. il paraîtra surprenant que 
cette année, avec une récolte supérieure à l’an
née précédente, le prix de revient soit plus éle
vé. Cela, est justifié par des augmentations .da 
dépenses dues 1 '. a la cherté croissante de la 
main-d’œuvre : 2’ à la difficulté de Ja moisson’ 
résultant de l’abondance de la paille et à la 
verse dans certains champs ; 3“ à la hausse 
des prix du matériel agricole et du Lattage 
îles grains.

STOCK VISIBLE : 30-000 meubles
Entrée libre. — Prix marqués 

Ouverture permanente duuanobes et 
fêtes compiis).

Bons Délense et Rente française accep
tés en paiement à la valeur du jour.
Maison de confiance. — Produits garantis

ENVOI GRATIS DU CATALOGUE 
DE PROPAGANDE (8 pages)

Notra

Catalpas Oéaéval 
véritable encyclopédie du Meuble, com
prenant 100 pages grand format et 1.200 
reproductions photographiques avec choix 
complet : Literie. Sièges. Chambres, 
Salles à manger. Salons, Cabinets de tra
vail etc. etc... est envoyé franco et recom
mandé contre trois francs joints à la 
demande.

Oiticiers
Ministériels

Etude de M° DEBORD, notaire 
à Pouilly-sur-Loire

A vendre à l’amiable
UNE BONNE PROPRIETE

de 65 hectares, avec maison de 
maître, ferme attenante de 
terres et prés de très bonne 
qualité, dans la Nièvre ; jouis
sance de suite pour la maison 
de maître, et au l'r mai 1927 
pour la ferme.

S’adresser pour tous rensei
gnements, visiter et traiter à 
M" DEBORD, notaire à Pouilly- 
«jU’-Loire (Nièvre), ' 3O3OÔ

lieu.de
FArin.es


6 PARIS CENTRE
Etude de M* BONNET ■ 
commissaire-priseur 

de l'arrondissement de Nevers
VENTE AUX ENCHERES

Par suite de cessation d’ex
ploitation, à Saint-Firmin (Niè
vre), à la ferme de M. Robert 
Friser, le jeudi 5 novembre 192-5 

■à midi.
I. — Bonne VACHERIE (race 

charolaise), comprenant : 17 va
ches, 13 veaux de l’année, 7 gé
nisses' 18 mois : 1 taureau re, 
producteur 2 ans et demi (ins
crit au Herd-Book) ; 5 juments 
de trait dont une suitée, 1 che
val et 1 jument demi-sang , 1 
truie suitée de 7 porcs, 2 nour- 
rains, volailles (80 poules).

II. — Matériel de culture et 
de viqée, et environ 10.000 kilos 
de foin.

Demander notièe. 30367
Etude de M® Gabriel PARENT 

notaire à Lormes (Nièvre)
A AFFERMER 

pour entrer en jouissance le 
1" mai 1926.

PETITE PROPRIETE 
située à là Vallée, près de 
Lormes

Comprenant : habitation, ex
ploitation jardins.

Prés, 5 hectares environ.
Terres 60 ares environ.
La propriété comprend en

core un moulin en parfait état 
de marche et qui- pourrait ser
vir. soit à la meunerie, soit à 
une scierie.

S’adresser à. Mme SUPPLIS- 
SON, propriétaire a Sancerre 
(Cher);

Ou au notaire.30.636

Etude de M* GASPARD, 
huissier à SainUBenin-d’Azy.

BESTIAUX ET MATERIEL
A vendre aux enchères publi

ques, par suite de cessation de 
culture.'
' Au domaine de Chérault, 

commune de Saint-Benin-d’Azy 
exploité par M. Vàudelm.

Le jeudi 5 novembre 1925, à 
midi précis.

ANIMAUX
U bons bœufs de trait, dont 

4 de 3 ans, 6 de 4 ans, 4 de 
5 ans ; 3 châtrons de 30 mois, 
5 taures, dont 2 de 30 mois et 
3 de 18 mois ; 8 veaux de l’an
née (mâles et femelles), un bon 
taureau de 3 ans, 1 cheval'de 
voiture, 2 ânes de 6 et 10 ans.

MATERIEL ET MOBILIER
Moissonneuse - lieuse (Mac- 

Cormick), faucheuse à 1 che
val, 2 chariots à bœufs, 1 à 
chevaux, 2 brabant doubles, 1 
charrue simple, extirpateur, 
rouleau Crosskill, 4 herses en 
fer à 5 et 6 rateaux, 1 tombe
reau à chevaux, tarares, 
broutte à sacs; l'couloir, jougs 
garnis, 2 auges en- fonte, 1 
coupe-racines, 1 fourneau à lé
gumes (contenance 80 litres), 
attaches en fer. outils divers, 
fable de cuisine, de 3 m. envi
ron; avec ses bancS ; tables, 
buffet dressoir, chaises, bois de 
lits, armoire, ustensiles de cui
sine et. de laiterie et quantité 
d’autres - objets.

Au4 comptant, frais en sus.
29.982

Etude de M" SOULAT, notaire 
à Saint-Parize-le-Châtel 

. (Nièvre)
VENTE D’ANIMAUX

Par suite de cessation 
de culture

Le dimanche 8 novembre 
1925, à midi et demie, au do
maine de Limoux-d’en-Bas, 
Commune de SaKnirPairize-le- 
Châtel.

Il sera procédé par le minis
tère de M' Soulat. à la vente 
aux enchères nubliques : 
D’UN CHEPTEL D'ANIMAIT 
en très bon e»at, comprenant :

I. — Race Bovine 
Nivernaisè-Charollaâse 

. 12 vaches. portantes,. âgées 
de 3 à 8 ans.

4 vaches portantes, âgées oe 
3 A 7 ans et suitees d’un veau 
mâle et de 3 veaux femelles.

10 châtrons, dont 6 de 30 
mois et 4 de 18 mois.

8 gériisses de 18 mois et 1 
veau .mâle de 15 mois.

2 génisses, dont une de 30 
mois pleine et une de deux 
ans.

1.2 veaux de l’année, dont 5 
mâles et 7 femelles.

1 taureau de 3 ans.
II. — CHEVAUX

2 juments agéés de 4 et 
ans.

III. — PORCS
4 truies pleines, âgées de 

et 4 ans.
1 verrat de 30 mois.
Au comptant 10 % en sus

30.076

Etude de M’ GRUET 
notaire a Saint-Sauveur (Yonne)

Etude de M‘ BONNET, 
commissaire-priseur à Nevers.

Etude de M® NOIRETERRE 
notaire à Busset 

cantbns .de Cusset et Vichy
A VENDRE 

. Par adjudication volontaire 
Le dimanche 15 novembre 

1925, à deux heures et demie 
du soir, en la mairie de Saint- 
Yorre, par le ministère de M® 
NOIRETERRE, notaire à Bus
set, une

MAISON D’HABITATION 
avec dépendances et jardin der
rière le tout d’une contenance 
de 500 m2 environ situé au 
bourg de SamUYorre, rue de 
la Paix, dépendant . des suc, 
cessions Mazerolles.

Misé à prix : 40.000 fr.
S’adresser pour tous rensei

gnements à M® NOIRETERRE. 
notaire à. Busset, dépositaire 
du cahier dès -charges. .30.615

Etude de M” VILLEPREUX 
(notaire à Jouet-sur-l’Aubois

A VENDRE. A L’AMIABLE 
en un ou plusieurs lots

UNE PROPRIETE 
située à la Croix./commune de 
MarseilIes-ies-Aubigny.

Comprenant : maison d’habi
tation de plusieurs pièces, a 
usage d’auberge.

Libre de location au 1er mai
Autre maison d’habitation de 

deux logements, écurie et gran
ge.

Jardin et pré.
Libre de location au 1er no

vembre 1926.
Le- tout (contenant 1 hectare 

19 ares.
S’adresser pour tous rensei

gnements et pour traiter à M’ 
VILLEPREUX, notaire à Jouet- 
sur-l’Ag^ois.30.641

Eludé de M1 BONNET 
commissaZe-prisfeur -à Nevers

VENTE AUX ENCHERES
A Saint-Baudière, commune 

de Marzy (Nièvre), chez Mada
me RIVIERE,

Le dimanche 8 novembre 
1925, à 1.3 heures.

Une JUMENT à, 2 fins et MA
TERIEL de culture : carriole, 
char à bancs, hérse, charrue, 
tarare, harnais, table, chaises, 
buffet, maie, lits etc...

Au comptant, frais en sus.
30.634

Etude de M' Victor FJTY 
notaire à Donzy .(Nièvre)

A VENDRE A. L’AMIABLE 
UNE PROPRIETE 

sise à Asvins, commune de 
Châteauneüf-Val-de-Bargis.

Comprenant : maison de deux 
pièces, grange, écurie, jardin, 
2 hectares 40 ares de terre la
bourable, 55 ares de pré et 10 
ares.de vigne appartenant à M. 
Cyr. PAURON.
'S’adresser pour tous rensei

gnements à M® FITY, notaire.
30:480

Etude de -M’ PERRIN 
notaire à Saint-Amand 

(Nièvre)
A AFFERMER 

pour raiseii de santé, de suite 
ou au l'r mai 1926.

Le DOMAINE DE LA BIS
SAUGERIE, commune de Bi- 
ffy, treversé par la rivière « la 
Matoise », de 60 hectares de 
terres et prés, avec pacage sur 
4 h. ' 50 c. de bois taillis. - -

S’adresser, soit à M. DUS- 
SOULIER, propriétaire audit 
lieu de la Blssaugerie, soit au 
notaire. 30.514
Etude de M® ROBERT, notaire 

. à .Clamecy (Nièvre).

PRES D’EMBOUCHE
sis à Saint-Pierre-dü-Mont, 
canton de Varzy (Nièvre), d’une 
contenance de 230 hectares en
viron. ■

A louer par adjudication, en 
29 lots, au Château de Saint- 
Pierre-du-Mont. le dimanche 
8 novembre 1925. à 13 h. 30.

Durée du bail : 3, 6 ou 9 an
nées, du 11 novembre 1926.

Un extrait du. cahier des 
charges sera adressé à toute 
personne qui en fera la de
mande. ;

S’adresser :
Four visiter, à M. .Abel ROSE 

à. Saint-Pierre-du-Mont, à par
tir du 25 octobre 1925.

Et pour tous renseignements, 
h M* ROBERT. 29.986

VENTE AUX ENCHERES 
Par suite de cessation

d’exploitation
Au Chasnay, commune de 

Marzy (Nièvre), chez M. Èusfa- 
che.

Le lundi 9 novembre 1925. .à 
midi et demie. ■

Très bonne^ VACHERIE (race 
Normande et Charolaise), com
prenant : 15 vaches ; 5 juments 
de'trait ; volailles et lapins de 
race.

Matériel de culture. : Moisson- 
neùseJIiéusè, faucheuses (à 1 et 
2 chevaux)' ; charrues,isemoirs, 
distributeur d’engrais, rayoh- 
neur, houes, arrache pommes 
de terre, rouleaux, lierses ra- 
.teau-faneur. pulvérisateur^ cou- 
pe-râçines, hache-paille, concas- 
seùr, tarares, crible, bascules, 
tombereaux et . chariots à ché- 
vatix, tonne à purin, voiture à 
poney, voiture à âne, breack, 
charrette à âne, brouette de gre
nier,; pompe avec tuyaux, har
nais et objets divers.
-Au comptant dix.. centimes 

par franc en sus. Demande- no
tice. 30211
Etude de M* MTT.LTÉT, notaire.

à Saint-Pierre-le-Moùtier.
Vente aux enchères publiques 

Par M' Milliet notaire.
le dimanche 8 novembre 

1925, à 13 heures précises.
Au- domaine de Beaumont, 

commune de ' Saint-Pierre.
Au domicile de M? Monnet.

MATERIEL AGRICOLE
Comprenant notamment : 2 

chariots, dont l’un à. bœufs et 
l’autre à deux fins ; 2 tombe
reaux, dont l’un à bœufs et 
l’autre à deux’ fins ; 2 herses 
en fer à 5 branches, 2 charrues 
Dombasle, une douzaine de 
jôügs garnis, ' des traits A 
bœufs, des chaîne», 1 ■ bascule 
état de neuf, l tarare, l roù- 
lpan ■ -en . bois, harnais de- che
vaux, 1 chaudière à porcs, 1 
bonne meule, T cage à porcs, 
1 broyeur à pommes de terre, 
1 coupè-racines, 2' brouettés, 
des geùjards, 1 lot d’outils et 
quantité d’autres objets agri
coles.

Au comptant et 12 % en sus.
30.128

Etude de M‘ Robert LELIEVRE 
notaire à Bourges

36. rue des Arènes

A VENDRE 
PAR ADJUDICATION

Le jeudi 5 novembre 1925, à 
14. heures, à Bourges, rue des 
Arènes, n” 36, en l’étude, et.par 
le. ministère de. M’ Robert LE> 
LIEVRE, notaire:

le Domaine
DE L’ETOURNEAU 

sise aux Givaudins, communes 
de Pl-iimpîed et de Bourges 
(Cher), à proximité de Bourges, 
comprenant vastes bâtiments 
avec réserve, eau courante, 
prise d’eau, terres et prés.

D’une superficie ' de 105 ha. 
77. a. 18 cent, environ, dont 15 
ha. 70 a. 40 cent, environ de 
pré commune de Bourges. .

Jouissance de suite.
Bail, à 1/2 fruits finissant le 

23 avril 1928
Mise à prix : 180.000 francs.

LE DOMAINE DE VEUILLY 
sis commune de Morthommiers 
et de La Cliapellë-Saint-Ursin 
(Cher), à proximité de Bourges, 
entre les deux gares de La 
Chapelle-Saint-Ursin. Compre

nant. . bâtiments d’habitation 
et d’exploitation avec réserve, 
pâtures,- terres et prés.

D une superficie de 88 ha. 21
a. 24 cent, environ. 

Jouissance de suite.
Bail à 1/2 fruits, finissant le 

11 novembre 1928.
Mise à prix : 120.000 francs.

LE PRE RIGAULT 
commune de Saint-Doujchard 
(Cher), d’une superficie de 3 ha. 
12 a. 25 ca. environ.

Jouissance ■ de suite par la 
perception du fermage.

Mise à prix 10.000 francs.
Faculté de réünion de ce pré 

au domaine de Veuilly.
El diverses . pièces'' de terre 

et prés, communes de Bourges 
et Sa’nt-DÔ'ulÉfiard».

Pour tous renseignements, 
s'adresser à M® LELIÈVRE, no
taire a Bourges) dépositaire du 
cahier des charges. 29.872 

Étude de'~M;~CATTIER 
huissier à Pougues-lés-Eaux

'Etude dé
M8 GALLICHER-LAVANNE 

docteur en droit 
notaire à Nèvers 

rue Gambetta, n“ 5
A VENDRE 

par soumissions cachetées 
Le samedi. 14 novembre 1925, 

à.: 14 lï. 30. ' en l’étude de Me 
GALLICHER-LA VANNE,

La COUPE BU BOIS DE LA 
FORET, commune ' de Saint-, 
Gratien-Savigny, 43 h. environ. 
Age 21 ans.

S’adresser : pour visiter à- 
M- -CORTÈT, à La Forêt, com
mune de- Saint-Gratién-Savjgny,

Et pour tous 'renseignements 
au notaire._______ _____ 30.571
Etude de M* PERRIN, notaire 

à Saint-Amand (Nièvre) » ..

VENTE VOLONTAIRE
Le dimanclie Huit novembre 

1925. à miatorze heures, à Pou- 
gues-lés-Ëàux, rue du Grôs- 
Moütoh. il sera .précédé par Té 
ministère . de M® CATTtEh. 
huissier à‘Fougues, à. la vente 
aux ' enchères publiques de 
divers, objets ' mobiliers. ' corne 
prenant notamment :

Vitrines, - comptoirs-caisse, 
toilette pour coiffeur, glace’ en
cadrement veniSe- 3 x 1, lava
bo de coin avec .glace. lit bois 
avec sommier état. neuf,som- 
mièrs, cuisinière, poêles, tables, 
appareils à gaz et divers - autres 
objets.

La vente aura lieu comptant, 
frais en sus.

- Pour extrait :
Signé : CATTIER.

30.663
A affermer pour entrer en 

Jouissance le lar novembre 1926 
DOMAINE DE LA POTERIE 

commune de Lavau (Yonne), de 
54 h. 08 a. 30 c.

S’adresser soit è. M. Emile 
BERGERY à Sàint-AûïaAd, soit 
lu notaire,. 29468

A- VENDRE
SCIERIE avec matériel : mai- 

seHr-d’habitàtion et grandes dé
pendances.

Pour, tous renseignements 
s’adresser à M® JOLY, huissier, 
à Vafemiés-sur-Allier (Allier), ' 

30.536

Etude de M« JOANNET 
notaire à Lucenay-les-Aix

A VENDRE A L’AMIABLE _
Une LOCATERIE sise

Chamepont, commune de Cos- 
saye, de 7 h. 50 ares.

Libre, de location Je 11 no
vembre 1926.

Appartenant aux héritiers de 
M. Pierre JOURNET.

S’adresser : pour visiter, sur 
les lieux ; et pour traiter à M’ 
JOANNET, notaire. 30.639

M® ROCHEB, notaire à La 
Charité-sur-Loire (Nièvre), de
mande un BON CLERC, au 
courant d’une étude. 30.680

Etude de M’ Joseph PEP.OT 
notaire à Moulins-Engilbert
A VENDRE A L’AMIABLE
UNE PETITE PROPRIETE 

de

' A céder de suite, commerce 
situé sur route nationale, Loi
ret, gare, EPICERIE-TABAC- 
CAFE-BILLARD, distrib. d’es
sence. Beau log. avec gr. ja.r- 
din. Bail 11 ans, loy. 1.400 fr. 
Excellente affaire, tenue 12 ans 
par le. vendeur. Prix 22.000 fr. 
comptant, à débattre.

S’adr à MM. DUPONT et 
GATON. 12, rue Gambetta, 
Montargis (Loiret)..

A céder CHARCUTERIE bien 
achalandée, dans sous-préfect. 
Fait 3 porcs la semaine, tout 
en boutique. Bail 12 ans, loyer 
400 fr. On traite avec 20.000 
comptant.

S’adr. à MM. DUPONT et 
GAYON, 12, rue Gambette, 
Montargis (Loiret)»

Plusieurs fonds de BOULAN
GERIE, à céder dans, le Loiret 
et S.-et-M., avec et sans por
tage, conditions avantageuses.

Demander renseignements à 
M. H. CHARPENTIER, ancien 
boulanger. 12. rue Gambetta, 
à Montargis (Loiret). 30.599 
r— " । ......"■=

Asiate Ée Fosads 
de (Sonamcirce 

““maisôn~de COMMERCÉ 
buvette, épicerie, mercerie, foin, 
grains, issues sur bord du canal 
latéral à la Loire, immeuble et 
fonds.

S’adr. à Mme Veuve GILBERT 
à Nogent, par Cossaye (Nièvre).

30370

A vendre à l’amiable MAI
SON 5 pièces, mansarde, cave, 
grenier, sous-sol. Grand jar
din avec arbres fruitiers. Li
bre de suite.

Bureau du journal. 30.662

A VENDRE 
à Pouilly-sur-Loire 

GRANDE PROPRIETE 
de prés d’un hectare, au cen
tre du pays, route nationale n” 
7 et rue de F Abreuvoir, près de 
la gare P.-L.-M. Propriété en- 
toiuœe de mur, vue. sur la Loi
re. Maison d’habitation avec 
garage auto. Communs, écu
rie, remises. Eau potable, élec
tricité. Ruisseau du Nozet et 
passant dans la propriété, vi
vier poissons.

Vie facile, bon vin, pays de 
chasse, pêche. On pourrait y 
installer'une usine, main-d’œu
vre facile dans le pays. Ou 
faire élevage.

S’adresser pour visiter et 
traiter à AI. Louis Petit, 39, rue 
Saint Jacques, Cosne. Télépho- 
19, Cosne.

30.554

BETTERAVES bianohes 1/2 
sucrières. 50.000 kilos environ, 
en bloc ou en détail

A vendre chez M. LEMAITRE, 
au Petit-Moulin, Imphy (Niè- 
vre). 30.693

BARAQUE EN BOIS démon
table, servant de maison d’habi
tation.

Bureau du journal. 29573
FORD CAMIONNETTE, 2 

places, monteur entièrement 
révisé, parfait état général. 
Toute confiance. Pneus comme 
neufs.

NÀRCY, photographe à Don- 
zy (Nièvre). _________ 30.628

TORPEDO FORD 1923, car- 
rosserié française, surbais
sée, carburateur Solex, 5 roues 
Michelin, éclairage électrique. 
Parfait état. Prix 8.500 fr.

Bureau du journal. 30.511
TORPEDO Panhard et Levas- 

sor, type X, 15 HP. n’ 5.405 F. 
2 Uscï^éë

S’adres. à M. MARTEAU, ré
gisseur au château de la Vé
nerie, par Champlemy (Nièvre). 
____________ __________30.329

JUMENT noire suitée, forte, 
douce. A vendre de confiance. 
Cause surcroît bétail..

M; Pierre CHAUVE, Saint- 
Benin-des-Bois (Nièvre). 30,670

JUMENT nivernaise, 9 ans, 
inscrite: A vendre cause sur
nombre.

Bureau du journal. 30.664
TAUREAUX, H. B., un 4 ans, 

très doux.
Ecrire régisseur de M. le 

comte de la ROCHE-AYMON, 
: Menou (Nièvre). '30.682

BON CONTREMAITRE actif 
et sérieux, pour entreprise de 
chauffage central ; plomberie, 
zinguene. Séraeux appointe
ments.

Ecrire F. MASSICOT, entre
preneur A Saint-Amand (Cher). 
______________ 29,833
JEUNES FEMMES et JEUNES 

FILLES pour confections et 
tissage.

S’adr. Ets MAUCHAUFFEE, 
1, avenue Albert-I". 30.608

MANŒUVRES.
S’adresser TANNERIE DE 

DECIZE (Nièvre). 30.583
JEUNE OUVRIER connaijl 

sant la mécanique générale>me 
garage et si possible F électri
cité. Logement assuré 2 pïètçes 
et jardin. Ecrire en donnant ré
férences et prétentions.

Garage Fabien CHAUVET, à 
Fours (Nièvre;. 30.627

A VENDRE
PAR ADJUDICATION

A Saint-Sauveur, en l’étude 
de M® GRUET,. notaire,

Le dimanche 6 décembre 1925 
’ 2 heures.

LE DOMAINE
DE VANNEAU

Commune de Sairite-en-Pu!» 
saye, à 200 mètres de la halte 
(ligne d’Auxerre à. Gien P.-L.- 
M.) et comprenant :

I. — Vastes bâtiments d’habi
tation et d’exploitation dans 
lesquels existent une partie des 
agrès et accessoires de l’ancien 
moulins Cour . au milieu déé 
bâtiments’ et allée conduisant 
à la route

IL ■—16 hectares 75 ares en
viron de terre, pré, biez et sous 
biez entourant ou à proximité 
des bâtiments dont 5 hectares 
environ de bons prés traversés 
par la rivière.

IIÏ. —,25 ares environ de 
bois.

Le tout libre ; de location au 
16 mai 1926.

On pourra traiter à l’amia
ble avant l’adjudication s’il est 
fait des offres suffisantes.

S’adresser. pour renseigne- 
lômen.ts, visiter et traiter à' M® 

GRÜET, notaire , à Saint-Sau- 
veur. 30.557

Etude de M® JOUBERT 
notaire à Nérondes (Cher)

A AFFERMER 
pour entrer en jouissance le l®r 
mai 1926.

Le DOMAINE DE CHANTE- 
MERLE, commune de Charly, 
contenance 106 h. dont 40 en 
prés.

S’adresser, à M® JOUBERT.
30.598

à

sise à Babize, commune 
Mou lin s- Engi 1 bert.

Comprenant : maison et 
pendanees et 1 ha terre et pâture.

Le tout d’un seul tenant.
Jouissance de suite.
Et deux petites maisons-d'ha

bitation, sises à Moulins-Engiî- 
bert,

Pour tous ^renseignements, 
s’adresser au notaire. 30.675

dé-

2 Æ^esits
al’âfiawes

. Etude de M® ASSELINEAU 
notaire à Châtillon-sur-Loire

A LOUER
Pour le 1" novembre 1926
LA FERME DE LA PIERRE 

commune de. Saint-Firhiin-sur- 
Loire (Loiret), contenan environ 
55 hect. et demi.

S’adresser soit à M. BRUN, 
château de La Motte, Sàint-Fir- 
min, soit au notaire. 30351
Etude de M* ROBIN, notaire 

à Saint-Saùlge

A . AFFERMER
En détail par adjudication
Le dimanche 8 novembre 1925
14 heures, à Bona. salle de

Etudes de :
M® Fernand MATHIEU, notaire 

à Saint-Fargeau (Yonne) ;
M‘ MENNESSON, notaiÆ à Pa

ris, avenue de la Grande- 
Armée, n* 26.

A CEDER
CAFE-RESTAURANT-BAR 

CHAMBRES
5 n*s. Bel établissement. Bon 

passage. Prix 40.000 fr., à dé
bat. Facilites.

PITAULT, 32, avenue de la 
Gare, Bourges. 30.596

MAISON à Chaulgnes avec 
terres, 2. pièces, écurie, grange, 
hangar, greniers,, cellier, à l'a
miable libre en novembre.

Ecrire à M. BEAÜSILLON à 
Chaulgnes Nièvre). 30391

Achat
Se propriétés

à 14 heures, à Bona, salle de 
la Màiî.rie,' par le ministère de 
M’ Robin.

1“ Le DOMAINE de LICHY, 
commune de Bonâ, consistant 
en bàtîments d’habitation et 
d’exploitation, jardin, chehe- 
vière, terres, prés et pâtures, 
d7une' étendue de 107 hectares.

2‘ LE PRE DE LA COUR, 
commune: de Montapas, conte
nant 6 hectares environ.

3- LE PRE CHEVOT, commu
ne de Saint-Maurice, conte-, 
nant"7»h.. 62! a. 61: c..

Pour tous renseignements s’a
dresser à M®: ROBIN, notaire.

30271
Etude de M” ROBIN, notaire 

à Saint-Saülge
COUPES DE BOIS 

A VENDRE
Sur soumissions cachetées
Le mardi 10 novembre .1925, 

à 14 heures, à .Saint-Saul’gë, en 
l’étude de M' Robin, notaire.

Les coupés dé bois ci-après 
situées (ïoinmunë de Bona. ■

!• LES CODAS, contenant 13 
hectares» appartenant à M. lé 
Comte de Liclîêy.

2” LE BUISSON DES CHAU
MES, 4 h. 34 a. 40 c. ;

3’ LES PRIOTS 2 h. 94 a. 40-
4‘ LE'CHAMBO'N 7 h. %'a. 40
5’ LE PETIT TEILLOT 6 h. 

32 a. 25 c.
6- LES VALLEES, 1 h.-79-a. 

30 c.,
Appartenant à Mme du Bou

let.
Ces bois sont âgés de 22 ans.
Pour visiter s’adresser à M. 

Jean CHAUMEREUTL, aux 
Jaülts, commune de Saint-Be- 
nin-des-Bois .30270

A VENDRE
PAR ADJUDICATION .

A .Mézilles, en la salle de la 
mairie.-.

Le jeudi 26 .novembre 1925, à 
14 heürés:.

PROPRIETE DU FORT
Sifuéç, commune de : iMézilles, 

coptèhapt environ 159 hecta
res,- d'un seul: tenant et sâns 
enclaves, et consistant en.;

I. — Château du Fort
Avec ses pelouses, parterres, 

jardips, . parc et dépendances, 
le tout .contenant 6 hectares 
environ.

IL —- Domaine du Fort
Co-nténant. en superficie en

viron' '51 hectares. .
Cheptel de 101000 francs at

tache audit domaipe.
III. — Domaine dès Choutières

Contenant en superficie, en
viron 55 hectares..

Cheptel de 4.400 francs dé
pendant de -ce domaine.

IV. — Et 47 hectares environ' 
de bois

Belle chasse au. petit , gibier
Facilité de traiter avant l’ad

judication s’il est- fait des offres 
suffisantes.

S'adresser
Pour tous renseignements : 

à M®’ MATHIEU et MENNES
SON, notaires sus-nommés.

Et pour traiter : à MM. BER
NHEIM Frères et Fils, rue de 
l’Arcade, 23, à Paris, et à M. 
SA RDI, leur représentant à 
Joigny,.............  ..... 30.6'i3

A

Etude de
M' GALLICHER-LAVANNE, 

docteur en ' droit, notaire 
à Nevers.

A VENDRE 
Par> adjudication volontaire 
Le sçme'di 14 novembre 1925, 

à 14 heures, en l’étude et par 
le ministère de M* Gallicher- 
Lavanne, notaire. .

PETITE MAISON 
D’HABITATION 

sise à Nevers, rue Saint-Bénin, 
n” 29, avec cour et jardin, le 
tout d’une - contenance de 17 
ares environ.

Mise à prix : 20.000 fr.
S’adresser pour tous rensei

gnements au notaire. 30.157
MAIRIE DE NEVERS '

AFFICHAGE

Concession d’emplac»ments 
communaux

Le 20 novembre 192S, à 10 
heures, il sera, procédé, à. la 
mairie (salle des' commissions), 
à la concession de nouveaux 
emplacements communaux pour 
l’affichage.

Il peut être pris connaissance 
du cahier des charges géné
rales et du modèle de soumis
sion au bureau de la voirie, 
tous les jours non fériés.

30.669

Etude de M1 PAIT.DAT, notaire 
à Bourges (Cher).

vendre par adjudication 
volontaire

Ire lundi 16 novembre 1925, à 
14 h. 30, à Bourges, en l’étude 
de M‘ Paillat.
UN FONDS DE COMMERCE 

de laiterie, beurrerie, fromagerie 
exploite à Bourges, première 
ruè de Bellevue.

Mise à prix 10.000 francs.
Consignation nour enchérir : 

5.000 francs, obligation pour 
l’adjudicataire de reprendre en 
sus de soir prix à-dire.d’experts 
le matériel.qt.l’agencement du 
dit fonds et les marchandises en 
dépendant.

Pour tous renseignements s’a
dresser à M* PAILLAT, notaire.

30346

Etude de M’ DURBISE 
notaire à Brinon-sur-Beuvron

VENTE VOLONTAIRE 
D’ANIMAUX

Aux enchères publiques pour 
cause de oépart, le dimanche 
8 novembre 1925, à 1 heure du 
sojr. à Chanteloup, commune 
de Dompierre-sur-Héi'y.

Au domicile de MM. Louveau.
Savoir :
6'châtrons de 3 ans,
‘ génisses de 3 ans pleines, 

taures de 2 ans. 
vaqlie de 4 ans, 
jument i"Obe noire, 
poulain robe baie, 
pouliches de 18 mois.

.. lot d’agneaux.
Au comptant, frais en sus.'
Il ne sera rien vendu avant 

la vente . .

8 
3
1 
1
1 o 
ï

30.410

Etude, de M" FITY, notaire à Donzy.
A VENDRE A L’AMIABLE

Le Château des Ormes
Sis à Donzy

En parfait état avec vastes communs et dépendances, jardin 
d’agrément et potager, le tout ' d’une superficie de deux hec

tares environ.
Vue Splendide

Epingle 5 % en sflis
S’adresser pour renseignements à M® FITY, notaire, et pour 

traiter à M. René DORE, négociant en immeubles à Entrains 
(Nièvre). 30.679

Etude de M® DECHAUME, notaire à Courtenay
A VENDRE

Région de Gôurtenay (Loiret)

Bonne Ferme
Propre à l'embouche

Comportant 4 bâtiments d’habitation et d’exploitation (pavil
lon dé 5 pièces) et une- contenance de 45 hectares en. nature 
de terres et prés en bordure de rivière, presque d’un seul en
semble.

Prix : 130.000 francs
Jouissance réelle : 1®* janvier 1926

Renseignements, visiter . et traiter : • Sg. René IGNACE, 24, 
place de la République, à, Montargis.__________________30.666
’ Etude de M’ GAULIER, huissier à Ghâtillon-en-Bazois

Vente M.oBilîère
Le lundi deux novembre 1925, à treize heures. M® Gaulier, 

huissier à Châtrllon-en-Bazpis. terminera la vente mobilière au 
domaine de Meulot. commune de Biches,

On vendra notamment :
Trois lits avec sommiers, lits en fer, matelas, trois tablas de 

nuit, cuisinière, tablés, chaises, pots à lait, baratte, couveuse, 
éieveuse. machine à laver, ustensiles de cuisine, ■ gros harnais 
pour chevaux, traits, liens en ïer, tombereau, herbes en bois, 
bilieuses, semoir à engfâis, fourneau à porc, auges, meule, 
tânnèajix oütils divers; banc de jardin, un âfie avec voiture et 
harnais et-tpiantité d’autres objets. .

Au comptant frais en sus 30.668

A VENDRE 
jolie sous-préfecture Franche- 

. Comté, excellent FONDS CHAR
CUTERIE. Bail 11 ans, loyer : 
1.500. Affaires : 410.000. Prix : 
85.000, i comptant..

S’adresser : GUILLEMAUT et 
EPINAT, 6, rue Berbisey Di- 
jon-  30.515

A vendre, ville commerçante 
du Centre, fonds FROMAGES 
détail et demi-gros.. Affaires : 
300.000 fr. Prix 70.000 francs 
dont 50.000 comptant.
, S’adresser. " GUILLEMAUT et 

EPINAT, 6', rue BerKSeÿ» Dijon.
30358

FONDS DE CYCLÈS, MOTOS, 
MACHINES A COUDRE, VOI
TURES D’ENFANTS. Atelier 
électrique, bel outillage,, beau 
magasin, vieille maison répu--- 
têe, eil plané prospérité, : gros 
chiffre d’affairës» À Vèndre cau
se maladie. Très pressé»-

Bureau du journal. 30.613

AGRICULTEUR achèterait do
maine rapport avec maison de 
maître.

Adresse bureau du journal.
30.431

IsôcatiQSis

REPRESENTANT pour 'la 
Nièvre et départements limi
trophes.

Grands vins de Bourgogne, 
Bernard BRIOTET, à Savigny- 
les-Beaune .(C.-d’Or). 30.540

GENS DE MAISON
ON DEMANDE

CUISINIERE, bonne à. tout 
faire, de 20 à 45 ans, est dem, 
de suite dans, maison bour
geoise. à la campagne ; détix 
maîtres avec enfants et femme 
de chambre. Envoyer référen
ces à Mme Guy PAÈL-HAZARP 
Les Brassins, par Méry-ès-Bois 
(Cher). 30.581

Achats

â® propriétés
—VILLA ^NÈÜVE, 4 pièces sur 
cave, (grenier, pouvant être 
mansardée, quartier d’avenir, à 
8'00 mètres de. garé Sâint-Yorre. 
65 ares terrain. Libre de suite. 
Pour causé changement.

A. LALLEMAND, Sâmt-Yorre. 
(Allier)...... . " ' ’ ' ' 30390

. 0N offre

MAREGHALERIE et AUBER
GE, libre de suite, situation 
avàhtàgéuse, près gare.

S’adresser. GRAVIERE, ré
gisseur, Chatelperron (Allier).

 30.466
HABITATION, étang, par

quets pour élevage > volailles.
S’adresser M. CHARTON, à 

Menbu (Nièvre)» 30.683

Etude de M® Philippe GROS, notaire à Decize

A VENDRE A L’AMIABLE, EN BLOG OU EN DETAIL

Le Domaine Bachelier
situé commune de NEUVILLE-LES-DECIZE

Comprenant : bâtiments d’habitation et d’exploitation, sol, 
cour, jardin, terres, pâtures et prés, d’une contenance de 65 hec
tares environ, le tout d’ùn seul tenant.

Le bail expire le 11 novembre 1926.
Grandes facilites de paiement et conditions très avantageuses. 

Bâtiments en bon état. Eau en abondance.
Commission eh sus des .prix.

S'adresser, pour renseignements et visiter, à 4
M. GROS, notaire à Decize ;
M. DUBAULT, h Sainl-Ôuen, par Béard ;

. M. I LANAULT. à Piney, Parigny-les-Vaux. Tel» 1 ;
M, Louis GROS, ancien notaire, à Nevers, 10, Boulevard Vic

tor-Hugo, tél. 210.
Et pour traiter : à M- GROS, à Nevers._______________29.903
Etude de M® TRIBALAT, notaire à Bourbon-l’Archambault

A VENDRE A L’AMIABLE 
en bloc, par lots ou en détail

do la Bussièra
situés sur la commune de Saint-Plaisir 

canton de Bourbon-l’Archambault
Contenance totale : 47 hectares environ 
Jouissance réelle au 11 novembre 1925 

Des lots seront composés au gré des amateurs 
Crédit et facilités de paiement 

Il sera perçu 5 % en sus des prix 
On peut traiter dès maintenant 

Pour tous renseignements s’adresser au notaire ; 
Ou bien à :
MM. MEROT ET NESME, 6, rue Berlin, à Moulins (tlé.
MM. BRISAC Frères, à Dijon (téléphone 9.95).
Ou à M. J. BOGET, 22, rue de la Banque, à Chalon-sur- 

Saône (tél. 3.30). 30.181

3-13).

Etudes de M* DÜMARÇAY, notaire à Cdrbigny 
et de M* BELLOCQ, notaire à Lormes.

A VENDRE A L’AMIABLE, EN BLOC OU PAR LOTS
Le dimanche 8 novembre 1925, à 2 heures.
A CERVON, chez M. GAUTHIER, aubergiste.

Une be/le Ferme
sise à MARE-les-BOIS. commune de CERVON (Nièvre,) d’une 
contenance de 27 ha. environ en terres, prés, bois et maisons.

Il sera perçu 5 % en sus des prix
S’adresser à MM. ZIVY'et Cie, 12, ruè de Serre, à Nançy, 

Tel. 6-92 ; ou à M. E. DORLET, à Cotbigny, tél. 44.29.973
Etude de M‘ VIEILLARD-BARON, notaire à Autun .

A VENDRE
Le samedi 14 novembre 1925 

à Couard, à 13 heures

Belle Propriété
Sise à Saint-Biaise et Couard, commune d’Autun 
Comprenant ;

Bâtiments divers, Jardins, prés, terre.
d'environ 10 hectares 50 ares

Vue superbe — Nombreux arbres fruitiers
On peut traiter dès maintenant

U sera perçu 24 francs par mille en sus des prix
Pour renseignements, s’adresser au notaire.
Et pour traiter :
A M. Edmond BAUD, rue Bernard Renault, à Autun (tél.. 1.72)
A M. Justin BOGET, 22, rue de la Banque, à Chalon-sur- 

Saône, (téléph 3.30).
Ou à MM. BRISAC Frères, 1S et 20, boulevard de Brosses, 

à Dijon (téléph. 9.95). 30.187
A VENDRE 

ensemble ou séparément 

1° Petite Propriété 
sise â Feuilles, commune d’Urzy (Nièvre).

Comprenant : Maison d’habitation de 6 pièces, grange, écurie 
jardin, verger, près et terres. Contenance : 6 hectares.

Les bâtiments et le pré-verger de un hectare seront libres 
le 11 novembre prochain, le reste au 11 mai 1929.

î® Uo pré, sis au ïivier
commune d’Urzy

D’une contenance de 4 H. 50 ares 
Affermé jusqu’au 11 mai 1929.

Pour tous renseignements, visiter et traiter, s’adresser à : 
M. VIRLOGEUX, 9,“ rue du Rempart, à Nevers. Téléph. : 2-21.

28.528
A VENDRE A L’AMIABLE

Grand Garage
Dans sous-préfecture de Saône-et-Loire

Très bien situé, sur route nationale, plein centre de la ville, 
àl’eridroit le plus passager.

Affaire d’avenir.
Facilités-de paiement

S’adresser à. M. J. BOGET, 22,-rue dé la Banque, à Chalon-sur-
Saône (fél. 3-30). 30.559

A affermer-ou métayer»• une 
PROPRIETE sise au Pressourd, 
Commun èdé ChâteaimêufVal- 
de-Bàrgis (Nièvre).' Contenance 
10 hectares terres et prés.

Jouissance 1®' mai 1926.
S’adresser M. MEUNIER- 

Ç.OPPLN, Châteauneuf. 30.695

testés
4.000 KILOS BETTERAVES, 

100 KILOS POMMES DE TER
RE.

S’adresser M. DUBÜIS. au 
Moulin-Chévillon. commune de 
Cercy-la-Tour. (Nièvre) 30.545

On demande A ACHETER,
Environ 35 mètres GRILLE 

FER, de 1 m. 25 à 2 mètres de 
haut.

1' PORTILLON de 1 m. de 
large.

2 PORTES de 3 m. 50 à 4 m.
ETABLISSEMENTS BOUCHA- 

COURT, à Fourchambault (Niè- 
vre). 30.6(14

On demanda a acheter BOU 
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDES à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne 
vers.  25.656

Férsehhéî
ON DE.dANDE

AJUSTEJUR MECANICIEN, 
pour entretien ■ de ' machines à 
vapeur, ’ pompes, etc:

PLOMBIER connaissant tou
tes canalisation (plomb, fonte, 
fer, etc-.) Logement assuré à 
l’arrivée.

Bureau du journal. 30.676
Bons CHARRETIERS pour 

transports en forêts. Nourris, 
logés.

S’adresser LOUHET, à The- 
nissey (ÇôteAl’Or). 30419

FEMME pour lingerie, et ME
NAGE, 150 fr. par .mois, lo 
gée, noun'Se, blanchie. Réfé
rences -sérieuses. Accepterai! 
veuve avec 1' enfant d’âge sçôv 
làire:

Se' présenter ou écrire de 
suite Ecole normale d’institu
teurs.. de Vàrzy ; (Nièvre). 30.473

FEMME sérieuses, pour tenir 
intérieur de ferme, et .un 
HOMME célibataire pour sur
veiller personnel et soin de bé
tail, pour fer.nïe environ Nevers.

Bureau du journal. 30.697
GARDE-CHASSE pour pro

priété dans FAllïer.
Bureau du journal, 30.548
MENAGE jardinier,- pour gar

der. et entretenir propriété, 
femme basse-cour, 1 vache, 
laiterie, savonnage.

Ecrire : POITEL, à’Saint- 
Révérien (Nièvre). 30:667

MENAGE basse-courier, de 
suite ou au 11 novembre ; 
l’homme toutes mains-, la fem
me basse-Cpur indépendante.

Bureau Ài journal. 30.532
PERSONNE sérieuses, pour 

Paris, cuisine simple, ménage. 
Place stable! Pour dame- seule 
avec fillette.?: Envoyer référen
ces, conditions.

Mme. de ’lSAINT-GERMAIN, 
La Haye-le-fcjnité, Louviers 
(Eure).- '■ ■' 30.618

Faïence Artistique de Gien
Ancienne Maison ODRY

Charles BARDIN
■ Succcsseui*

19, rue Victor-Hugo, en face l’hôtel de l’Ecu
GRAND CHOIX DE SERVICES DE TABLE 

DESSERT CAFE, THE, TOILETTE
CARREAUX en Faïence pour revêtements

DECORATIONS MURALES
Faïences sanitaires pour le « tout à l’égout »

Entrée libre. - Maison de confiance
Vendant Je meilleur marché de la Région

Echantillon sur demande

O C 5 S P ! C i I Çf C donne oeernt pour guérir Enfants urinant au 
' ■ 6 “7 JC SJ U C, Ht et Hémorroïdes. Maison N éra «ant»>

VIN
Naturel, 250 francs la pièce de 215 litres. 

Port, regie, fût compris. Ech. 1 fr. 50. Raymond 
GAUSSEN, Sommièrës (Gard). 2.9.620

| FABRIQUE DE RODES CAOUTCHOUTÉES
Travail soigné. Livraison rapide 

kh. MARTIGNONI 
ï MOULINS-ENGILBERT (Nièvres) £ 
i Téléphone n* 3 %

la Gérant oykx ùh iuraec. 
mrnnmerla de PAHIS-t.ENTRE. a Nevers

lARQUE‘Tribl 

des MONTRES ‘ 
PRÉCISES ET ^OBDS’ 

des BIJOUX ït-ÉGi.
de l’inusable ORFÈVRERIE

des RÉVEILS et .PENDULES

qBC Kvre
Fabricant principal à BESANÇON

G Premiers Prix — 32 Médailles d’Or.
Demandez le CATALOGUE illustré de 2500 dessins 

qui est envoyé gratis et franco.

Pour une bonne et rapide livraison de 

CALEMDKIERS 
Pochettes. Tableaux, Blocs à effeuiller. Livrables 

de suite. Par retour envoi d’échantillons. 
S’adr. Etab. A. B'ALANDRA, Chalon-s-Saône 
On demande représentants actifs et sérieux

TACHES de ROUSSEUR

Eü BIOS
Expéditions à partir de 5 kilos 

Ecrire'DERY, le BRETHÙN (Ailier;.

Avec 10' francs g | jO g g g g g®, n b 
en peut gagner U ht ffi | L 0 II 11 
en achetant 1 CREDIT NATIONAL payable 10 francs 
en souscrivant et le reste en deux ans. ,»

3 Chaque année S tirages qui distribuent : 
HUIT GROS LOTS de UN MILLION de francs.
8 LOTS de 500.000 fr. I 16 LOTS de 200.000 fr. 

24 LOTS de 100.000 fr. | 48 LOTS de 50.000 fr.
L’acheteur est seul propriétaire du titre et touche 

la totalité du lot et chaque année 25 francs d'intérêts. 
Prochains tirages : 3 Novembre 1925 et 4 Janvier 1926. 
Renseignements gratuits. Envoyer 10 francs. Crédit 
Central des Valeurs à Lots, rue Audra, à Dijon.

AUTOMOBILES BOCHET
6 GV et 10 GV tourisme et commerciale

Gnge BOURDIAU 4 SAU'JASEÎ
Agsses régional® : 13, rue Saint-Genest NEVERS

Réparations générales toutes marques — Agence des motos D. f. R

Maladies de la Femme
LA MÉTRITE

Toute femme dont les règles sont irrégulières et doulou
reuses, accompagnées de Coliques, Maux de reins, douleurs 
dans le bas-ventre ; celle qui est sujette aux Pertes blan
ches, aux Hémorragies, aux Maux d'estomac, Vomissements, 
Renvois, Aigreurs, Manque d’PPétit, aux idées noires, doit 
craindre la Métrite.

Pour faire disparaître la Métrite et les maladies qui l’ac
compagnent, la femme fera usage de la

JOUVENCE DE L1B81 SOURÏ
Le remède est infaillible à la condition qu’il soit employé tout le temps nécessaire.
La JOUVENCE de l’Abbé SOURY fait merveille contre la Métrite, parce qu’elle est 

composée de plantes spéciales, ayant la propriété de faire circuler le sang, de décon
gestionner les organes malades en même temps qu’elle les cicatrise.

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY est le régulateur des règles par excellence, et toutes 
les femmes doivent en faire usage à. intervalles réguliers pour prévenir et supprimer : 
Tumeurs, Fibromes, Mauvaises suites de couchés. Hémorragies, Pertes blanches, Va
rices, Hémorroïdes, Phlébites, Faiblesse, Neurasthénie ; contre les accidents de Retour 
d’Age, Chaleurs. Vapeurs, Etouffements, etc.

Il est bon de faire chaque jour des injections avec
LHYGIENIT1NE des DAMES. La boîte 4 fr. 50

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY, préparée à la Pharmacie Mag. DUMONTIER, à 
Rouen, se trouve dans toutes les pharmacies. Le flacon 7 fr. 75.

' Bien' exiger la véritable JOUVENCE de l’abbé, SOURY qui
; doit porter le portrait de l’Abbé SOURY et la signature ;
î Mag. DUMONTIER en rouge \

ares.de

